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DONATION RELIGIEUSE ET STRATEGIE LIGNAGERE 
V alachie, XVII-eme siecle 

Cristina Codarcea 

Les manifestations de la foi, qui repondent a des besoins spirituels irnperieux, 
s'exprirnent en Valachie des Ies premiers docurnents ecrits et maintiennent leur irnportance 
jusqu'au XX-eme siecle. Le desir d'obtenir l'appui des forces spirituelles, de s'assurer une mort 
douce el un sort acceptable dans l'autre monde, expliquent le nombre el l'irnportance des 
fondations religieuses, le des ir de chacun de participer a I' edili cation d 'une eglise, d 'un monastere, 
meme si on le fait avec des moyens modestes2 

• 

Panni Ies nombreux problemes que la vie religieuse du passe pose, nous choisissons ici 
quelques aspects seulement qui mettent en lurniere deux elements; le premier est celui de 
l'irnportance des lignages seigneuriaux en tant que formations solidaires, le deuxieme etant la 
fondation religieuse. L 'action politique deces lignages, instrurnents de pouvoir, est bien connue, 
leur solidarite s'exprime souvent sans faille; des lignages vont ensemble a Istanbul demander 
l'installation sur le trone d'un prince, ou sa demission; ils ont des proprietes qui prouvent 
l'existence d'interets materiels communs; ils sont persecutes ou au contraire ils obtiennent le 
pouvoir toujours en tant que groupe. 

Peut-on retrouver des strategies basees sur les solidarites lignageres dans Ies fondations 
religieuses du passe? Les besoins de l'âme permettent-ils de constater l'existence des solidarites 
lignageres? Subsiste-t-il quelque chose des ambitions pour parvenir, s'enrichir, obtenir le pouvoir 
politique lorsqu'il s'agit de fonder un monastere? Selon nous, la presence de ces sentiments, 
etrangers aux sentirnents religieux, n'excluent pas du tout le desir reel d'edifier un monument 
religieux sur ses terres, ou de voir les morts de son lignage enterres ensemble. Telles qu'elles se 
presentent, ces deux categories egalement fortes, liees d'une part au politique et a la vie materielle 
en general, de l'autreau religieux, ne s'excluent pas mais se completent, fonctionnent en parallele. 

Les croyances concernant la vie apres la mort etaient extremement puissantes dans toutes 
les couches de la societe valaque; parrni elles, celles qui conditionnent le sort de l'âmedans l'autre 
monde par le deroulement du rituel de I' enterrement ( comprenant egalement Ies elernents chretiens 
et ceux pai'ens) sont presents avec insistance jusqu'au monde contemporain. Le lieu ou on est 
enterre n 'est pas indifferent; plus un endroit est sacre et plus le sort de l 'âme est meilleur. Le desir 
de retrouver dans l'autre monde les parents, ceux qui vous ont precede dans la mort, qui vous 
attendent el vous accueillent, est determinant dans la coutume de s' enterrer ensemble, le plus pres 
possible Ies uns des autres; ce desir est egalement fort parrni Ies paysans et parrni Ies seigneurs, les 
etudes faites surtout au XX-eme siecle le prouvent3. Dans Ies lignes qui suivent nous essayons de 
repondre a la question si les structures sociales et les solidarites lignageres se manifestent aussi 
dans Ies fondations religieuses comme elle se manifestenl dans les autres secteurs de la vie sociale; 
ceci, sans exclure la connaissance des motivations d'ordre spirituel qui sont a la base des 
donations. Les exemples qui suivent sont choisis dans l'histoire de la Valachie du XVII-eme 
siecle. 
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LA FORTUNE DE L'EGLISE 

La fortu.ne de l'Eglise est importante4, elle depasse celle de n'importe guel seigneur, elle 
depasse aussi le domaine princier. Certains des plus importants monasteres constituent des 
veritables forces economigues dans le pays, par le nombre de villages gu 'ils possedent, le nombre 
des serfs, celui des esclaves5. 0n ne peut pas insister ici sur la maniere dont elle administre ses 
possessions; on <lira guand merne gu'elle le fait comme le ferait tout proprietaire de villages et de 
serfs, sans pour autant exclure une attitude plus impregnee par des sentiments chretiens de pitie, de 

comprehension. Elle utilise ses serfs et ses esclaves sans egards particuliers, situation d'ailleurs 
semblable avec celle observee en d'autres pays et parmi Ies representants d'autres religions. 

Cette fortu.ne, gui profite aussi des conditions d'exception accordees par Ies princes, 
facilite l'aide genereuse accordee a des institutions religieuses situees a l'exterieur du pays; la 

contribution roumaine6 a l'entretien des monasteres du Mont Athos est certainement la plus 
importante contribution orthodoxe, durant Ies cing siecles de presence ottomane. Matei Basarab 
fait l'inventaire des richesses de l'Eglise, et Ies documents reunis a cette epogue prouvent sa 
grande force economigue. Or, comme c'etait le cas pour Ies seigneurs ou pour le prince, fortune 
signifie pouvoir. 

Si l'Eglise procede dans I'administration de sa fortu.ne comme n'importe gui, elle 
presente un aspect particulier, caracteristigue, dans la constitution et l'accroissement de sa fortune. 
Ce moyen lui est particulier, car c'est elle seule gui s'enrichit essentiellement de donations7. 
signalees depuis Ies plus anciens documents et Ies plus anciennes fondations de monasteres ou 
d'eglises; d'ailleurs, Ies donations continuent de maniere spectaculaire jusgu'au XIX-eme siecle, 

lorsgue Ies biens des monasteres roumains, devenus souvent Ies metoches de monasteres situes a 
l'etranger (en Grece surtout) sont nationalises (en 1864). 

Une categorie importante de biens ecclesiastigues est creeea partir des donations faites par 
le pouvoir central dans sa gualite de protecteur de l'Eglise. Les conditions dans lesquelles ces 
gestes pieux ont ete remplis par Ies princes gui surveillent attentivement l'augmentation du 
patrimoine ecclesiastigue et sa conservation sont des moments bien connus aux historiens 
roumains8

• Une particularite merite d'etre soulignee pour cette epoque, representative du 
comportement religieux des princes; ii s'agit du fait gue Ies fonctations religieuses sont moins 
importantes gue par le passe. II est probable gue cette situation est due aux regnes courts gui se 
succedent, un prince depassant rarement un regne de trois ans. Si Ies donations en faveur des 
grands couvents se multiplient, on bâtit plus rarement des edifices religieux nouveaux. Le fait gue 
Matei Basarab, gui a le plus construit dans cette periode, est aussi le prince gui a le plus regne 
nous semble significatif. Toujours dans cette periode, Ies monasteres sont moins dotes en villages 
ou en d'autres biens immeubles; par contre, ils voient confirmer regulierement leurs privileges a 
I' occasion de chague debut de regne. Les justifications de ces confinnations sont Ies memes, Ies 
princes attendent en retour Ies prieres des moines; en reiterant le geste des predecesseurs, ils 
sauvent leurs âme et celles de leurs parents. 

DONA TIONS DE FEMMES, DONA TIONS D'HOMMES. 

En parcourant la serie de documents gui notent Ies dons des diverses categories sociales 
envers l'Eglise, on constate egalement la presence des femmes et des hommes. 

1601-1610 1611-1620 1621-1630 1631-1640 1641-1649 Total 
Hommes 22 24 22 39 43 150 
Femmes 16 18 15 12 71 
Total 32 40 40 54 55 221 
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Ce premier tableau groupe l'ensemble des donations indifferemment de la categorie sociale 
du donateur, tout en Ies classant selon le sexe du donateur en suppoant que cette classification 
pourrait nous apporter des informations sur le sentiment religieux qui anime Ies hommes et Ies 
femmes ayant vecu dans cette periode. Mais tres vite on se rend compte que Ies donations des 
femmes traduisent des oeuvres pieuses ayant pour but la conservation de la memoire de tout un 
lignage; dans Ies obituaires on inscrit Ies noms de toute la parentele. 

La proportion des veuves est impressionnante panni Ies donatrices, ce qui permet 
d'avancer l'hypothese que la donation est faite aussi au nom du mari defunt; le cas du seigneur 
Stoica, ancien grand vistier et de sa femme Dochia, nous apparaît comme representatif. Le long 
d'une quarantaine d'annees Stoica remplit un role important sur la scene politique de la Valachie. 
Boyard proche des princes Michel le Brave el Radu Şerban, ii occupe a plusieurs reprises des 
hautes dignites dans Ies Conseils de ces princes tout comme dans celui du prince Alexandre lliaş, 
etant tantot grand tresorier, tantot grand chancelier ou grand postelnic, ministre des affaires 
exterieures9

. Durant le premier regne du prince Alexandre lliaş ii est poursuivi pour felonie par le 
prince qui decide alors de confisquer ses proprietes et de detruire sa fondation, le monastere de 
Strâmba 10

. Neanmoins, en 1626, sa femme Dochia laisse toute sa fortune (ayant pour origine non 
pas la fortune du mari defunt mais celle de ses propres parents) au monastere de Strâmba, sans 
preciser toutefois qu'il s'agit d'une fondation de familie. Dans la donation faite au monastere elle 
temoigne de sa douleur en declarant "qu'elle est restee apres la mort de son mari, sans fils, faible et 
pauvre, seule dans son coeur". Pour toutes ces raisons elle veut que son corps "soit enterreau saint 
monastere de Strâmba, la ou elle a prie et elle a fait des aumones" 11

. Elle ajoute aux dons 
(consistant en terres, serfs, vignobles, moulins) deux villages, Bâlta et Farcaşeştii, qui devaient 
remplacer deux autres villages, Hubavii et Baltenii. Le document officiel du prince Alexandre 
Coconul consacre la donation faite au monastere de Strâmba tout en rappelant le desir de Dochia 
de perpetuer la donation faite auparavant par son mari et qui avait ete alienee penclant Ies temps 
rudes. 

Le nombre des donateurs masculins domine, situation normale si on se rappelle que re 
sont les hommes qui possedent l'essentiel de la fortune et decident du sort de leur groupe 
domestique. En effet. les dons (faits par des hommes chefs de familie, ou par des femmes 
devenues chef en absence d'un mari), concement la maisnie et non pas l'individu. Dans ces 
conditions ii est bien difficile d' avancer une hypothese concemant une quelconque distinction entre 
Ies hommes et les femmes concemant la profondeur de leur sentiment religieux. La preoccupation 
pour le sort de l'âme est presente chez tous, et justifie le maintien et merne l 'accroissement regulier 
des donations envers l'Eglise, sans enregistrerdes sauts significatifs vers le bas ou vers le haut12

. 

OONATION ET APPARTENANCE SOCIALE. 

Les categories sociales qui font des donations sont des plus diverses; les differences 
resident surtout dans l'ampleur du geste et non pas dans leur presence. 

Grands boyards . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Boyards, serviteurs . . . . . . . . . . . . . . . . 129 
Clercs, moines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Paysans .................................. 13 
Total ..................................... 221 

Dans cette repartition sociale du geste pieux ii faut ajouter quelques precisions afm que 
les interpretations et Ies faits devoiles par Ies documents soient procbes de la realite du temps. 
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Ainsi, bien que le nombre de donations des grands boyards soit inferieur a celui de la categorie 
hierarchiquement inferieure, elle est quand meme la plus importante (n'oublions pas que 
numeriquement les grands boyards ne comptent pas a celte epoque que quelques dizaines de 
familles). II s'agit de riches dotations d'eglises et de monasteres situes a l'interieur du pays ou a 
l'etranger. Ceci est comprehensible si on se rappelle que l'acte pieux de la donation est 
accompagne par la signification politique du geste. 

Parmi les moines et les clercs se trouvent assez souvent des seigneurs; l'origine 
seigneuriale de certains moines ou el eres ex plique les richesses qu' ils possedent, malgre le fait que 
les regles interieures des monasteres interdisent la possession de richesses. D'ailleurs, on doil 
preciser que les donations envers les institutions religieuses qui accueillent ces seigneurs-moines 
ne sont pas faites lors de l'entree dans les ordres mais ulterieurement, et qu'elles deviennent 
effectives seulement a la mort du donateur. 

En ce qui concerne les paysans, le reflet cerit de leur presence comme donateurs envers 
l'Eglise est faible, ce qui ne veut pas dire que chez eux le souci de la vie dans l'au-dela ou le culte 
des morts soit moins developpe; l'explication reside toujours dans le fait qu'il s'agit d'une culture 
orale qui ne laisse que peu de traces ecrites de son existence. 

Si on regarde de pres la nature des donations pendant cette periode (voir le tableau qui 
suit) on observe l'effort des grands boyards pour doter les monasteres (qui pour la plupart leur 
appartiennent) avec des villages, des moulins, des vignobles et parfois des esclaves tsiganes. Les 
villages offerts, possessions d'un lignage seigneurial ou appartenant au prince, sont habites a celte 
epoque par des paysans asservis. II faut quand meme savoir que les couvents sont parfois dotes 
(surtout s'il s'agit d'un donateur qui appartient a la categorie des boyards sans hautes fonctions 
dans la hierarchie de l'Etat) avec des villages dont les membres ont ete liberes contre une somme 
d'argent ou tout simplement pour sauver l'âme du donateur. 

Une autre observation concemant les donnees comprises dans ce meme tableau est la 
correspondancequ'il y a entre la fortune du donateur et l'importance de la donation; ainsi, ce sont 
Ies grands boyards qui offrent le plus (leurs dons comprennent parfois des villages entiers). Udrea, 
grand ban de Craiova (fils de Radu de Ba.leni grand clucer, tue par Simion Movila probablement 
en 1601) laisse au monastere de Panaghia (Dâmboviţa), sa fondation, Ies villages de Marceşti, 
Matileşti, Fundeni, Câineni, Brelculeşti et Falfoieşti 13 . Une constatation interessante est sans 
doute celle qui montre (par le biais des donations) qu' a celte epoque, en V alachie, l 'attraction des 
grands boyards pour la vie monacale est reduite. Les moines sont recrutes surtout dans Ies 
categories sociales intermediaires, petits proprietaires, serviteurs de la cour, sinon on aurait eu des 
dotations significatives de la part de la categorie la plus neutre au point de vue social, les clercs. 

Villages Parcelles,parties Tsiganes Vignobles Autres donations 
de village 

Grands boyards 37 17 6 8 2 
Boyards 

serviteurs 26 77 19 30 11 
Clercs, 

moines o 10 5 6 3 

Paysans o 13 o o 1 

Si la donation envers l'Eglise a une coloration profondement religieuse, elle n'a pas 
toujours la meme signification. Les mentalites qui animent celte forme de comportement pieux 
different sensiblement en fonction de l'appartenance sociale des sujets. Les dons correspondent aux 
possibilites de chacun (d'ou la variete non seulement de la dimension des dons mais de leur 
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RADU $ERGAN', 1602-10, 11 
DOMN Ar, TĂRII- RO:\IANEŞTI 

după fresca de Ia Hurezi (sec. al X \ ' 11-lea) 
Copie la Casa Şcoalelor 
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contenu aussi); Ies justifications gui accompagnent ces gestes sont elles aussi differentes. Les 
moins riches, gui peuvent guand meme s'offrir Ies services de l'Eglise el devenir Ies beneficiaires 
d'une place sainte dans le cimetiere d'un monastere et d'une presence dans Ies prieres des moines, 
cherchent une garantie supplementaire censee assurer le salut de l'âme. Du cote des plus riches, la 
complexite des motivations de la donation est en rapport avec le prestige economigue el politigue 
dont la farnille jouit dans la societe. C'est pour celle raison gue la donation doit devenir publigue, 
visible, durable dans une nouvelle fondation religieuse. 

L'institution religieuse gui r~oit une donation a son importance car le contenu de 
sacralite peut varier selon le prestige dont jouit un etablissement religieux. Donner a un monastere 
proche est une variante commode el rassurante car l'endroit est farnilier. Donner a un monastere 
devenu necropole lignagere signifie conserver l'unite du lignage meme apres la mort, vouloir 
rencontrerdans l'au-dela sa propre parente, maintenir vivante par des prieres sa memoire, conserver 
et controler un patrirnoine anciennement familial. Donner a un monastere lie a un lignage puissant, 
a une institution consideree particulierement sacree el ou Ies prieres sont par consequent plus 
efficaces, est un geste gui repond mieux aux besoins de l'âme. Cornrnent ne pas remarguer la ruse 
du paysan14 gui comprend gue faire des dons a un metoche, annexe d'un monastere important, 
signifie en fait recevoir a deux reprises Ies memes prieres, la certitude du salut augmentant 
proportionnellement ? En meme temps, donner a un metoche signifie aider une institution 
orthodoxe dans Ies conditions d'une domination islamigue capricieuse el avide. 

LES STRATEGIES LIGNAGERES. 

Les grandes familles manifestent un attachement particulier aux fondations de leur 
lignage, gui ont tendance a devenir aussi leurs necropoles 15

. Dans ces circonstances, Ies donations 
des grands seigneurs ou des grandes familles valagues ont aussi une fonction de protection de 
l'etablissement gui beneficie de leur attention. Elle a en meme temps une fonction de controle de 
l'assistance reelle pretee aux defunts dont Ies noms s'ajoutent sans cesse aux obituaires, toujoUJS 
mis a jour, et dont Ies depouilles trouvent repos dans l'espace sacre d'un monastere ou dans le 
cimeliere gui entoure une eglise. 

Le controle exerce sur une fondation de farnille est egalement l'affirmation publigue de 
l'appartenancea une farnille ayant des racines importantes dans l'histoire d'une region ou dans celle 
du pays. La finalite sociale ne doit pas etre ignoree dans Ies options gu'un personnage manifeste 
envers une fondation plus ancienne, liee a un passe gu'il considere important. 

Le grand boyard Stroe Leurdeanu (gui a un role essentiel sur la scene politigue de la 
Valachie durant presgue un demi siecle) epouse Vişa, niece de Preda Brâncoveanu, neveu du prince 
Matei Basarab. Appartenant a la grande farnille des Brâncoveanu par sa femme, Stroe devient le 
nouveau fondateur ("noul ctitor") du monastere de Vieroş, etablissement attache a celte familie. 
Bien gu'il supporte Ies frais des travaux de renovation entrepris au monastere16 et gu'il lui offre des 
donations genereuses, ii associe le nom de Preda Brâncoveanu, oncle de Vişa, a celte action de 
"nouvelle fondation", sans doute pour accroître la legitimite de son entreprise. 

La restructuration d'une ancienne fondation (parfois des petits monasteres ruraux 
entourant une eglise en bois) signifie a la fois le desir de s'inscrire dans une tradition et une 
action censee lui donner un nouvel eclat et une nouvelle vie, harmonisant ainsi sa propre position 
sociale et politigue avec celle d'une ascendanceparfois illustre et toujoUJS legitime. 

A la fin du XVI-eme siecle, sur Ies terres du village de Strâmba appara.i'"l (par mariage 
semble-t-il) 17 Stoica nornrne aussi Rioşanu, gui ne cesse d'augmenter sa fortune et d'ameliorer sa 
position a la cour princiere. Au debut du XVI-eme siecle ii construit a la place du monument en 
bois situe a Strâmba une fondation en pierre, ce gui lui donne le droit de s'intituler "ctitor" -
fondateur. A ce geste ii associe sa femrne Dochia, dont le lieu d'origine permel a Stoica d'accroître 
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MONASTERE DE VIEROŞ 

de Brâncoveni 

DAVLMARIA ~ MATEI BARBU CALEA 
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DA 
de Brâncoveni 

VIŞA = STROE LEORDEANU 

https://biblioteca-digitala.ro / https://www.acadsudest.ro



11 

ses proprietes autour de Strâmba, developper des projets d'envergure et marguer religieusement le 
centre de son domaine. Plus tard, a l'occasion de la dispute gui oppose le prince Alexandre lliaş a 
Stoica Rioşanu, la vengeance princiere atteint la fondation de Strâmba gui temoignait et 
perpetuait la memoire et la puissance d'un boyard felon. Ce n'est gu'apres le depart du prince gui 
part avec son courroux loin du pays, gue les heritiers de Stoica sauvent la fondation de leur 
lignage en payant. 

Un autre aspect important associe a cette histoire se deroule apres deux generations. 
L'interet porte au monastere et a son domaine oppose deux branches du meme lignage, les deux 
ayant pour ancetre le tresorier Stoica. Les deux parties se considerent egalement en droit ~ 
s'appeler « ctitori >► de l'etablissement religieux construit en pierre et dote d'une fortune 
importante par leur ancetre. De celte maniere, a travers l'acces au controle du domaine administre 
par le monastere, leur action constitue une legitimation publigue de la continuite d'une charge 
maintenue dans le cadre d'une meme famille; ce gui assure a ses membres un niveau social 
certain. La consecration par le pouvoir du titre de "ctitor" accorde a l'un des membres des deux 
branches equivaut a une declaration de continuite legitime non seulement dans le patrimoine 
spirituel, mais aussi dans la position sociale et la fortune domaniale, donc avec tout le passe 
represente par le grand tresorier Stoica. L'accusation de felonie dont Stoica a ete victime est 
oubliee lors du proces gui se deroule devant le prince Constantin Brâncoveanu a la fin du XVIeme 
siecle (1693) 18

; en fait, ce gui compte pour aux heritiers c'est appuyer leurs ambitions eo 
rappellant la position sociale acquise autrefois par Stoica. 

Un autre volet de cette dispute est represente par le controle du patrimoine foncier du 
monastere de Strâmba. Bien gue les reglementations interieures des monasteres interdisent 
l'immixtion de toute nature de la part des fondateurs ou de leurs successeurs dans leurs a.ffaires 
intemes, ceux-ci conservent de larges prerogatives par rapport a leur fondation. En plus ~ 
l'assistance gu'ils pretent a leur fondation, les seigneurs interviennent activement dans la 
nomination de l'higournene, chef spirituel et administratif de l'etablissement, et ceci malgre les 
interdictions repetees gui leur sont adressees par les patriarches; les seigneurs interviennent pour 
maintenir leur controle sur la fortune du monastere et meme pour beneficier de son existence. Dans 
ce cas particulier, l'un des aspects discutes au cours du proces est celui de l'administration du 
patrimoine monacal. En tranchant la dispute en faveur de l 'un des heritiers de Stoica, le prince lui 
octroie le droit de surveiller l'administration de sa propriete, car meme la formulation de ce 
principe dans une charte officielle est une forme de sanction de la part du pouvoir. En outre, 
comme le monastere est erige sur le domaine de Stoica, la dispute des successeurs peut etre ~ 
comme un classigue litige de propriete opposant plusieurs ayants droit en l'absence d'un 
descendant direct. Ainsi, le conflit reunit les descendants du chancellier Miloş (neveu de Stoica et 
de Dochia, declare par ceux-ci heritier de droit) et Ies descendants du frere de Stoica, le postelnic 
Balaci du village de Urdari. Le fait gue les deux parties emettent des pretentions justifiees a 
l'heritage de Stoica est souligne par le document lui-meme. Un seul argument parvient a les 
departager, eliminant la branche issue du postelnic Balaci; apres la confiscation des biens de Stoica 
et la tentative de detruire sa fondation, Miloş avait rachete avec son argent le droit de fondation 
("drept de ctitorie"). C'est cet agent gui donne le droit aux heritiers de Miloş de chasser leurs 
parents du domaine de Strâmba. 

Dans le meme cadre - confinnation d'un droit de propriete et recherched'un prestige social 
accru - s'inscrit l'initiative du seigneur Barbu Pârâianul, fils du grand seigneur Danciu, gui ~it 
vers le milieu du siecle une haute fonction dans le conseil du prince Constantin Şerban (1654 -
1658), neveu de Matei Basarab. A cause de sa position proche de celle des princes symbolisant "le 
parti national", (Matei Basarab et Constantin Şerban, pendant le regne duguel ii est grand sluger et 
grandpostelnic), il est tue par Mihnea le III-eRadu (1658-1659) installe sur le trone en 1658 pir 

les Ottomans. Danciu fait construire a Polovragi en 1647, sous le regne de Matei Basarab un 
nouveau monastere sur les fondations d'un autre, bâti semble-t-il au debut du XVI-eme siecle19

• Le 
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monastere de Polovragi est remarque par les contemporains pour ses fortifications et ses 
dirnensions; il abrite dans son eglise, (comme le temoigne Paul d'Alep)21>, les sepultures des 
membres de la farnille des fondateurs; mais le fils de Danciu, Barbu, le seul qui occupe des 
cbarges (jusqu 'a la plus haute, celle de grand ban - 1683-1686) ne s'interesse guere a la fondation 
familiale de Polovragi qui connaît vite la decheance. Celui qui demande vers la fin du siecle l'aide 
du prince Constantin Brâncoveanu pour ce monastere n'est pas un heritier de Danciu, mais le 
patriarche de Jerusalem qui prie le prince de le proteger1

. Quant au fils de Danciu, qui se dit neveu 
d'un grand dignitaire du XVI-eme siecle, Calota le grand ban, il erige un petit monastere a Lipov, 
la ou l'ancetre Calota J'avait construit une premiere fois. En effet, Barbu, tout comme son pere, 
veut profiter de celte relation supposee de parente avec J'illustre personnage, lie par des relations 
matrimoniales a la farnille regnante des Basarab. Celui-ci avait ete connu comme proche de Michel 
le Brave a qui ii etait apparente par sa femme Stanca, etant en meme temps le beau-frere de Matei 
Basarab et parent avec le puissant lignage des Buzescu. Ainsi, pour Barbu Pârâianul ( ou Milescul, 
comme il signe ses actes) il appara.i"'t comme plus profitable d'affinner une parente avec le ban 
Calota; elle se manifeste dans la preferencequ'il a pour sa nouvelle fondation situee au village de 
Lipov. aux depens de celle de son propre lignage. 

Une option differente, qui se manifeste a travers les fondations religieuses des grands 
boyards, est liee a la confinnation d'une position sociale acquise par J'un des membres d'un 
lignage a un moment donne. Ainsi, un monastere bâti et dote de biens sur son domaine par un 
seigneur (a part le sentiment pieux qui J'anime et le pousse a adresser des louanges a Dieu) 
exprime de maniere visible la puissance dont il jouit. 

0n apercevait frequemment des petites fondations religieuses - monasteres, eglises, 
sketes ("schit") - clairsemes sur les domaines des riches serviteurs des princes ou des anciens 
boyards. A chaque fois que ses moyens le lui permettent et qu'un domaine abritant un grand ou un 
riche boyard se developpe, on voit appara.i"'tre un etablissement cense temoigner de la gloire du 
maître du lieu et preter assistance religieuse a la farnille de celui-ci et a la population proche. 

Le lignage des seigneurs Filişanu s'irnpose vers la fin du XVI-eme siecle par sa richesse; 
a l'epoque, il est deja insere dans le reseau de relations sociales qui lui pennettent de manifester 
des velleites politiques. Les ancetres les mieux connus du lignage qui assurent aux successeurs le 
droit d'aspirer a des mariages avantageux, sont trois freres: Dobromir grand ban (1568-1573), 
Calota grand spatar et grand ban (1595-1600) el Gheorghe, pretre et chancelier, grand-pere d'un 
grand boyard du XVIIe siecle, Dumitru grand sluger (1633-1649)). Dragomir el Calota deviennent 
fondateurs sur leur domaine de Runcu el de Lipov ou chacun dresse un monastere qui rappelle son 
nom. Le troisieme frere, le pretre Gheorghe, n'arrive pas a occuperdes hautes fonctions et demeure 
toujours un boyardde deuxieme rang. Par contre, son petit fils Dumitru, des qu'il commence a 
gravir les marches de la hierarchie politique du pays, il marque sa position en faisant bâtir le 
monastere de Crasna, etablissement rural plutot pauvre mais qui note dans son inscription votive 
J'effort du fondateur: "Moi, le seigneur Dumitru, grand pitar, avec mes fils ... je n'ai pas epargne 
ma fortune et j'ai fait cemonastere sous le regne du bon prince Matei Basarab, J'an 7145 (1636), le 
mois de septembre, le jour du 24"22

• 

Ces monasteres ruraux connaissent une gloire ephemere et les successeurs des fondateurs 
leur pretent peu d'interet, tant sous J'aspect des donations que sous celui d'une necropole familiale. 
La plupart de ces etablissements pieux gardent la memoire du fondateur et par la suite perdent leur 
importance premiere et subsistent comme sirnples eglises de village, protegees par quelque branche 
collaterale installee a la campagne ( et qui, par orgueil et piele, entretient la memoire d 'une gloire 
eteinte), ou par quelque communaute paysanne. 

Une telle proliferation de petits monasteres est attacheeau nom du lignage des Cândescu
Mihalcescu. fameuse et active durant le XVI-eme siecle. Descendants de Mihnea du village de 
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Badeni, grand postelnic (1525-1528) ils renouent avec la fortune et leur influence augmente avec 
I 'un de leurs membres, Mihalcea deuxieme vornic. Celui-ci arrive meme a contracter un deuxieme 
mariage avec Despa, niece de Ghiorma grand ban (1564-1568), personnage important dans Ia vie 
politique valaque. Le fils de Mihalcea, ne d'un premiermariage, Radu Mihalcea ou Cândescu, est 
successivement grand commis (1638-1655), grand clucer (1658) et grand vornic (1658-1659). 11 
coostruit23 le monastere de Bradu tout pres des proprietes de la famille, a Cândeşti. L'eglise garde 
l'inscriptioo votive d'origine qui mentionne la motivation pieuse du fondateur: "le saint patron, le 
tres grand et tres saint martyre Demetrius, pour l'âme de nos ancetres, de nos parents, pour notre 
âme, sous le regne de Matei vo1vode, l'an 7150 (1642)"24

. 

Un frere de Radu commis, construit une fondation a Ungurei tandis que le fils du 
troisieme frere, Moise (qui occupe vers la fin du siecle des fonctions elevees) construit un 
mooastere a Berca (1694)25

. 

Toutes ces fondations individuelles n'excluent nullement Ies donations faites par Ies 
autres membres de la famille26 ni le caractere lignager qu'elles sous-entendent, mais ii s'agit la 
d'un phenomene en grande partie issu de la tradition. Le diacre Paul d'Alep decrit maintes fois 
I'habitude des grands boyards de construire sur leurs terres des monasteres censes assurer le service 
divin et Ies prieres, abriter Ies depouilles des fondateurs comme aussi de temoigner de leur 
prestige. "Chaque boyard a dans la proximite de ses maisoos un grand monastere pourvu de 
dooations, et chacun cherche a surpasser Ies autres, ayant la meme condition sociale, par la beaute 
de la construction et de son decor"27

• 

LES DONA TIONS LOINT AINES. 

Les donations destinees a un lieu saint comme la patriarchie d'Alexandrie, Ies monasteres 
du Mont Athos, le Saint Sepulcre de Jerusalem ou Ies monasteres de Thessalie, repondent certes a 
des raisons spirituelles, mais ont des justifications plus complexes. Une solidarite certaine avec la 
cbretiente orientale se manifeste a travers ces initiatives privees28

, complementaires a celles 
eogagees par Ies princes et qui impliquent le pays. 0n peut entrevoir dans ce cas des relations 
mimetiques que Ies dignitaires d'un prince entretiennent avec lui et avec ses initiatives29

. Ainsi, 
des familles aristocratiques roumaines30 souvent apparentees a la dynastie regnante, ayant une 

longue tradition politique et culturelle, dignitaires de souche grecque, perpetuent cette tradition qui 
commence a laisser des traces documentaires des la fin du XV-eme siecle et qui se developpe 
vigoureusement pendant Ies XVII-em.eet XVIII-emesiecles. 

1601-1610 1611-1620 1621-1630 1631-1640 1641-1649 
Monasteres, 

eglises du pays 25 22 21 41 38 
Metoches 5 16 9 12 19 
Monasteres etrangers 2 3 9 4 6 

En observant la destination des donations faites on comprend notamment l'enjeu politique 
de ces bienfaits31

• Cela devient encore plus clair si on regarde la composition sociale des dooateurs 
qui orientent leurs dons vers des monasteres dont le passe est relie a une protection jadis imperiale 
et maintenant princiere. 

Locales 
Grands boyards 29 

49,2% 
Petits boyards, 102 

Aux metoches 
19 
32,2 % 
30 

Exterieures 
11 
18,6 % 
7 
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serviteurs 73,4 % 21,6 % 5,0% 
Clerge 17 7 5 

55,5 % 26,0 % 18,5 % 

Paysans 14 3 o 
82,4 % 17,6 % 

Les grands boyards surtout sont engages dans Ies actions pieuses destinees aux 
etablissements installes dans la Peninsule Balkanigue et aux sieges representatifs de l'orthodoxie 
orientale; le fait gu'ils donnent ainsi une signification religieuse et culturelle a la fois a leun. 
bienfaits, ne fait pas l'ombre d'un doute. Ainsi, 49,2 % des donations offertes par Ies grands 
boyards sont destinees a des institutions religieuses situees a l'interieur du pays, et 50,8 % a 
l'exterieur du pays, ou situees a l'interieur du JllYS mais appartenant a des institutions situees a 
l'exterieur (les metoches). Dans I'explication de celte situation ii ne faut pas oublier gue 
l'appartenance ethnigue des ceux gui occupent les hautes fonctions est grecgue et gue Jllf 
consequent leur solidarite est plus gu'une solidarite de croyance ou de conscience, Ies donations Ies 
rattachant a leurs origines. - Par difference de celte premiere categorie sociale, celle des petits 
seigneurs (et des serviteurs de la cour) de meme gue celle des paysans, oriente ses donations de 
maniere fortement majoritaire vers les monasteres et Ies eglises du pays; ce sont seulement Ies 
donations des pretres et des moines gui suivent une direction proche de celle des grands boyards 

LES SOLIDARITES ETHNIQUES DES SEIGNEURS GRECS. 

A part Ies solidarites lignageres gui marguent Ies strategies des donations et des 
fondations religieuses, on rencontre des solidarites comportant un aspect ethnigue et citees plus 
haut. Les Grecs arrives en Valachie au cour du XV-eme siecle et au debut du XVII-eme 32 et gui 
occupent des fonctions importantes dans la hierarchie politigue du pays, se font remarguer par des 
actions pieuses en faveurdes Iieux d'origine ou tout simplement pour des endroits rappellant Ieur 
origine grecque. Maintes fois des fondations ayant pour bienfaiteur ou fondateur un personnage 
dont I'origine se trouve guelgue part dans la Peninsule Balkanigue, ont une localisation plus 
lointaine gue celle des fondations petites ou grandes des autochtones. Bien gue ces fondations 
religieuses remplissent generalement les memes besoins spirituels, elles repondent a des imperatifs 
plus complexes gui temoignent aussi d'un attachement aux origines geographigues. 

Le grec Andronic Cantacuzene est le fils d'un personnage gui au XVI-eme siecle soulevait 
dans I'empire ottoman la peur et l'admiration a la fois; ii s'agit du plus puissant personnage du 
milieu chretien de I'empire, Mihail Cantacuzene Şeitanoglu ("le fils du Diable" - appele ainsi Jllf 
Ies Tmcs)33

. Andronic occupe Ies plus grandes dignites en Valachie vers la fin du XVI-eme siecle 
et au debut du XVII-eme. II semble etre aussi apparente au prince Michel le Brave34

, lui aussi issu 
par sa mere du lignage des Cantacuzene, dont Ies velleites politigues s'appuient sur Ieur histoire 
passee. Andronic fonde un monastere pres de la viile de Buzau (centre d'un eveche), appele plus 
tard "le monastere du ban" selon la fonction gue celui-ci occupait vers la fm du siecle. Apres voir 
dote son monastere en terres, en villages, en vignobles et en serfs, ii le mel sous obedience 
grecque, le faisant administrer par le monastere de Doussi.kon situe en Thessalie. II continue a faire 
des donations a son monastere tout au long de celte premiere moitie du XVII-eme siecle. Parmi Ies 
donateurs on rencontre Ies noms d'autres grands dignitaires comme celui de Miho Racola grand 
spatar, Ivaşco Baleanu grand vornic, Papa Greceanu grand chancelier35 tous les trois occupant des 
fonctions dans le Conseil du prince Gavril Movila. Sept ans plus tard, en 1626, un autre grand 
boyard, lui aussi ancien grand commis du Conseil de Gavril Movila et proche de Ivaşco 
Baleanu36, laisse « pour son âme >► au monastere de Banu une partie du village de Muscelul 
Sarafiei. 
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Le postelnic Ianache Caragea, fils de Dumitraşco et neveu de Costea Caragea;,, dont les 
traces se retrouvent en Valachie vers la fin du XVIe siecle, est un grec eleve aux plus hautes 
fonctions par Radu Mihnea, qui le considere« un arai proche ». En 1614, Ianache, nomme grand 
postelnic, r~oit de la part du prince qui le protege UD ancien habitat depeuple, avec la pennission 
d'y installer des colons dans des conditions fiscales avantageuses38

. Dans cet endroit meme, il 
fonde son monastere (appele Vaideei et plus tard "Slobozia lui lanache") ayant comme saints 
patrons les archanges Michel et Gabriel. Vers 1628-1629 il le donne aux caloyers de Dokhiarion, 
monastere du Mont Athos39 qui se charge dorenavant de son administration. Un peu plus tard, eo 
1633, le prince Matei Basarab se renseigne sur l'avoir du monastere et lui confisque un village, 
Cetaţelile, pour en faire don a UD proche fidele, toujours de souche grecque, Constantin 
Cantacuzino grand postelnic40

. Cet acte d'immixtion confirme la position que le prince s'arroge eo 
s'intitulant fondateur du monastere, ce qui lui donne le droit d'intervenir a sa guise dans le 
patrimoine. Probablement que le prince paye quand meme quelques reparations au monastere qui 

lui pennettent de se presenterpar la suite comme fondateur41 
. La seule chose que Matei Basarab 

conserve de ce que son fondateur d'origine avait voulu, est l'obedience au monastere grec de 
Dochiariu, pour ne pas effacerl'aumone de Ianache(a cette date probablement mort). Par ce geste, 
il admet le role et la position de Ianache car le decret du prince42

, qui annule toutes Ies possessions 
des monasteres etrangers de Valachie, laisse se manifester quand meme la volonte des fondateurs 
ou des donateurs particuliers qui adressent leurs biens aux Iieux saints exterieurs. 

Au debut du siecle, l'influence grecque sur les princes venus du milieu 
constantinopolitain augmente de maniere impressionnante et les alliances matrimoniales entre les 
familles valaques et les etrangers privilegies du nouveau regime se multiplient. A partir de cette 
epoque on annonce l' association d'un personnage illustre a une famille locale de venerable tradition 
par UDe action publique, fastueuse. Le sentiment de piete manifeste a l'egard d'un etablissement 
religieux est lie a une declaration de solidarite avec les lieux d'origine du membre cense accroître le 
prestige de la famille ou de l'ancetre dont on veut raviver la memoire. Ce n'est pas un hasard si un 

boyard roumain dans l'ascendance duquel on enregistre un parent grec, fait don de sa fondation a 
UD monastere exterieur au pays. 

Bien que Ies circonstances ne soient pas clarifiees, la donation du grand commis Radu 
Mihalcea Cândescu en 1638 en faveur du monastere de Molivdoschepatos43 de Pogoniani semble 
s'integrer dans la strategie de donation suggeree plus haut. En 1630 et 163144 le pere de Radu 
Mihalcea (Mihalcea vornic, du village de Patârlagele), est mentionne par Ies documents comme 
etant le mari de la niece du grec Ghionna banul45

, bâtisseur de monuments religieux situes a 
Bucarest. Ce Ghiorma est parmi les premiers Grecs installes en Valachie, qui transfonnent leur 
fondation en metoches des monasteres du Mont Athos46

• Une decision du prince Leon Tomşa 
confirme en 1631 que l'eglise de Ghionna de Bucarest (nommee par la suite 'Teglise des Grecs") 
est donnee a l'archevechede Pogoniani; la donation est confirmee par la niece de Ghiorma, Despa, 
femme de Mihalcea47

. A travers cette descendance on suppose que le don de son monastere de 
Bradu fait au petit monastere de Pogoniani en 1638 par le commis Radu, peut avoir comme 
explication UD geste de solidarite familiale et peut etre interprete comme une sorte de declaration 
d'identite qui integre dorenavant dans le lignage encore UD personnage important. 

Certaines actions semblent naître a la suite d'UDe impulsion mimetique qui pousse les 
familles seigneuriales valaques a appuyer le grand dessein du prince, le soutien materiei et spirituel 
des centres de l'orthodoxie orientale. Qu'UDe sensibilite speciale pour ce genre de manifestations de 
prestige et a proximite du milieu princier soit plus visible chez les dignitaires de souche grecque, 
ne fait aucun doute. L'ancien et respectable lignage valaque des Buzescu, qui tout au long du XVI
eme siecle donne au conseil du prince des grands dignitaires qui s'identifient parfois avec les 
projets politiques de l'autorite centrale, connaît au debut du XVII-eme siecle un rehaussement de 
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prestige a travers le mariage de Maria, fille de Radu Buzescu clucer, avec le grand ban Ianache 
Catargiu. Celte alliance, qui unit le membre d'une familie valaque jouissant d'une grande 
renommee avec un representant fortune de la nouvelle noblesse politique de souche etrangere, 
favorise l'adoption de pratiques qui glorifient un comportement nouveau, base sur de nouvelles 
sensibilites. Le goiit pour le faste, la preoccupation pour l'image et pour le prestige de la familie 
rapprochent de plus en plus l'atmosphere qui regne a la cour du prince de celle qui commence a 
etre appreciee par Ies grand boyards. 

La ceremonie somptueuse qui a lieu a l'interieur du siege metropolitain de Bucarest en 
1615 (a l'occasion de la donation du monastere de Staneşti a la patriarchied'Alexandrie) n'a rien a 
envier au faste des ceremonies princieres. Ce monastere est une ancienne fondation de la familie 
des Buzescu refue en heritage par Maria, femme de Ianache Catargiu. La ceremonie est magnifiee 
par la presence des plus hauts hierarques de l'Eglise orientale en visite en Valachie, comme s'il 
s'agissait d'une solennite prindere. Elle se deroule en presence « du metropolite et devant toute 
l'assemblee des pretres regroupes et reunis le jour de la fete de l'Assomption de notre Seigneur 
Dieu, notre Sauveur Jesus Christ, et du bienheureux pere Matei de Myre en Lycie, du monastere 
de Dealu, et du devot de Dieu Dionisie, eveque de Râmnic, premier siege, et du devot de Dieu 
l'eveque de Buz.au Kiril, et d'autres protecteurs du Bien, eveques venus d'autres pays qui se 
trouvaient ici, Partenie eveque d'Ochride, Jeremie eveque de Chitre, et l'honore metropolite de 
Dârstor, Joachim, et devant des higournenes, du clerge, des pretres, des diacres »48

. Plus que Ies 
similitudes entre Ies visees des projets princiers et cern: inities par l'aristocratie, ii y a une meme 
mise en scene du ceremonial, qui rappelle celui centre sur la personne du prince49

. La participation 
d'une assistance prestigieuse, la place publique choisie pour consacrer un acte pieux, une donation 
orientee vers une autorite ecclesiastique parmi Ies plus remarquables de l'Orient chretien, le 
patriarched'Alexandrie, sont tout autant d'elements qui rapprochent Ies actions du prince de celles 
de ses sujets. Celte complementarite entre Ies actions de l'autorite centrale el celles des boyards, 
apparru'"'t comme une expression des liens de solidarite qui lient l'elite politique valaque au prince. 

DONATION ET CROY ANCES. 

L'analyse qui precedemet en evidence Ies elements sociaux et politiques qui interviennent 
dans Ies donations, mais ii est evident que l'aspect principal reste celui lie am: croyances. 0n m: 
doute pas que celui qui fonde une eglise ou un monastere, ou qui contribue a une fondation avec 
des moyens plus modestes, manifeste ainsi sa foi. En meme temps, ii est tout aussi evident que sa 
foi vise son propre destin, dans le but de se trouver apres sa mort avec cern: qui vivent au Paradis. 
Les choses semblent ainsi a premiere vue simples et claires, mais en fait elles sont plus 
complexes. Nous essayons dans Ies lignes qui suivent de mettre en lurniere quelques elements 
caracterisant la societe valaque. 

Les deiu: idees principales de ces croyances sont: a) la vie apres la mort existe et b) Ies 
actions des vivants (parents et Eglise) influencent le sort de l'âme apres la mort. Ces deiu: idees 
essentielles sont en Occident liees au Purgatoire; si Ies âmes ne sont pas arrivees au Paradis et se 
trouvent au Purgatoire, Ies prieres des vivants Ies aident a y parvenir. L'ouvrage devenu classique 
de Jacques Le Goff }'exprime clairement; entre Ies âmes des morts et Ies vivants ii y a des 
relations de solidarite, relations qui traversent l 'histoire. Les solidarites qui se creent sur terre ont 
des suites dans l'autre monde; l'une des grandes peurs des populations rournaines est de ne pas 
avoir des enfants ou d'autres parents pour s'occuper de leurs âmes apres la mort. 0n sait que Ies 
faits personnels, le comportement durant la vie agissent sur le sort de l'âme, mais on croit avec 
forceque l'action des parents restes en vie et celle de l'Eglise sont indispensables50

• C'est toujours 
Jacques Le Goff qui explique la difference existante entre la conception de l'Eglise pour qui le 
Purgatoire est un etat, et la conception qui s'est imposee dans Ies croyances populaires pour qui le 
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Purgatoire est un lieu51
• II y a donc un lieu gui correspond au Paradis, un autre gui correspond au 

Purgatoire et un troisieme gui correspond a l 'Enfer. Les choses se compliguent pour Ies Roumains 
car leurs croyances oscillent entre le christianisme tel gue Ies ecrits de l 'Eglise le definissent et la 

« religion populaire », ou le christianisme prend des aspects inattendus, accompagnes par des 
pratigues gui precedent le christianisme52

. 

C'est le rituel de la mort gui mel en lumiere le plus clairement Ies oppositions entre 
christianisme et ce gu'on pourrait appeler pre-christianisme (ou paganisme); la synthese entre Ies 
deux est parfois possible, mais d'autres fois non. Une etude recentemet en parallele le rituel de la 
mort tel gue l 'Eglise le recommande, et celui gui se pratigue encore de nos jours dans Ies villages 
roumains53

. Si pour Ies catholigues ii y a Ies trois lieux cites plus haut, pour l'orthodoxie ii y a 
seulement deux, le Paradis et l'Enfer, mais, meme sans le preciser, le fait gue l'orthodoxie admet 
gue Ies prieres sont efficaces, signifie gue l'âme se trouve guelgue part entre Ies deux. 

0n pourrait s'arreterici et supposer gu'au moins ceux gui ecrivent, gui laissent par ecrit 
des dispositions pour gu'on leur lise des prieres suivent en tout Ies idees de l'Eglise. Mais alors 
gue dire de ce riche marchand valague54 gui reserve dans son testament de l'argent pour gu'on 
recite des prieres pour son âme, mais gui demande egalement gu • on construise des ponts et gu • on 
creuse des puits pour son âme? demandes liees a la croyance gu'apres la mort on effectue un long 
voyage, gu'on traverse des rivieres el gu'on a soif? Les signes sont suffisants meme parmi Ies 
documents ecrits de cette epogue pour gue le probleme de l'existence d'une autre couche de 
croyances puisse etre evoque. Si on observe Ies pratigues rituelles des paysans roumains (et ceci 
jusgu'a nos jours), ii est evident gu'il s'agit de deux series de croyances paralleles, gui parfois se 
rencontrent, parfois divergent. 

Revenant au probleme de la transformation du Purgatoire d'un etat en un espace, nous 
constatons gue pour Ies V alagues Ies deux espaces ne sont pas necessairement ceux de l 'Enfer et du 
Paradis, mais ce gu 'ils appellent Ies deux mondes; le monde terrestre ("lumea asta" - ce monde) et 
le monde gui suit el gui est tout sirnplement l'autre monde ("lumea ailalta"). Entre Ies deux ii y a 
UD espace tiers, grand, incommensurable, gue l'âme parcourt avant d'atteindre le but de son 
voyage, l 'autre monde. Le rituel pai"en decrit ce parcours, previent l 'âme des dangers, lui donne des 
conseils gui lui permettent de ne pas s'egarer. Une fois arrivee, elle trouve non pas le Paradis, non 
plus UD monde guelcongue, mais le double du monde terrestre; elle retrouve ses parents, sa 
farnille, son village. Un parallelisme rapproche ces deux mondes et des technigues bien mises au 
point (faisant partie du rituel accompli par Ies parents et non pas par l'Eglise), aident l'âme a 
retrouverles siens. 

Dans ce cadre, Ies prieres et surtout l'ensemble du rituel compose egalement d'elements 
chretiens el pai"ens n'ont plus la fonction d'aider l'âme a toucher le Paradis, mais d'aider l'âme a 
toucher l'autre monde. Ce desir profondement humain, retrouver ceux gu'on a airne, trouve de 
cette maniere une solution dont l'irnportance a ete telle, gu'elle ne s'est pas effacee devant le 
christianisme; ceci s'expligue peut-etre par le fait gue rien ne garantit dans le rituel de l'Eglise 
gu'on retrouvera Ies siens. 

Nous croyons gue cette idee (a part celles liees au prestige, au pouvoir et dont ii a etc 
guestion plus haut) expligue aussi le desir des farnilles gui construisent des monasteres ou des 
eglises ou ils vont s'enterrerensemble. Nous affinnions plus haut gue etre enterre avec Ies siens 
facilite et meme assure aux personnes apparentees sur terre de se retrouver dans l 'autre monde. 0n 
fait venir de loin la depouille d'UD etre cher et meme, apres des annees, Ies os seulement55

. Si cela 
n'est pas possible, on recupereau moins le era.ne, essentiel dans cette operation de recuperation car 
ii abrite l'âme, et on l'enterre avec Ies parents. Ce fut le cas par exemple du dernier prince indigene 
avant l'arrivee des princes phanariotes, Constantin Brâ.ncoveanu; decapite ensemble avec tous ses 
fils, sa tete est apportee en Valachie et enterree en cachette par peur des fonctionnaires de I' empire 
ottoman; ce n'est gu'au XX-eme siecle gu'on a apprit gu'il s'agissait de la tete du prince. Et si 
meme cette derniere operation devient irnpossible, on organise un office religieux en utilisant Ies 
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vetements de la personne decedee comme si elle etait preseote; oo mel alors une croix la ou se 
trouve la tombe des pareots et oo inscrit soo oom a cote des sieos. 

La differeoce est sigoificative noo seulemeot avec les idees cbretieooes des catholiques sur 
le sort des âmes, mais meme avec celles de l 'orthodoxie. Ces elemeots devaieot etre notes car ils 
ajouteot une note supplemeotaire a l'explicatioo des foodatioos religieuses, a part celles invoquees 
d'habitude. Certes, le reste du rituel serait aussi ioteressaot a observer, mais cet aspect sort du 
cadre de ce chapitre. 

LA PART DEL'AME. 

Ce qui rapproche les diverses formes de dooatioo est saos doute le but que leur octroie le 
dooateur. De meme que les testameots qui coosacrent une volante singuliere d'imposer au-dela re 
la mort une optioo coosideree plus juste ou plus efficace pour la memoire du defunt, la dooatioo 
concerne egalemeot la memoire et l'âme de celui-ci. 

Dans les documeots de celte periode oo trouve une expressioo caracteristique - « la part 
de l'âme » - pour designer la partie de la fortune reservee a la commemoratioo des morts (doot la 
dimeosioo est le plus souveot preetablie par les testateurs eux-memes)56

. Eo acceptant et en 
recevaotcettepartie de la fortune, les heritiers soot teous d'accomplir des tâches precises, toujours 
Ies memes, liees aux etapes d'un rituel inchaoge qui ioflue sur le destin du trepasse meme dans 
l'au-dela. "La partie de l'âme" est destinee a couvrir Ies frais de l'enterremeot tout comme ceux des 
aumooes et des prieres obligatoires qui se derouleot la premiere aooee, au troisieme, oeuvieme et 
quaraotieme jour, puis a la fin des trois mois, six mois, oeuf mois et lorsqu'une aooee s'est 
ecoulee. 

"La part de l'âme" peut etre integree dans l'eosemble de la fortune transmise aux heritiers 
charges de remplir les obligatioos qui en decouleot, ou peut accompagoer une dooation eovers un 
autre beneficiaire que l'heritier legitime. D'ailleurs, celte pratique qui essaye de cautioooer la 
memoire des vivaots et de coosolider Ieur solidarite avec ceux deja partis o'a pas un sens 
exclusivement materiei. Une persoooe qui offre pour "son âme" et "pour sa memoire" ("pomenire") 
quelque chose ayaot une valeurmaterielle (terres, objets, privileges), impose a celui qui r~oit un 
devoir moral, doot I'element sacreo'est pas absent. 

La dooatioo "pour l'âme", qui a comme but d'assurer Ie sort du defunt dans l'autre moode, 
peut etre eventuellement coosideree comme etant Ia "partie de l'âme" mais peut aussi etre distincte, 
sorte de garaotie supplementaire par la multiplicatioo des donations. Si les heritiers ont comme 
premiere obligation d'assurer le passage de Ieur parent defunt dans l'autre monde d'une maniere 
decente et efficace, leurs prieres oe peuvent aucunemeot etre controlees et risquent de cesser apres 
une geoeration. Par contre, l'Eglise apparaît comme garant d'une priere perpetuelle. En outre, Ies 
doos a l'Eglise repoodent a des obligations differentes impliquaot l'etablissemeot religieux, qui est 
entre autres le lieu de repos de la depouille du defunt. 

Un phenomene qui se developpe parallelement a celui qui exprime la fidelite et la 
confiaoce dans le role de l'Eglise, semble marquer un tournaot dans Ies meotalites el Ies 
comportemeots des gens de jadis. 0n apeiyoit vers le milieu du siecle une orieotation oouvelle et 
vigoureuse, la multiplication des dooatioos eovers des particuliers. Ceux qui r~oivent soot 
attaches aux dooateurs par des relatioos de parente ou sont tout simplement des serviteurs fideles. 
11 semble que le desir d'efficacite" l'emporte sur celui d'etemite" garaoti par l'Eglise. 0n attend re 
la part de la persoooe ayaot TefU le don "pour l'âme" une reconnaissance qui reod plus effi.cace 
l'effort de rachat des peches du defunt. Ces peches ont ainsi plus de chaoces d'etre amoindris ou 
effaces, et les boos gestes sont charges d'une fonction precise. Le tableau qui suit presente les doos 
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destines aux particuliers; leur augmentation est evidente, bien gue la proportion reste favorable a 
l'Eglise, assistante traditionnelle de la memoire des morts. 

1601-1610 1611-1620 1621-1630 1631-1640 1641-1649 
1 7 19 32 22 

Une place importante dans celte nouvelle sensibilite gui fait valoir dorenavant la 
contribution des lai'gues et leur prete plus d'attention est la liberation des serfs. Comme ii a ete 
deja dit, la liberation des serfs "pour l'âme" du defunt, est chargeed'une vertu particuliere. Malgre 
la raison economigue gui diete l'existence meme du servage a celte epoque, la motivation 
religieuse avec ses imperatifs impose des comportements sociaux nouveaux. Ainsi, sur 81 
donations faites a des personnes privees, 17 sont des liberations de serfs. 

NOTES 

1) Gilbert Dagron, «L'Eglise et l'Etat (IXe - Xe siecles) », Histoire du christianisme, Paris, 
1993, pp. 167-240. 

2) Paul H. Stahl, « L'autre monde. Les signes de reconnaissance ». Buletinul Bibliotecii 
Române, XN, Freiburg, 1983; le meme; « Le depart des morts. Quelques exemples roumains et 
balkaniques ». Etudes Rurales, n° 105-106, Paris, 1988. Consulter aussi l'etude signee par Constantin 
Barbulescu (« Tombes et cimetieres a Oniceşti, Transylvanie »; Etudes et Documents Balkaniques et 
Mediterraneens, voi. 19, Paris, 1997) qui observe l'enterrement groupe des lignages paysans, sur leurs 
propres terres, dans la region des Monts Apuseni. 

3) On peut citer une riche bibliographie concernant la position economique de l'Eglise. On se 
limite a citer deux ouvrages qui precisent la situation de l'Eglise byzatine et des Eglises des pays 
voisins; Peter Charanis Social, Economic and Political Life in the Byzantine Empire , Variorum 
reprints, Londres, 1973, v. article: "Monastics Properties and the State in the Byzantine Empire", pp. 53-
118; Hadrovics L 'Eglise serbe sous la domination ottomane; Paris, 1954. 

4) Laressemblance avec l'Eglise russe en ce qui concerne Ies richesses et Ies manieres de Ies 
utiliser vaut d'etre notee, v; Richard Pipes LaRussia, Potere e Societa dai Medioevo alla dissoluzione 
dell 'Ancien regime, Milano, 1992, pp. 3 25-3 28. 

5) Petre S. Nasture!, Les Roumains et le Mont Athos; Paris, 1987. 
6) C. Galatariotou "Byzantine ktetorika typika: a comparative study" in Revue des Etudes 

Byzantines, 45, 1987, pp„ 77-138. 
7) Nicolae Iorga Istoria bisericii româneşti şi a vieţii religioase a Românilor; voi. 1, Bucarest, 

1930, pour ne citer qu'un livre classique. 
8) Nicolae Stoicescu Dicţionar al marilor dregatori din Ţara Româneasca şi Moldova, secolele 

XV-XVII; Bucarest, 1971, p. 92) donne Ies fonctions suivantes qu'il occupe entre 1597-1620: grand 
tresorier, 1597-1599; grand postelnic, 1600; grand chancellier, 1602-1608; grand tresorier, 1618-1620; 
on n'a retenu que ses hautes fonctions et non pas celles du debut de sa carriere. 

9) Pour empecher un tel sacrilege, d'ailleurs assez frequent dans Ies luttes qui opposent le 
pouvoir central aux ennemis issus de familles seigneuriales puissantes, l'higoumene du monastere de 
Tismana rachete le droit de possession du monastere de Strâmba en le transfonnant en metoche. Ce n'est 
que l'heritier de Stoica, son neveu Miloş logotat, qui se manifeste en tant que "ctitor" en remboursant au 
monastere de Tismana la somme payee. 

10) 28 mai 1626, Documenta Romaniae Historica, B, voi. XXI,p. 144. 
11) L'absence de fluctuations dans Ies donations envers l'Eglise ne permet pas de detecter Ies 

periodes vecues comme fragiles, incertaines pour Ies croyants (v. Jean Meyendorf "Les biens 
ecclesiastiques en Russie des origines au XVIesiecle" in Irenikon, 28, 1955, pp. 396-405., qui analyse 
pour l'espace russe la quantite des dons, consideree un indicateur fidele de la peur des gens). Bien que 
ce debut de siecle est mouvemente (guerres, famines, epidemies de peste v. P. Cernovodeanu, P. Binder 
Cavalerii apocalipsului, calamitaţile naturale din trecutul României, pâna la 1800; Bucarest, 1993, pp. 7 

12) Les temoignages laisses par Ies actes ecrits ne facilitent pas une demarche plus nuancee. 
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13) 6 mars 1629, Documenta Romaniae Historica, B, voi. XXII, doc. 235, p. 456-459 
confinnation de la part du prince Alexandru lliaş du patrirnoine du monastere de Panaghia. 

14 Documente privind Istoria României, XVII, voi. III, doc. 506: le paysan Vintila du village de 
Sateni et ses fils cedent un emplacement de bergerie au monastere de Gorgota "pour qu 'ils se 
souviennent de nous dans leurs prieres, ici a Gorgota et au monastere de Meteore au Mont Athos". 

14) Le monastere de Ca.lui (Olt) est erige par Ies freres Vlad, Dumitru et Balica entre 1516 et 
1521 et devient desormais la necropole du lignage des Buzescu. II n'est pas sans irnportance que Radu 
Buzescu (grand ban pendant une courte periode -1633) soit enterre par ses parents une deuxieme fois au 
monastere de Ca.lui apres avoir trouve une premiere sepulture dans l 'eglise de son village de Strejeşti • 
ou etaient ses terres. Les actions de la famille sur leur domaine de Brâncoveni devoilent Ies memes 
intentions, creer une necropole de familie. En 1648, cette famille, qui a donne le prince Matei Basarab, 
demande la permission au patriarche de Jerusalem en visite a Bucarest de translater Ies depouilles de la 
tante du prince, Marga (soeur du grand pere de Preda Brâncoveanu) du monastere de Glavacioc a celui de 
Brâncoveni. Dans le document patriarcal on evoque le desir d'accomplir le rituel dii aux morts par la 
parente proche, mais le principal mobile reste celui d'augmenter le prestige de cette fondation qui abrite 
des personnages irnportants d'une meme famille.(v. Catalogul Documentelor Tarii Românesti din 
Arhivele statului, voi. VI, doc. 1177, Bucarest, 1993. ) 

15) Doc. 1442, Catalogul Documentelor Ţarii Românesti din Arhivele Statului, voi. VI, 
Bucarest, 1985, p. 376. 

16) Al. Ştefulescu Strâmba; Târgu Jiu, 1906, p. 20. 
17) Ibidem, v. Ies documents des proces ouverts par Ies heritiers de Stoica a la fin du XVII-eme 

siecle et au debut du XVIII-eme. 
18) Voir Ies discussions autour de cette question dans l 'ouvrage signe par Radu Creţeanu et 

Ştefan Andreescu "O inscripţie necunoscuta din secolul al XVII-iea şi problema începuturilor 
manastirii Polovragi" in Centrul de Istorie, Filologie şi Etnografie; Craiova, Seria istorie, 1968. Ştefan 
Andreescu "Ctitorii de la Polovragi" in Mitropollia Olteniei, XVI, 1964, p. 231-235.. Al. Ştefulescu 
Polovragii; Târgu Jiu, 1906; la bibliographie peut etre enrichie. 

19) Calatori straini în Tarile române,(dir .. ) Maria Holban, M.M. Alexandrescu Dersca Bulgaru, 
Paul Cernovodeanu, Bucarest, 1976, voi. VI, p. 198. 

20) V. Nicolae Ctitoriile lui Matei Basarab; Bucarest, 1982, p. 195. 
21) Al. Ştefulescu Schitul Crasna; Bucarest, 1630, p. 30. 
22) Ceux qui se sont penches sur l'histoire de ce monastere situe pres de la riviere de Nişcov. 

croient voir dans le monastere erige par le commis Radu une deuxieme fondation, dressee sur Ies terres 
acquises par Neagoe, le grand pere de Radu. D'ailleurs, A. Vasilescu ("Manastirea Bradu de pe Nişcov" in 
Biserica Ortodoxa Româna, LV, n° 1-2, 1937, p. 61) observe que !'acte de donation de ce monastere a 
celui de Pogoniani, est signe par tous Ies freres de Radu, ce qui denote une possession communautaire 
et familiale et non pas une individuelle. 

23) N. Iorga Buletinul Comisiei Monumentelor Istorice, XXVI annee, 1934, p. 28. 
24) Cocora Gabriel "Biserica de la Berca, monument de arta brâncovenenasca" in Glasul 

Bisericii, XXII, 1963, p. 515-534. 
25) Dobromir, grand ban de l'Oltenie, fiere de Calota, donne au monastere de Lipov sa propriete 

situee au meme village (Documente privind Istoria României, B, XVI, voi. III, p. 331) tout comme son 
neveu Dumitru Filişanul, qui laisse une partie de sa fortune au monastere de Lipov (V. Nicolae 
Ctitoriile ... , n. 248). 

26) Calatori straini ... , voi. VI, p. 149 
27) Radu Creteanu "Traditions de famille dans Ies donations roumaines au Mont Athos" in 

Etudes byzantines et post-byzantines (dir. E. Stanescu et N. S. Tanaşoca), Bucarest, 1979, pp. 135-151) 
signale la perspective fausse de l'historiographie roumaine qui considere les donations roumaines 
comme ayant toujours un caractere officiel, d'Etat; ce qui conduit vers l'ignorance des initiatives 
privees ayant marque des generations entieres d'une meme famille. 

28) P. S. Nasture!, op. cit. et Teodor Bodogae (Ajutoarele româneşti la manastirile din Sfântul 
munte Athos; Sibiu, 1941), decrivent, al'aide d'une riche documentation, Ies actions princieres ayant 
eu comme but la protection des lieux saints de la chretiente orientale. Pareillement a ces actions, 
completant et copiant Ies projets princiers, Ies proches du prince contribuent eux aussi selon leurs 
possibilites a leur survivance. 

29) Radu Creţeanu signale le role du lignage des Craiovescu , protecteurs constants du 
monastere athonite de Dochiariu. Andrei Pippidi (Tradiţia politica bizantina în ţarile române în secolele 
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XVI-XVIII; Bucarest, 1983, pp. 157-158 et note 67) obseive le role de cette familie dans la protection de 
deux monasteres Athonites, Dochiariu et Xenophon. 

30)A part Radu Creţeanu, P. S. Nasture!, op. cit., aussi temoigne du caractere politique qui 
31) AD. Xenopol Istoria românilor din Dacia Traiana; voi. III, eh. "Sporul înrâuririi greceşti 

în ţarile române", pp. 335-447, Bucarest, 1988. Andrei Pippidi Hommes et idees du sud-est europeen a 
l'aube de l'âge modeme, le eh. "Phanar, Phanariotes et Phanariotisme", pp. 339-350, Bucarest-Paris, 
1980. 

32) Nicolae Iorga Despre Cantacuzini; Bucarest, 1902, pp. XXV-XXI. I. C. Filitti Arhiva 
Gheorghe Grigore Cantacuzino; Bucarest, 1919, pp. XX-XXI. Les deux historiens decrivent la 
personnalite de ce Cantacuzino qui, en 1577, devient "magnus mercator", premier marchand et premier 
foumisseur de fourrures de l'empire ottoman. « Mihail utilisa son argent pour assouvir sa soif de 
gloire, pour realiser une sorte de regalite cachee sur le peuple chretien: un royaume humble protege 
aussi par Mohammed-pacha Socoli (le grand vizir). Il voulait nommer et changer Ies princes de Valachie 
et de Moldavie, Ies patriarches, disposer par leur mediation du peuple chretien vivant sous domination 
ottomane, utiliser l'argent qu'ils pouvaient obtenir en tant que tuteurs spirituels des corps et des âmes 
de leurs sujets, pour lui permettre de conserver sa situation. Voila un projet qui est devenu realite et qui 
a renforce son autorite durant une vingtaine d'annees" (N. Iorga, op.cit., p. XXX). 

33) La bibliographie concemant !'origine noble du prince Michel le Brave, apparente au 
lignage des Cantacuzene, est riche; nous citons quelques titres. Minea I. et L.T.Boga "Despre Iane mare 
ban de Craiova şi ceva despre Mihai Viteazul" in Cercetari Istorice, X-XII. 1934-1936, n°2, pp. 33-64; 
Filitti, I.C. "Cu privire la banul Iane, unchiul lui Mihai Viteazul" in Arhivele Olteniei, XIII, 1934, p. 
495-496; Şt. Andreescu "Boierii lui Mihai Viteazul" in Studii si Materiale de Istorie Medievala, 1994, 
voi; XI. La pluparts de ceux qui se sont penches sur cet aspect qui, par manque d 'infonnation, demeure 
peu clair (le prince lui meme se disait fils d'un prince valaque, Patraşco le Bon), arrivent a la conclusion 
que Michel est le neveu de Iane Cantacuzene (grand ban entre 1586-1592). frere de Andronic grand 
vistier et grand ban pendant le regne de Michel. 

34) Documente privind Istoria României, XVII. voi. III, doc. 282 Ies trois offrent au monastere 
de Banu Ies villages de Maxin et de Negreasca, achetes a un autre grand boyard, Vlad Rudeanu grand 
paharnic. 

35) Ils accompagnent en 1632 le metropolite du pays dans une mission diplomatique en 
Transylvanie (v. N.Iorga Studii şi documente cu privire la istoria românilor, IX,Bucarest, 1905, p. 16. 

36) Ioan C. Filitti Arhiva Gheorghe Cantacuzino; Bucarest, 1919, p. 281. 
37) Documente privind Istoria României, XVII. voi. II, p. 264. 
38)P. S. Nasture! op. cit., p. 207. 
39) Qui d'ailleurs renoncera en faveur du monastere, en lui cedant la possession du village 

"pour son âme et pour l'âme des siens" v. I. C. Filitti,op. cit. , p. 51. 
40) En 1634, 14 septembre, Matei Basarab affinne que c'est lui qui "a ordonne de faire Ies 

fondations du monastere" (Catalogul documentelor Tarii Românesti din Arhivele statului, voi. N, 
Bucarest, 1985, doc. 405, p. 198) bien qu'il rappelle que c'est Ianache qui l'a dote avec des villages, des 
serfs, des moulins et des vignobles. Il n'est pas sans importance de souligner Ies habitudes de ce prince 
pieux, qui n'hesite pas dans son enthousiasme de bâtisseur d'edifices religieux de s'emparer meme des 
fondations de ses sujets pour accroître la gloire de Dieu, sans oublier la sienne (par ex. le monastere de 
Brâncoveni, ou le monastere Dintr'un lemn). 

41) Dont il sera question. 
42) A. Vasilescu (op. cit., p. 72) ne remarque pas la parente qui !ie Radu a son ailleul Ghionna 

et suppose que cet acte est la consequence de l'insistance de l'higoumene grec qui dirigeait le monastere 
en 1638; plus timidement, ii evoque la mode qui s'etait installee dans le cadre de !'elite roumaine pour 
orienter leurs donations vers la Peninsule Balkanique. 

43) I.C. Filitti Arhiva genealogica ...• p. 21; N. Stoicescu Dicţionar al marilor dregatori .... , p. 
151. 

44) Elle ne doit pas etre la mere de Radu comis et de ses freres, reconnus comme "ctitori" du 
monastere de Bradu, car dans !'acte de donation envers le monastere de Pogoniani est inscrit (pour le 
faire mentionner dans l'obituaire du saint monastere) le nom de la mere de Radu, "Maria" et non 
"Despa". v. Catalogul..., voi. V,doc. 113, p. 471, l'an 1643. 

45) Andrei Pippidi La tradition politique ...• p. 56. 
46) 18 janvier 1631, l'acte du prince et 23 avril 1631 !'acte signe par Despa pour confinner la 

donation (Documenta Romanae Historica, B, voi. XXIII, pp. 322-323, 369-370.) 
47) 15 mai 1615, D.I.R.,XVII, voi. II, doc. 341, p. 392-393. 
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48) L 'historiographie roumaine parle avec insistance d'un XVII-eme siecle marque 
profondement par le style de vie baroque, ne dans une periode de crise socio-politique. L'instabilite 
politique des regnes, l'existence d'une monarchie menacee de plus en plus de l'interieur comme de 
l'exterieur, forgent des mentalites et des sensibilites specifiques qui valorisent le go0t pour 
l'occultisme, le faste, Ies richesses, pour tout ce qui meuble a outrance l'horizon visuel. v. R. 
Theodorescu Civilizaţia românilor între medieval şi modern; Bucarest, 1987, pp. 137-164; FI. 
Constantiniu "Sensibilite baroque et regime nobiliaire" in Revue des etudes sud-est europeennes, n ° 
2, 1979, p. 332. 

49) Jacques Le Goff Naşterea purgatoriului; Bucarest, 1995, 2 voi.; voi. I, pp. 34-35. 
50) Ibidem, pp. 37 sq. 
51) Simion Florea Marian Inmormântarea la români; Bucarest, 1898. 
52) Paul Henri Stahl "La conversion incomplete; Ies rituels du cycle de la vie"; in Dimensioni 

eproblemi delia ricerca storica, n° 2, Rome, 1996; pp. 64 sq. 
53) George Potra Documente privitoare la istoria oraşului Bucureşti. 1594-1821; Bucarest, 

1961 (voir le testament deMaxim lemarchand, p.453). 
54) P. H. Stahl "Tumulus et pyramides de crânes. Contribution a 1 'etude de la mort collective 

et lointaine en Europe Orientale" in Anthropos, 81, Freiburg, 1986. 
55) Artur Gorovei Partea sufletului. Un vechi obicei al poporului român; Falticeni, 1925, pp. 

1-17. 

I..EGENDES DES PHOTOGRAPHIBS 

Ala page 7: Leprince Radu Şerban (d'apres Nicolae Iorga,« Portretele domnilor români » ). 
Ala page 17: Leprince Matei Basarab (d'apres Nicolae Iorga,« Portretele domnilor români » ). 
A la page 23: Croix lignageres doubles et triples, erigees sur Ies tombes des lignages paysans (Dealul 

Istriţei, 19-eme siecle: photo Paul H. Stahl). 
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LES CONTRATS DANS LA COUTUME DE LA 
BULGARIE DU NORD-OUEST 

1878 - 1940 

Kamen Dontchev 

L 'objet de la presente etude est le droit contractuel tel gu 'ii se presente dans la coutwne 
de la Bulgarie du nord-ouest, a partir de l'independance bulgare (1878) et jusgue dans Ies a.nnees 
guarante de ce siecle. Apres la liberation, l'economie capitaliste s'installe relativement tard dans le 
nord-ouest du pays (1) car I' ensemble de la region manifeste un fort retard economigue. Dans ces 
conditions, Ies survivances du droit coutwnier resistent plus longtemps gue dans Ies autres regions 
du pays, situation particulierement interessante car elle permel d' extrapoler Ies resultats obtenus ici 
sur I' ensemble du pays. 

La guestion n'a presgue pas ete etudiee (2), bien gu'il y a guelgues publications portant 
sur la coutwne pendant la domination ottomane (3). Ma recherche se propose d'observer Ies 
differentes pratigues du droit contractuel afin de degager d'une part Ies caracteristigues regionales, 
de l'autre Ies similitudes avec Ies usages observes en d'autres regions du pays. Celte etude est 
essentiellement basee sur des sources locales et sur Ies donnees recueillies personnellement dans 
Ies annees guatre-vingt, surtout a travers des entreliens avec Ies habitants de celte region, la plupart 
âges entre 70 et 100 ans. Les donnees sont conservees dans Ies archives de l'Institut d'ethnologie 
de I' Academie bulgare des sciences ( 4 ). 

La presentation suit Ies etapes suivantes; l'analyse des formes et modes de contrats 
coutwniers et leur contenu; Ies contrats ayant pour objet Ies biens (vente, location, prets de denrees 
et d'objets, depot, mises en gage); enfin, Ies contrats gui ont pour objet le travail (embauche 
d'ouvriers agricoles, associations pour de travail en commun, entraide). 

* 
Sous la domination turque le droit contractuel coutwnier bulgare est appligue dans Ies 

conditions d'une agriculture sous-developpee et d'un systeme economigue d'autosuffisance. Le 
retard de I' agriculture et Ies echanges economigues faibles conditionnent Ies formes de la coutwne 
et leur contenu. Dans l'ensemble, Ies caracteres du droit contractuel sont Ies suivants: 
predominance des accords oraux, rituel primitif de negociation en presence de temo ins, validation 
morale des contrats en meme temps gue la legalisation juridigue; remuneration en nature dans 
certains types de contrats (location d'objets, remuneration de la main d'oeuvre, prets); dans 
certains cas, rapports entre associes. 

Dans Ies annees ayant suivi l'independance Ies conditions economigues du pays sont 
marguees par la coexistence d'une agriculture feodale ou semi-feodale, et d'une economie 
capitaliste en plein essor. La pauvrele de la majorite des paysans rend difficile l'etablissement de 
vrais liens d'echange; celte particularite expligue la vitalite de la coutwne, sa resistance aux 
changements, mais elle finira guand meme par disparaître. Celte situation est particulierement 
evidente dans Ies regions gui accusent un important retard economigue, comrne ce fut le cas de la 
Bulgarie du Nord-Ouest. 

C' est surtout dans la forme et Ies etapes de Ia negociation gue Ies traditions se sont le 
mieux conservees. Les accords oraux fonctionnent en parallele avec Ies contrats ecrits: Ies accords 
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oraux, affinnent Ies interviewes, avaient la meme vigueur que Ies accords ecrits, car les gens se 
faisaient confiance. 

Les seuls contrats qui prennent regulierement une forme cerite sont ceux qui ont pour 
objet la vente de biens immeubles. lls sont la consequence des lois promulguees apres 
l'independance et qui prevoient que les contrats concernant Ies biens immobiliers doivent se faire 
devant notaire; deux lois successives (1892 et 1908) imposent celte demarche (5). Or, la forme 
notariee est une operation trop cofiteuse pour la population rurale pauvre, qui essaie de l'eviter, 
notamment par la signature de contrats ecrits. Les parties cherchent dans ce contrat ecrit la garantie 
de legitimite d'un accordconclu selon la coutume. Les contrats ecrits non seulement ne sont pas 
notaries, mais, dans la plupart des cas ils ne sont meme pas certifies. « Quelqu'un de plus instruit 
ecrit le contrat, puis on arrose la signature et c'est la toute la procedure, il n'y a pas de 
certification, pas d'acte notarie » (village de Rakovitsa). Rarement, « pour une meilleure 
garantie » Ies contrats sot certifies par la municipalite; « les gens plus intelligents faisaient 
certifier le contrat par la mairie » (village de Stoubel). 

Apres la premiere guerre mondiale, le conflit entre la coutume et la legislation officieUe 
s' est aggrave. A la suite de la grave crise economique et de la depreciation de la monnaie nationale 
on arrive a la situation suivante: « Les proprietaires qui ont vendu leurs biens par des actes prives 
revendiquent leur propriete, car Ies acquereurs, malgre le prix paye, ne sont pas devenus 
proprietaires de fait puisque la forme notariee n'a pasete observee » (6). 

La population locale confirme celte pratique; ainsi, Krstio Topalski (village de Stoubel) 
se souvient qu'au cours de la premiere guerre mondiale Ies epouses de nombreux agriculteurs partis 
au front vendent des terres pour faire vivre la familie. De retour, Ies anciens proprietaires veulent 
reprendre leurs terres en invoquant la forme non notariee de la vente. Dans celte situation, l'Etat 
s'est trouve dans l'obligation d'accepterla situation suivante: selon la loi sur la regularisation des 
ventes non notariees de 1920, toutes Ies ventes de biens immobiliers effectuees avant le 1-er 
janvier 1919 sans acte notarie sont considerees comme prenant effet a Ia date ou elles ont ele 
contractees, si le vendeurest entre en possession du bien (7). Par consequent, la loi de 1920 n'a 
qu'une portee reduite et n'annule pas Ies dispositions concernant l'acte notarie. Dans tous Ies 
autres cas d'achat de biens immeubles, l'acquereurdoit exiger un acte notarie. 

La population locale est restee reticente dans l 'adoption de la forme notariee, comme le 
prouve ce qui suit. Une clause speciale du contrat fixe le delai dans lequel le vendeur doit remettre 
a l'acheleur un acte notarie. Meme si celte condition n'est pas remplie, le fait qu'elle figure au 
contrat suffit pour empecher Ies heritiers du vendeur de pretendre apres sa mort, a une restitution 
du bien. Dans ce cas, le contrat a forced'acte notarie (villages de Rakovitsa. de Stakevtsi). 

Ivan Kouklin de Stakevtsi se souvient d'avoir achete un champ en 1926; par la suite, le 
vendeur est decede sans lui avoir remis d'acte notarie. En 1932, Ies heritiers du vendeur 
introduisent une action en justice pour obtenir la restitution du champ. ll fut etabli que le contrat 
de vente precise que le vendeur est tenu de remeltre un acte notarie a l' acquereur, la cour reconnut 
au contrat la forced'un acte notarie et le champ resta propriete de l'acquereur. 

A cause de la forte reticence de la population locale, beaucoup de temps et d 'efforts ont 
ete necessaires pour instaurer en Bulgarie du Nord-Ouest des dispositions legales basees sur un 
acte notarie. En quelques endroits seulement (village Doktor Yossifovo) ces dispositions ont ele 
appliquees des la fin de la premiere guerre mondiale, mais dans la majorite des villages de la 
region il a fallu attendre pour une application generalisee Ies annees 30, voire Ies annees 40 
(village de Stoubel) ou meme la fin de la seconde guerremondiale (village de Rak.ovitsa). 

La vente de betail ne necessitait pas de contrat cerit, mais le vendeur etait tenu de remettre 
a l'acquereurdans un delai determine un document vise par la municipalite appele « talimata ». 

Sans celte piece on estimait que « la bete aurait pu etre volee) et l'acquereur renon~ait a l'affaire. 
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De son cote, l' acheteur s 'engageait a verser selon la coutwne une certaine somme appelee 
« vama »; cette somme pouvait etre payee par le vendeur si Ies deux parties en convenaient ainsi. 

Les accords etaient condus selon la pratique habituelle, en presence de temoins; meme 
apres l 'independance, la presence des temoins est consideree necessaire. lls ont un role double, ils 
font avancer la negociation par leurs conseils et ils certifient la legalite de l'arrangement. Les 
contrats ecrits peuvent aussi etre condus en presence de temoins. Leur nombre n'est pas 
strictement defini, mais dans tous Ies cas ii en faut au moins deux, preuve d'une baisse de la 
confiance. « Un temoin ne suffit pas, mais ii ne faut non plus faire temoigner plus de deux » 

affinne Dimitri Stoyanov (village de Martinovo ). 
0n n'applique pas toujours Ies anciens criteres aux temoins: « N'importe quelle personne 

qui passe dans la rue peut devenir temoin » (8). Ceci est surtout valable pour Ies contrats de vente 
de biens immobiliers, car le respect de la forme notariee reduit sensiblement le role des temoins. 

La negociation des clauses contractuelles, appelee « marchandage » et qui precede la 
condusion du marche, suit la pratique coutwniere; voici la description imagee d'un marchandage 
telle que nous la transmet Ivan Kouklin (de Stakevtsi): « A l'occasion d'une reunion dans un 
endroit public, la discussion suivante s'engage entre l'acheteur potentiel et le vendeur: - Tu 
n'envisage pas de vendre ce champ? - Si, jele vends. - Combien tu demandes? - Miile leva. -
C'est trop cher, moi je peux y mettre 800. - Ce n'est pas assez. D'autres personnes interviennent 
pour aider le vendeur: - Ecoute, c 'est de la terre que tu achetes, mets-y un bon prix, tu ne perdras 
pas dans l'affaire! L'acquereurfinit par cederet augmente legerement son prix et a la fin, s'il veut 
vraiment acheter, ii dit: -Bon, je suis d'accord, serrons-nous la main, ton prix sera le mien! -
D'accord! repond le vendeur ». 

L'accordcondu, Ies deux parties se serrent la main, la secouent a plusieurs reprises et se 
souhaitent le succes (9). 

Parfois, lors des ventes de betail, il faut respecter certaines coutwnes et executer divers 
actes symboliques. La bete est remise a l'acheteuravec la bride, l'attelle ou le licol (« kapistra ») 
pour « porter chance a son nouveau proprietaire ». Selon son bon plaisir, l'acheteur distribue 
quelques pieces de monnaie aux enfants du vendeur « pour leur porter bonheur » (village de 
Martinovo). En encaissant l'argent, le vendeur « frotte Ies billets sur sa barbe pour qu'ils se 
multiplient » (village de Kameno Pole) et lorsqu'il remet a l'acheteur la bete « ii arrache une 
poignee d'herbe et frotte avec elle le front de l'animal », en signifiant qu'il le donne « de bon 
coeur » (village d'Altimir). Lorsque l'acheteurfait entrer l'animal dans son etable, ii casse sur sa 
tete un oeuf cru « pour la sante » (village de Novo Selo ). 

Le marchandage est condu par un verre bu ensemble; l'un des contractants dit a l'autre 
« c'est a toi de payer la toumee »; ils boivent un verrede vin ou d'eau de vie a la maison de celui 
qui l'offre ou au cafe. La vente de betail sur pied est precedee par un marchandage plus long 
(Altimir) et « la toumee est plus importante » (Kameno Pole). 

La validation morale des accords est egalement appliquee; elle consiste dans le respect 
rigoureux de la parole donnee: « Une fois qu'on a donne sa parole, on ne peut pas se dedire ». 
celui qui n'a pas tenu parole est traile comme s'il avait commis un peche et ii est 
irremediablement deshonore: « 11 est deshonore aux yeux de tout le village » (Belimel); « Si un 
malheur lui arrive, personne ne l 'aide » (village Doktor Yossifovo ). 

Ces pratiques sont a l 'origine de nombreux dictons comme par exemple: << 0n attache un 
boeuf par Ies comes et un homme par la langue » (la parole donnee ): « La parole et l 'âme sortent 
par le meme endroit »: « Parole donnee vaut pierre jetee »: « Si j'ai deja crache, jene vais {III' 

lecher ». 0n observe toutefois ici ou la des ecarts par rapport a la pratique generale (Ies villages de 
Kameno Pole, Altimir, Gramada): « Seul un homme honnete tient parole ». Avec l'installation 
de !'economie capitaliste la validation morale des contrats perd sa force, d'autant plus que la 
legislation promulguee par l'Etat impose obligatoirement la signature de contrats (10). 
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Pour conclure un contrat, avant comme apres l 'independance, il n 'y a pas un jour fixe, 
seules Ies embauches des bergers et des ouvriers agricoles ont lieu a la Saint-Georges et a la Saint
Demetre, îeles appelees dans la region « journee d'asservissement et d'affranchissement » (11). 
Ces dates sont irnposees par Ies contraintes des travaux agricoles pour lesquels Ies gros 
proprietaires fonciers doivent emhmcher des ouvriers. Quant aux croyances liees aux mauvais jours 
et heures a eviter lors de la conclusion d'un contrat, elles ont progressivement disparu apres 
l'independance (12). 0n peut conclure un contrat« n'irnporte quel jour de la semaine » (Stoubel), 
ou« a chaque fois que quelqu'un en eprouve la necessite » (Novo Selo). Le besoin et la mi.sere 
sont plus forts que Ies prejuges, Ies croyances religieuses, Ies superstitions. 0n continue a 
respecter certaines interdictions dans quelques villages (Doktor Yossifovo ); ainsi, on evite de 
conclure un contrat un mardi, appele « mardi noir », de meine que le sept ou le treize du mois. ll 
faut que le jour de la signature puisse etre considere un « bon jour ». Le lundi est considere le 
meilleur jour pour conclure un contrat (Altirnir). 

Le droit de conclure un contrat (avant, comme apres l'independance) appartient au pere, 
car Ies biens de la familie sont sur son nom. Des fois, si la mere possede un bien personnel, elle 
peut aussi conclure un contrat. Ce droit est strictement surveille surtout dans Ies familles 
communautaires, bien que le role du pere dirninue progressivement (13). Les fils d'une farnille 
communautaire, meine maries, n'ont pas le droit de conclure des accords; par exemple ils ne 
peuvent pas acbelerdes terrains, car ils n'ont pas d'argent, « tout l'argent etant remis au pere »; 
ils ne peuvent pas non plus vendre car« tant que le pere est en vie, le bien lui appartient ». 

Krstio Topalski (du village de Stoubel) raconteque son beau-pereavait huit fils, dont six 
habitaient avec leur pere. Le domaine etait en realite partage entre Ies fils et chacun savait quelle 
est sa part, mais ils continuaient de I' exploiter ensemble. Au fii des annees ils avaient achete des 
terres mais ne pouvaient pas Ies vendre seul le pere ayant ce droit, car c'est lui qui formellement 
etait le proprietaire du patrimoine. 

Si I 'un des fils veut neanmoins conclure un contrat ii lui faut I' autorisation paternelle; un 
contrat condu sans cel accord est considere sans valeur. Apres la mort du pere, si les fils 
continuent a habiter et a travailler ensemble, le patrirnoine familial reste propriete collective; s'ils 
veulent vendre un bien, ils doivent le faire collectivement. Les fils acquierent le droit de conclure 
des accords lorsqu'ils quittent le groupe domestique pour s'etablir a leur propre compte. Ainsi, 
dans celte region du pays, durant Ies annees qui ont suivi l'independance, le droit de conclure des 
contrats depend non pas de l'âge de la personne mais de sa condition au sein d'une familie (14). 
Peu a peu, avec la generalisationde la familie basee sur la presenced'un seul couple marie, c'est la 
majorite legale qui est devenue la condition essentielle donnant droit a la conclusion des contrats; 
quiconque atteint l'âge requis peut contracterun accord. Ainsi, apres l'independance, Ies traditions 
pa.triarcales dans ce domaine continuent de se manifester dans la region, mais se manifeste deja 
l 'influence des nouveaux rapports socio-economiques et le role accru de la propriete privee. ll 
convient egalement de signaler l'irnportance des dispositions legales qui donnent une forme 
juridique aux principes de l'egalite des citoyens (15). 

Le caractereobligatoire deces dispositions n'exclut pas la l'eventualite d'une resiliation. 
Cela arrive par exemple si l 'une des parties renonce aux engagements pris; si elle se dedit (villages 
de Goma Kremena, d'Altimir, de Grarnada); si la procedure n'est pas respectee, comme par 
exemple « s'il n'y a pas eu des temoins » (Goma Kremena); si le vendeur ne remel pas a 
l'acquereur l'acte notarie du bien irnmobilier vendu (Kameno Pole, Stakevtsi); si lors de la 
signature du contrat l'un des contractantsest ivre ou mineur (village de Martinovo). 

Si le contrat est resilie parce que l'une des partie s'est dedite, celte demiere doit payer a 
l'autre une certaine somme appelee « obezchteta » (dedommagement). Les deux pa.rties 
conviennent parfois conjointement du montant de la « obezchteta ». Generalement c'est le 
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vendeur qui revient sur sa decision et qui rembourse alors le total du prix de merne que la 

« obezchteta ». S'il arriveque l'acheleur se dedit, le vendeur lui rembourse la somme, moins le 
montant du dedommagement. La resiliation se fait generalement devant un juge. Si Ies 
contractants arrivent a un accord a l'amiable, ils ne recourent pas a la justice, se contentant 
simplement de « dechirer le contrat ». Dans ces cas on ne doit payer aucun dedommagement 
(Altimir). II arrive merne des fois que la resiliation du contrat donne lieu a un repas de tete, 
comme lors de sa conclusion (village de Martinovo). 

En ce qui concerne le contenu des accords la situation est differente; le retard de 
l'agriculture, la precarite et la misere qu'il occasionne, font qu'apres l'independance se 
maintiennent Ies memes contrats que sous la domination ottomane. Les changements apparus 
avant l'independance s'accelerent par la suite, de nouveaux elements s'y ajoutent et detruisent Ies 
traditions du droit contractuel coutumier. Le droit civil a joue aussi un role dans celte evolution, 
refletant et affinnant le nouvel ordre economique. Les dispositions du droit civil s'instaurent de 

plus en plus dans la pratique, reduisant ainsi le champ d'application de la coutume. Cette 
evolution apparaît clairement apres l 'analyse du contenu des divers types de contrats. 

CONTRA TS PORTANT SUR DES BIENS. 

Apres l'independance, Ies contrats de vente portent surtout sur des biens immeubles, du 
betail et des cereales. Avec l'extension de l'economie capitaliste Ies contrats de vente exigent de 
plus en plus frequemment un paiement en liquide, malgre la precarite dans laquelle vit la 

population, precarite qui rend difficile ce type de transaction. Generalement, seuls Ies plus 
demunis paient en nature: << on pouvait payer le ble avec un boeuf, ii arrivait merne de donner de 
la terre en echange de rereales » (Goma Kremena). 

0n continue de pratiquer la vente a l'essai pour tester la qualite de la marchandise -
essentiellement le gros betail vendu sur pied; la periode de l'essai est plutot longue, allant d'une 
semaine a six mois. Pendant cel intervalle, si l'acbeleur decele un vice cache de la bete, par 
exemple si celle-ci « ne veut pas traverser une riviere ou donne des ruades, pique Ies gens, m: 

marc he pas droit », ii a le droit de la relourner a I' ancien proprietaire et de se faire rembourser. La 
vente a l'essai n'est pas systematique pour le gros betail et pas du tout pratiquee pour le petit 
betail. 

Un fois un accordconclu, son application est garantie par le versement de l'integrite de la 

somme, ou d'une avanceappelee « kaparo » - acompte. La kaparo est generalement verse lors de 

la vente d'un bien immeuble, par exemple si l'acbeleur n'a pas en sa possession la totalite de la 
somme, ou s'il craigne que le vendeur se dedise. S'il souhaite acquerirun terrain situe a proximite 
de ses propres terres, ii verse un acompte pour dissuader le vendeur a l 'offrir a quelqu 'un d'autre. 

L'acheteur devient proprietaire du bien apres avoir paye l'integralite de la somme 
convenue dans les delais fixes. Le vendeur attend l'echeance de celte periode et, si entre-temps ii a 
renonce a vendre, il restitue le kaparo a l'acbeleur. 

Si avant l'independance l'acompte etait rembourse a hauteur de la somme versee, pendant 
la periode etudiee le remboursement des arrhes peut aller jusqu'au double de leur valeur, signe 
d 'une certaine animation dans les echanges. 

Si l'acheleurrenoncea l'achat il perd son acompte. Mais il est plus courant que ce soit le 
vendeur qui se dedise, ayant trouve entre-temps un preneur « plus offrant ». Le vendeur peut alors 
proposer au premier candidat de payer autant que lui offre le concurrent et si l'acbeleur refuse ii lui 
rembourse l'acompte. Dans certains cas l'acheleur ne se contente pas de reprendre son acompte 
mais porte l'affairedevant un juge pour resiliation du contrat. Dans ces cas ce sera la decision de la 

cour a etre appliquee. 
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Le droit de preemption dont beneficient Ies voisins pour l'achat de terres est toujours 
applique, mail ii n'est strictement observe que dans certains endroits (villages de Rakovistsa, de 
Martinovo). 0n observe parfois (a Goma Kremena) des ecarts par rapport a la pratique generale. 
« II convient affinne un temoin - que le vendeur propose le terrain qu'il veut vendre d'abord a 
son voisin. Mais ii peut tres bien le vendre directement a un autre client ». Ailleurs (Stakevtsi), 
celte pratique est soumise a certaines conditions: « sile bien a une superficie de moins de 0,3 Ha 
la vendeurest tenu de le proposer d'aborda son voisin, mais s'il depasse celte superficie ii peut le 
proposer a qui ii le veut ». 

Dans la plus grande partie de la region celte regie a pratiquement disparu. S'il arrive 
qu'elle soit respecteeelle n'a plus son ancienne importance. Si Ies voisins n'ont pas ete infonnes 
de la vente ils n'ont plus le droit de s'y opposer. IIs ne peuvent qu'influencer le vendeur en lui 
offrant une somme plus importante. Par consequent l'interet personnel du vendeur prevaut sur Ies 
relations de bon voisinage. 

II est clair qu'avec l'etablissement d'une mentalite attachee a la propriete privee, Ies 
traditions du passe perdent du terrain dans ce domaine du droit contractuel coutumier. Le droit de 
preemption sur la vente de biens et d'equipements propriete collective (par exemple Ies 
moissonneuses, Ies moulins a vents ou a eau, Ies « tepavitsi » - moulins a foulon, Ies scieries, 
disparaissent progressivement pour Ies memes raisons. 

Une forme de vente particuliere, que l'on continue de pratiquer dans la region etudiee 
meme apres l'independance, est l'echangeappele ici« trampa » ou « obmiana » - troc. L'echange 
porte surtout sur des terrains agricoles, et ii est effectue pour la « commodite des exploitants ». 

Les gros proprietaires recourentsouvent a celte forme pour regrouperleurs proprietes. Si quelqu'un 
veut augmenter la superficie de son vignoble ou de son champ ii echange un vignoble ou un 
champ situe ailleurs contre celui d'un voisin immediat. Lorsque Ies biens sont de valeur egale, 
l'echange est realise « bacha-bach », c'est-a-dire sans rien payer, mais s'il y a une difference de 
valeur elle est compensee en argent. Le proprietaire du bien de moindre valeur verse a l'autre une 
somme (appelee ici « prid ») en meme temps qu 'ii effectue 1 'echange, pour completer la difference 
de valeur entre Ies biens echanges (16). 

La location de biens contre un loyer continue apres l'independance a avoir pour objet des 
champs, du betail ou des ustensiles domestiques. 0n loue aussi des maisons, mais seulement pour 
Ies utiliser comme magasins ou buveltes. Le loyer d'un champ est generalement paye en mture. 
0n continue de pratiquer le metayage (« izpolitsa »), le preneur s'engageant a verser au 
proprietaire la moitie de la recolte. Par exemple « si on recolte 100 seaux, on donne 50 an 
proprietaire du terrain »; « toute la recolte est partagee en deux »; « si la recolte est bonne ii y e:o 
aura pour toi et pour moi, sinon ii n'y en aura pour personne ». 

Parallelement au metayage, s'impose la pratique de payer le loyer en argent, le preneur 
versant la somme convenue dans sa totalite ou en plusieurs tranches, quelle que soit la recolte. De 
celte fafon le preneur se reserve la totalite de la recolte, mais ii assume egalement tous Ies risques 
que celte situation comporte.' 

Le loyer des biens meubles, betail ou ustensiles, comme avant l 'independance, continue a 
etre paye en nature. Si quelqu 'un loue un alambic pour I' eau-de-vie ii paye le loyer en eau-de-vie. 
Le proprietaire refuse de louer l'objel s'il n'a pas confiance dans celui qui le lui demande. Si 
I' objel est endommage par la faute du locataire, ii en est tenu responsable. 

Le pret de denrees en quantite peu importante (surtout provisions de bouche - ble, sel, 
haricots, pain, etc.) continue apres l'inclepenclance a se faire sans temoins, sans contrat signe. 
« Dans ces cas-la ii n'y a pas de temoin, ni de contrat ». En general on ne refuse pas de preter un 
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objet: « preter a quelqu'un est l'une des premieres obligations du bon vo1S1nage » note D. 
Marinov (17). Nous n'avons pas d'infonnation concernant d'eventuelles interdictions ou 
superstitions empechant un proprietaire d'accepter un pret. A Rakovitsa les temoins precisent 
« qu' il vaut mieux preter des semences qui ont deja porte fruit ». 

Ce type de contrat continue a etre a duree indeterminee apres l'independance. 
L 'emprunteur s • engage a restituer des biens du meme type et de meme quantite lorsqu • il aura la 
possibilite de le faire: « je te donne du ble, tu me le rendras quand tu auras moissonne el battu le 
tien ». « Pour dix boisseaux de ble pretes, dix boisseaux de rendus ». Parfois on rend la meme 
quantite mais d'une autre denree, par exemple du mai"s contre de la farine selon « ce qui a ele 
convenu ». En meme temps le pret d'objets ou de denrees suppose que l'emprunteur rende le cas 
echeant ce service au preteur. « je prete a condition qu • il me pre te un jour quelque chose si j • en ai 
besoin » (18). 

0n m'a indique aussi d'autres variantes du pret, moins idylliques: « je te donne un seau 
de mai"s, tu me rendras deux lorsque tu recolteras le tien » (Belimel): 2) Si l 'emprunteur n'a pas la 
possibilite de rembourses la quantite de denrees empruntees, il rembourse en argent (Novo Selo): 
3) l'emprunteur insolvable travaille un certain temps sur le tenain du preteur (Gramada, 
Rakovitsa). Par exemple, le preteur donne une douzaine de boisseaux de blea l'emprunteur qui 
s 'engage en echange a moissonner I Ha de terres du preteur. Les riches proprietaires pretent a ces 
conditions, plus interessantes pour eux que l'embauche de journaliers (« argats ») dont il faut 
assurer la nourriture. Ce type de pret est appele au village de Rakovitsa - << zelenitsa »: 4) 
L'emprunteur restitue les denrees et effectue egalement un travail sur la terre du preteur, « je te 
preterai, mais tu travailleras dix jours sur mes terres et tu me rendras aussi le ble prete ». 

Generalement le nombre de seaux pretes correspond au nombre de jours travailles, en plus de la 
restitution du pret (Stoubel). Toutes ces variantes modifient les elements anciens des transactions 
de pret-emprunt. 

Traditionnellement, on ne prete de l'argent qu'a ceux a qui on fait confiance, « a des arnis 
ou a des parents ». L'argent est alors remis« en cachette, pour que personne ne soit au courant ». 

Selon Peko KafoV du village de Doktor Yossifovo, l'habitude de preterde l'argent en cachettedate 
de« l'epoque turque ». Le preteur ne veut pas qu'on sache qu'il a beaucoup d'argent, pour que 
« des brigands ne viennent le devaliser ». La confiance devenant rare entre les gens, on a recouru 
de plus en plus souvent a des temoins ou a la signature d'une police. Dans ce cas, si l'emprunteur 
ne rembourse pas les sommes dans les delais convenus, il s'engage a rembourser le double de la 
somme pretee (Kameno-Pole, Goma Kremena). ll a aussi la possibilite de demander au preteur de 
repousser l'echeancede sa delte, de rembourser en nature (« donner pas exemple un agneau ») ou 
de s'acquitterenjournees de travail, mais c'etaittoujours a sa charge. 

Le pret remunere (a taux d'interet) est beaucoup moins repandu; lorsqu'il est pratique, les 
deux parties conviennent du taux d'interet qui peut parfois atteindre des valeurs irnportantes, allant 
meme jusqu'a 100 %. Dans les conditions d'une economie attardee et rudimentaire, l'emprunt 
( surtout l 'emprunt remunere) est une lourde charge pour un paysan pauvre. 

Le pret d'objets, surtout d'ustensiles menagers (par exemple un tonneau pour le vin, un 
chaudron pour faire du savon) ou d'outillage agricole, continue a etre a court terme et gratuit. 
Cependant, il arrive que le preteur exige un dedommagement, « un peu de vin », « un peu de 
savon », ou bien une somme d'argent, signe de l'evolution des moeurs qui touche a son tour re 
type de contrats.' 

Le contrat de mise en depât, qui presente aussi le caractere d'un service, une des parties 
deposant chez l'autre un objet, a egalement connu des changements. Dans celte region il a surtout 
pour objet des fruits ou du ble. Ces contrats deviennent rares apres l'independance, voire plus du 
tout pratiques en certains endroits (Novo Selo, Kameno Pole, Gramada). Avec l'accroissement de 
la mefia.nce, les gens craignent que l 'objet depose « soit vole >> ou, s'il s'agit de vin « bu ». Il 
arrive meme que le proprietaire prefere mettre son ble « n'irnporte ou », chez lui ou dans son 
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jardin, au lieu de le confier a la garde d'un etranger. De plus, celte pratique perd son caracteie 
gratuit, le deposant etant parfois oblige de payer le service qu' on lui rend. 

Le contrat de mise en gage, qui porte sur des delais court et des menus seivices, a 
egalement ete touche par les changements economiques. Dans celte region on met en gage surtout 
des biens immeubles - en realite les pieces justifiant de leur propriete - plus rarement du betail, car 

« la bete peut mourir » (on met en gage la aussi ·le document altestant de la propriete), ainsi que 
quelque menus objets. Celte operation n'est pas gratuite et elle est effectuee par ceux qui ont un 
besoin pressant d'argent. Ils rernettent au creancierun objet en gage et r~oivent en echange une 
somme rernboursable a l'echeancefixee. Si le debiteur ne peut payer sa delte, le creanciera le droit 
de s'approprier l'objet gage ou d'augmenter la somme a rembourser. Apres l'independance, la 
pratique frequente est de majorer la somme due qui, de toute fafOD, est superieure a la valeur du 
gage. Le retard de l 'agriculture et la mauvaise situation des petits exploitants, font que celte forme 
d 'usure constitue une lourde charge pour les paysans pauvres. 

Cela est tout aussi valable pour la forme de mise en gage appelee « zelenifarstvo ». Ce 
procede consiste a vendre a bas prix son ble « en herbe », avant la recolte (19). Pousses par la 
necessite et la misere, Ies paysans recourent a cette pratique oii le commer~ ne paie souvent le 
ble qu'a moitie prix. Le paysan s'engage a remettre le temps venu la partie de la recolte ainsi 
negociee: « Souvent il ne reste plus de ble pour le paysan apres avoir donne au commer~t la 
quantite convenue. Si le marchand decide de rernettre celte dette d'une annee, l'annee suivante ii 
dernande le double et ii n 'est jamais perdant » (Kameno Pole ). 

A cause des procedes rudimentaires de rulture de la terre et des revenus trop faibles, Ies 
paysans ont beaucoup de mal a s'acquilter de leurs deltes. Ils sont alors obliges de vendre leur ble 
en herbe, d'autres cultures aussi, ou a<< donner quelque chose » pour rernbourser le dii, ce qui Ies 
asseivit de plus en plus aux negociants. Dans Ies zones montagneuses de la region le 
« zelenifarstvo » porte surtout sur le betail a naître; on prete par exemple de l'argent a 
l'emprunteur qui s'engage a donner un nombre determine d'agneaux qui vont ruu"tre. 

CONTRATSQUIPORTENTSURLETRAVAIL. 

Les contrats d'ernbauche de main d'oeuvre sont condus avec des ouvriers agricoles et des 
bergers. L'ouvrier(appele « pristav » ou « pristov ») est ernbauche pour une periode fixee a un 
jour pres, generalernent pour six mois. II arrive que Ies ouvriers agricoles ne sont pas ernbauches 
que pour une courte saison, par exemple« pour l'ete, afm de garder les buffles ». Si l'homme de 
peine est jeune et robuste, ii est engage pour une periode plus longue, par exemple une annee. 

L'ernbauchageet le debauchagedes domestiques a lieu a la Saint-Georges (debut mai) et a 
la Saint-Demetre (fm octobre). 0n ne connaît pas dans la region des croyances religieuses ou 
d'actes symboliques accompagnant l'embauche. La remuneration est modeste, payee generalernent 
en argent, parfois en nature - un seau de grains (mai"s, ble), une paire de souliers en cuir de porc, de 
la nourriture. En echange, l'ouvrier doit accomplir des travaux penibles, epuisants, « toutes les 
tâcbes menageres et Ies travaux des champs » (20). 

L 'o uvrier touche habituellernent sa paie en fm de contrat; presse par le besoin il dernande 
parfois une avance et il arrive qu 'il emprunte a son employeur plus que sa paie. Dans ce cas ii est 
tenu de rendre le surplus ou de travailler a hauteur de la valeur du pret. Le domestique doit une 
obedience inconditionnelle a son ma.t"tre, qu'il ne peut quilter avant le delai fixe quelque penible 
que soit sa condition. La seule penseequi lui donne du courageest qu'unjour « il s'affranchira ». 
Celte situation explique Ies dictons locaux, comme « journee de travail, journee de peines », 

« j'ai ele embauche, mais jene suis pas marie a mon maître » (21). 
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Si le maître ne lui donne pas a manger, ne lui remet pas la paire de chaussures promise, 
s'il le bat, ii peut partir avant terme, dans quel cas le maître paie seulement Ies journees 
travaillees. 

Les bergers embauches dans celte region travaillent surtout dans Ies pacages, en 
montagne. lls sont engages et liberes de leurs engagements aux memes dates, la Saint-Georges et 
la Saint-Demetre, pour une duree de six mois. Leur remuneration est modeste, payee surtout en 
argent, par exemple « un 'lev' par tete de cheptel ». La somme est fixee forfaitairement pour toute 
la periode et non pas a la journee. 0n peut payer une partie du salaire en nature, par exemple en 
lait, en fromage ou en laine. Parfois, toute la paie est versee en nature: ble, maîs, vetements, 
« chacun demande ce qu'il lui manque ». En echange, en plus des nombreuses tâches qui lui 
incombent, le berger garde le troupeau et veille a ce que Ies betes n'endommagent pas Ies champs. 
Si un mouton s'egare, le bergeren est responsable; ii doit prouver qu'il n'a ni vendu ni cache le 
mouton et, si la bete vient d'etre devoree par des fauves, ii faut le prouver en montrant « un bout 
de la peau, une patte ou des touffes de laine » (22). 

0n constate dans celte region, meme apres l'independance, une coexistence de rapports 
employeur-salarie, et de rapports entre associes. Les relations du deuxieme type, heritees du passe, 
sont conditionnees par l'agriculture sous-developpee, et sont connus sous la forme des 
« batchia ». Au debut de l'ete plusieurs proprietaires de retail meltent en commun leurs moutons 
dans un enclos situe a l'exterieurdu village et engagent des bergers. Ces derniers touchent une paie 
en argent mais, apres avoir livre aux proprietaires la quantite de lait convenue, ils ont droit de 
disposer du lait en surplus jusqu'a la dissolution de la batcha; ils vendent le lait et se partagent le 
produit de la vente. 

Dans Ies zones situees en bordure de la region etudiee (Rakovitsa, Staropatitsa), Ies 
relations d'associes unissant Ies membres d'une batchia dominent pleinement. Ainsi, au village de 
Rakovitsa plusieurs proprietaires reunissent leurs troupeaux en batchia et se partagent Ies tâches, 
Ies uns traient Ies brebis, Ies autres s'occupent des beliers ou des agneaux. Le lait est partage 
suivant le principe « un seau par brebis », ou « un jour par brebis » selon la convention initiale. 
Chaque proprietaire r~oit autant de seaux de lait ou le lait d 'autant de journees qu' ii a apporte de 
tetes dans le troupeau; ceux qui traient Ies brebis « peuvent prendre un ou deux seaux de plus ». 

La batchia est dissoute lorsque tous Ies proprietaires ont ~ le lait auquel ils ont droit. 
A Staropatitsa Ies batchia sont organisees suivant le principe de la « zareda »; Ies 

proprietaires regroupes font la traile a tour de role, autant de jours qu'ils ont de brebis et ont droit 
au produit de la traile pour ces jours-la. 

A cause du retard economique de la region., dans Ies contrats condus entre proprietaires et 

bergers, Ies elements 'associatifs' se maintiennent longtemps. Pendant une longue periode ces 
conventions n'ont pas evolue vers le forme du contrat de travail type, par difference de la situation 
observee dans Ies regions plus avancees de la Bulgarie (23). 

Peu a peu Ies rapports employeur-salarie s'instaurent dans Ies associations de travail en 
commun. Dans la region., Ies associations Ies plus courantes etaient celles des compagnies de 
moissonneurs. Pousses par le besoin, le moissonneurs descendent des regions montagneuses vers 
Ies plaines. Les compagnies peuvent reunir de quelques personnes a plusieurs centaines, surtout 
des jeunes filles et jeunes hommes. Nino Vorbanov (du village de Gramada) se souvient que jadis, 
a l'epoque des moissons des compagnies de 50 a 100 personnes, comprenant des eofants, se 
reunissaient dans son village. 

Les compagnies ont un chef,« le plus malin, celui qui sait negocier ». La remuneration 
deces compagnies est negociee forfaitairement pour l 'ensemble du travail ( « na guiotora », « na 
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guiotoritsa », « kessim ») ou a la joumee. Dans le premier cas la paie est repartie en parts egales 
entre Ies participants, mais dans le deuxieme cas, plus frequent, le chef touche toujours un peu 
plus. « II negocie des paies egales pour tous, mais la sienne est plus importante ». Avec le temps 
le chef fait de moins en moins un travail de moissonneur, sa tâche consistant surtout a surveiller le 
travail des autres. II acquiert ainsi un statut privilegie par rapport a ses associes. A certains 
endroits (Rakovitsa, Stoubel) Ies compagnies n'ont pas de chef. Les ouvriers sont recrutes par un 
proprietaire qui a besoin de main d'oeuvre, ou bien ils vont tout seuls offrir leurs services. I:e 
celte fafon Ies rapports employeur-salarie commencent a s'instaurer dans les campagnes, et Ies 
compagnies perdent progressivement leur caractered'associations d'activite en commun. 

La« zareda » (entraide a tour de role) est la principale forme de pret de main d'oeuvre 
dans la region. Elle est conditionnee par la grande demande de main d'oeuvre et Ies conditions 
prirnitives d'exploitation de la terre. Celte pratique continue apres l'independance sous sa forme 
traditionnelle. Trois ou quatre familles se regroupent et s'engagent a s'aider mutuellement a tour 
de role, notamment pour la moisson. IIs moissonnent un jour le champ d'une familie, le 
lendemain celui d'une autre, cecijusqu'a la fin du travail. 

Voici la description que nous laisse d'une zareda Nino Kijov (du village de Rakovitsa): 
« Nous allons tous moissonner dans Ies champs. Je prends du pain et de la nourriture pour Ies 
miens, et toi tu fais de meme pour Ies tiens. Nous moissonnons toute la matinee et a midi nous 
nous arretons pour manger. Toi tu t'assois ici avec les tiens et vous mangez ce que vous avez 
apporte, Ies autres s'assoient ailleurs. Apres la pause tous reviennent au travail. A la fin de la 
joumee les gerbes sont mises en tas. Tous moissonnent un jour ou deux tes champs, puis les jours 
d'apres on vient moissonner ton ble. Plus ils y a des gens, plus~ va vite. C'est ce qu'on appelle 
la zareda ». 

Celui qui a ete aide a moissonner doit a son tour travailler pour ceux qui I' ont aide, « ii 
rembourse sa dette ». « Si quelqu 'un demande aux autres de venir travailler ses champs en zareda, 
il doit savoir combien de gens il peut ensuite envoyer pour aider les autres, pour demander autant 
d'ouvriers pour son champ » (24). Personne ne mel en cause celte obligation, « tous savent qu'il 
faut aider Ies autres comme on l'avait ete soi-meme ». Dans la region etudiee on a recours a la 
zareda pour Ies grands travaux - reloumer la terre d'un vignoble, moissonner, faire les foins et, 
rarement, construire des maisons. 0n retrouve rarement la zareda dans l'elevage (Stakevtsi); 
plusieurs fermiers mettent ensemble leurs chevres par exemple et s'en occupent a tour de role, 
pratique qui survit encore de nos jours. 

A vec le developpement des rapports capitalistes, le principe de la zareda a ete modifie. 
Elle etait pratiquee partout par Ies paysans pauvres ou moyens, qui n'avaient pas la possibilite de 
payer des ouvriers. « C'est impensable d'imaginer qu'un proprietaire possedant 30 Ha puisse 
s'associer a un pauvre qui ne possede que 0,4 ou 0,5 Ha » (25). La zareda perd certaines de ses 
caracteristiques traditionnelles; parfois, l'un des associes, au lieu de travailler sur le champ d'autrui 
paye ceux qui ont travaille pour lui (Altimir) ou leur offre un repas; si l'un des associes possede 
une parcelle plus etendue il paie un surplus aux autres (Rakovitsa). Dans ces cas la zareda se 
rapproche des formes du travail salarie. 

La veillee ( « tlak ») a une forme proche de la zareda; on n 'y a recours qu 'a I' occasion de 
travaux urgents. Selon le type de la tâche, a la veillee participent des femmes ou des hommes. Par 
exemple, les femmes se reunissent chez une voisine « pour filer la laine ». Dans celte region re 
type de tlaka est appele « prejda » - laine. Les hommes se reunissent pour aider a la tonte des 
moutons, ou pour « battre le sol » en terre d'une piece de la maison. Dans les deux cas ils ~ 
sont pas payes mais on leur offre un repas leger. 

Lorsque la tlaka est convoquee pour decortiquer Ies epis de mai"s, elle est appelee 
« belenka »; y participent des jeunes filles et des jeunes garfons en etat de se marier. « Apres la 
cueillette du mai"s, des jeunes filles et des jeunes hommes viennent a la maison d'un fermier pour 
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l'aider a decortiquer Ies epis ». La ma.i"'tre de maison ne Ies paye pas mais leur offre des epis de 
ma1s bouillis; « ii faisait bouillir un chaudron de ma1s, chacunmangeant un epi et c'est tout ». 

La tlaka est differente de la zareda par son contenu; la difference essentielle est que l'aide 
est offerte gracieusement. Celui qui a ete aide n'est pas oblige de repondre de la meme fa~on en 
aidant Ies autres en d'autres occasions; « ceux qui organisent des tlaka n'aident pas beaucoup Ies 
autres » souligne Guergo Tsenov du village de Kameno pole. Celte aide gratuite profite aux 
fermiers riches qui beneficient ainsi d'une main d'oeuvre gratuite. Le repas offert a ceux qui 
donnent un coup de main revient bien moins cher que la paie des journaliers. 

* 

Ce qui vient d'etre expose nous permet de tirer quelques conclusions. Les sources 
auxquelles on fait reference prouvent qu' apres l 'independance, sous l 'influence du developpement 
de I 'economie capitaliste, dans cette region se sont produit des changements notables dans le droit 
contractuel coutumier, qui perd peu a peu son caractere. Se manifestant initialement de fa~n 
irreguliere et a divers moments selon Ies differentes parties de la region (pour des raisons locales -
situation geographique du village, particularites du terrain, etc.), ces changements ont 
progressivement modifie Ies pratiques traditionnelles et ont finalement conduit a la disparition de 
la coutume. 

Les changements intervenus dans le droit contractuel ont touche surtout le contenu des 
contrats. Dans ce domaine ii convient de signaler des faits significatifs: l 'affinnation de la pratique 
de payer en argent lors de l'achat d'un bien; le remboursement du « kaparo » a hauteur du double 
de la somme; la disparition progressive du droit de preemption pour la vente des terres agricoles et 
des biens propriete communautaire; le loyer des terres agricoles, paye en argent parallelement au 
metayage; la defonnation progressive du pret de denrees et d'objets; le pret utilitaire et la mise en 
gage d'objets; le renforcement de la tendance a etablir des rapports employeur-salarie dans Ies 
associations pour un travail fait en commun et leur passage progressif vers un travail salarie; 
l'affinnationprogressive de la zaredaau sein des couches pauvres ou moyennes de la paysannerie. 

Actuellement, dans la region, ne survivent du droit contractuel couturnier que quelques 
faits isoles; c'est par exemple l'emprunt d'objets ou l'entraide a tour de role. Mais leur application 
est episodique et elles ne jouent plus un role determinant dans la vie rurale. 

En considerant que la culture regionale fait partie de la culture ethnique collective (26), on 
doit considerer que probablement l'evolution du droit contractuel couturnier de la Bulgarie du 
Nord-Ouest apres l'independance, reflete non seulement Ies particularites de la region mais aussi 
Ies changements intervenus en droit contractuel coutumier dans l'ensemble du pays. 

NOTES 

1) Chr. Gandev Problemi na balgarskoto vazrajdane, Sofia, 1976, p. 466. N. Levintov 
« Agrarnye otnochenia v Balgarii nakanoune osvobodenia i agrarny perevorot 1877-1879 »; in 
Osvobodenie Bolgarii ot touretskogo iga, Moscou, 1953, p. 196. 

2) Des infonnations interessantes concemant certains aspects du droit coutumier de la familie 
sont apportes par l'article de R. Pecheva, << Rodovi ostatatsi i semeen bit v Severozapadna Balgaria »; 
in Kompleksna naoutchina ekspeditsia v Severozapadna Balgaria prez 1956 godina, Sofia, 1958, pp. 7-
51. 

3) Dimitar Marinov Jiva starina, fasc. II, IV, VL Rousse, 1892, 1894 et 1907. 
4) Les ntoes de terrain reunies par l 'auteur sont archivees dans Ies Archives de I 'Institut et du 

musee d'ethnologie, sous les numeros: 2-III, 3-III, 17-III. Les citations dans le texte, Ies exemples tires 
de differents villages, Ies temoignages de certains temoins sans renvois a des references, sont tires de 
ces documents. 
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5) Loi sur les obligations et Ies contrats; Journal Officiel, n° 268, 5.12.1892. Lois sur Ies 
privileges et Ies hypotheques; Journal Officiel, n° 21; 26.1.1908. 

6) M.Andreev Balgarskoto obitchaino pravo, Sofia, 1979, p. 288. 
7) Loi sur la reglementation des ventes non notariees; Journal Officiel, n° 85, 19.7.1920. 
8) Marinov (op. cit., fasc. N, pp. 286-287) ecrit sur la peri.ode qui precede l 'independance: 

« Meme s'il y a cinquante paysans de ce type, paresseux, ivrognes, faineants, checheurs de tresors 
caches ou voleurs, les deux contractants ne concluront pas le contrat en leur presence, parce que d 'une 
part ces gens ne sont d'aucune utilite pour les deux parties et, d'autre part, ils peuvent, pour un verre 
d'eau-de--vie ou un litre de vin, dire aujourd'hui une chose et son contraire le lendemain ». 

9) S. Bobtchev (Istoria na starobalgarskoto pravo, Sofia, 1910, p. 553) ecrit: « De nos jour 
bien des transactions entre particuliers s'accompagnent de rites et d'actes symboliques qui ne sont que 
les vestiges des rites et des fonnalites d 'autrefois. Citons notamment le verre qui arrose l 'affaire 
conclue, le serrement des mains, le fait d 'offrir a l 'acheteur un accessoire du bien achete Oe licou du 
cheval par exemple) etc. » 

1 O) Loi sur Ies obligations et les contrats, article 28. 
11) Marinov, op. cit., fasc. N,p. 351. 
12) Ibidem: « Selon la croyance qu'il y a de bons et de mauvais jours, une heure propice et 

une autre malefique, un domestique n 'est pas engage un jeudi, repute 'jour de bougeotte'. car on risque 
de le voir partir avant la fin de son contrat. II en est de meme du mardi, considere un mauvais jour et un 
domestique engage un mardi ne ferait pas du bon travail et causerait meme des prejudices a son maître. 
Certanis se refusent d'engager un domestique l'apres-midi, car le jour decline et le travail du 
domestique risque de decliner ». 

13) Dans les familles communautaires, caracteristiques de la Bulgarie du Nord-Ouest bien des 
annees apres l 'independance, forme de transition entre la familie patriarcale agnatique et la familie 
modeme, tous Ies biens appartiennent au pere, chef du groupe domestique. Ses droits sont differents de 
ceux du chef de la familie patriarcale agnatique qui, selon M. Andreev, n 'est que « le gerant et le 
representant de la communaute familiale » (op. cit., p. 201). 

14) Pour la peri.ode qui precede l'independance, voir Marinov, op. cit., fasc. N,pp. 287-289. 
15) Loi sur les obligations et Ies contrats, article 9. 
16) Marinov, op. cit., fasc. N; p. 476. 
17) Ibidem, p. 408. 
18) Ibidem, p. 404. 
19) Andreev, op. cit., pp. 227-228. 
20) Marinov, op. cit., fasc. N; pp. 350-351. 
21) Ibidem, p. 353. 
22) Ibidem, p. 398. 
23) M. Andreev « Balgarsko obitchaino pravo »; in Etnografia na Balgaria, voi. I, Sofia, 

1980, p. 349. 
24) Marinov, olp. ci., fasc. N,p. 301. 
25) Iv. Hadjiisko Bit i douchevnost na nachia narod; Sofia, 1974, p. 145. 
26) S. Gentchev « Problemat i.a obchtoetnitchnoto i regionalnoto v doukhovnata narodna 

kultura »; Izvestia na Balgarskoto istoritchesko droujestvo, 1977. voi 31, p. 263. 
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LES COUTUMES DU NOUVEL AN 
Neo Monastiri-Domokou (plaine de Thessalie) 

Zoi Margari 

Neo Monastiri est I 'un des villages crees par Ies refugies grecs venus de la Rownelie 
Orientale et installes dans la plaine de Ia Thessalie. Le village, situe a proximite de Domoko est 
constitue par Ies refugies qui habitaient jadis a Mikro et Megalo Monastiri. Malgre I' eloignement 
de leur foyer ancien et l'installation dans un lieu marque par d'autres coutwnes, Ies habitants du 
village ont preserve leurs propres traditions 

0n y pratique jusqu'a nos jours Ies deguisements et la mimique qui rappellent certains 
caracteres des coutumes d'un passe lointain. Selon la description de N. G. Politis (1) ces 
deguisements se rapprochent des ceux pratiques le jour de l'an en Torace aux 17-e et 18-e siecles. 
Les « kalogueri », nom donne habituellement en Torace aux interpretes qui improvisent des 
scenes elementaires d'un drame dyonisiaque, veulent a travers leurs actes apporter la benediction 
divine aux champs. A cette occasion on mime la copulation et la naissance d'un enfant. 

LEDNIDTI 

Les preparations des acteurs de Neo Monastiri commencent tot le malin; ii s'agit toujours 
d'hommes, Ies femmes etant exclues. II y a deux personnages, Ies « dividjides » - chameliers, et 
Ies « kamiles » - chameaux. 

Le dividji porte des peaux de mouton qui lui recouvrent le corps, sauf Ies poignets. La 
plupart des peaux gardent leur couleur naturelle, beige ou noire. Certains dividjides tracent sur 
leurs peaux des lignes verticales qui courent tout au long du corps; Ies couleurs du decor sont 
vives, le vert, le bleu et surtout le rouge. 

Un queue et un casque sont Ies accessoires indispensables du costwne. La queue est 
habituellement faite de poils pris a la queue d'un cheval et pour cette raison elle lui ressemble. Le 
casque est egalement fait a partir d'une peau, le plus souvent teinte en rouge; ii recouvrela tete de 
la personne deguisee ainsi que son cou et ses epaules. Sa forme est proche de celle d'un triangle 
isocele, a cette difference pres que la partie inferieure est en demi-cercle et recouvre le cou et Ies 
epaules. Au niveau des yeux et du nez ii y a des trous pour que la personne puisse voir et respirer. 

La partie anterieure du casque represente un visage hwnain; a la place des yeux ii y a des 
petits miroirs ronds; la bouche est dessinee et laisse appar.u"tre une denture richement coloree et 
effrayante. Le masque peut porter une barbe et une moustache, le plus souvent confectionnees en 
poils pris a la queue d'un animal. Les elements cites ici, ainsi qu'un troisieme petit miroir rond 
place au milieu du front et representant un troisieme oeil (tel celui des cyclopes de la mythologie 
grecque) creent un visage effroyable, sans toutefois boucher Ies petits trous lisses pour Ies yeux et 
le nez. De la pointe du casque sont suspendus des rubans colores differemment, blancs, verts, 
dores; le rouge a le role essentiel. Les rubans sont assez longs el pendent jusqu'au niveau des 
epaules. 

Un autre accessoire indispensable du deguisement est constitue par un phallus en bois que 
porte le dividji. Lorsqu'il danse, ii accrochele phallus a l'epaisseceintureen cuir noir qu'il porte 
a la taille. Le phallus a d'habitude la couleurnaturelle du bois dont ii est confectionne, sauf Ies cas 
ou ii est peint en rouge. 
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Enfin, chaque dividji suspenda son cou une bourse, en partie invisible car recouverte par 
la partie inferieure du casque. Dans cette bourse ii met I 'agent que lui offrent Ies spectateurs et par 
la suite Ies danseurs. Les dividjides ont pour unique tâche de tenir compagnie a leurs chameaux et 

de Ies proteger des autres dividjides. 

LECHAMEAU. 

Le chameau est fabrique a partir de morceaux de bois formant un parallelogramme (un 
rectangle) dont la partie superieure est arrondie; ii est recouvert par des sacs en toile de couleur 
beige. Cette sorte de dais comprend dans la partie interieure de la cavile des courroies en cuir que 
la personne deguisee passe au niveau des epaules. De cette maniere le dais recouvre le corps de la 
personne sur laquelle ii s'appuie, depuis le torse et jusque en haut. Les parties laterales du dais ne 
sont pas couvertes et le danseur voit ce qui se passe autour de lui. 

Sur la partie anterieuredu dais on place le cou et la tete du chameau; le cou est en bois 
recouvert de peaux blanches. La tete consiste en un petit morceau de bois recouvert de peaux 
egalement blanches sur lesquelles on dessine Ies yeux et la bouche de I' animal. Le cou et la tete 
sont relies entre eux puis cloues sur la partie anterieure du couvercle du dais. Tont au long de ce 
couvercle on accroche des grelots, grands, qui produisent un bruit effroyable au moindre 
mouvement. Selon Ies croyances populaires, ce bruit effraye et chasse Ies mauvais esprits qui 
pourraient nuire au village et a ses habitants. « Cette tres ancienne qualite de dissuasion se 
retrouve dans Ies clochettes utilisees encore de nos jours lors de certains rites populaires religieux 
ou autres ... Cette qualite de dissuasion se retrouve egalement dans l'utilisation de clochettes lors 
de nombreuses manifestations coutumieres bienfaisantes » (2). 

Sur le dos du chameau sont ecrits en rouge fonce ou clair Ies voeux que Ies Grecs 
echangent habituellement le jour de I' an. 

LA FETE. 

Une fois habilles et prets, Ies dividjides et Ies kamiles se reunissent au debut par couples, 
chaque dividji avec son chameau. Selon certaines informations ii semblerait que le couple 
chameau-chamelierhabite un meme quartier du village. Par la suite, toutes Ies personnes deguisees 
se retrouvent sur la place du village; des femmes, membres de l'association culturelle locale, 
preparent des petits bouquets de la taille d'une boutonniere; ils sont en laine rouge, blanche, bleue, 
et sont montes sur des tiges en bois. 0n Ies offre aux assistants qui Ies epinglent sur le revers de 
leurs vetements; ces petits bouquets sont consideres porter bonheur pour I' annee qui suit. 

Des leur arrivee sur la place, Ies deguises commencent a danser et a taquiner Ies gens, 
accompagnes par des musiciens. Ces derniers sont (selon ce qu'on m'a dit) des amateurs, 
originaires de la region ou habitant le village. La fete commence par des rythmes qui ne pretent 
pas a la danse, Ies « soubetia ». A ce stade on n'entend que Ies sons de la cornemuse et du 
« diimbelek », petit tambour. II semble que par le passe on utilisait a la place du diimbelek des 
metaux, comme par exemple Ies recipients dans lesquels on transporte des produits.' 

A un certain moment I 'un des dividjides taquine le chameau d 'un autre, qui fait semblant 
de se battre avec Ies autres dividjides, chacun voulant proteger son chameau. La scene continue, Ies 
spectateurs offrent de l'argentqu'on mel dans la bourse. 

Lorsque la plupart des habitants du village sont deja rassembles sur la place, Ies 
personnage deguises en chameaux tombent a genoux, feignant d'etre malades. Les chameliers 
courent d'un chameaua l'autre en essayant de Ies mettre debout, mais Ies chameaux ne se laissent 
pas faire et refusent de se lever. Alors, I'un des dividjides s'adresse au public et demande son aide, 
notamment celle des femmes. Mais, comme Ies femmes refusent cette aide, on cherche un docteur, 
pretextant qu'on doit le payer ii r~oivent de l'argent de la part de l'assistance. L'argent TefU est 
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place sur un plateau avec lequel l'un des dividjides fait le tour de l'assistance. Ensuite on examine 
Ies chameaux avec d'enonnes instruments medicaux qui rappellent un tensiometre, un stethoscope, 
mais qu'il est impossible de le savoir de maniere exacte. 

Une fois l'examen termine et une certaine quantite de pourboires rassemblee, Ies 
chameaux se levent brusquement suscitant la surprise et l'effroi. 11s sautent tres haut et dansent, 
faisant bouger sans rythme Ies dais. Secoues, Ies grelots font un bruit d'enfer. Ainsi, apres avoir 
simule la mort, Ies chameaux ressuscitent. 

Peaux et figures animales, masques et casques, simulation d'une resurrection, tous ces 
elements conduisent vers une conception magico-religieuse originaire qui a ete le noyau de 
nombreux rites agraires dont l'expression la plus proche, pour l'espace hellenique, est le culte 
dionysiaque. 

LES DANSES. 

Lorsque Ies chameaux se levent, ils dansent par couples, face a face avec leur chamelier. 
0n danse un « syngathisto », danse par couples qu'on pratique surtout dans les mariages. La 
melodie s'appelle dans le cas present « dividjidiko » - danse du dividji. Peu a peu Ies assistants 
entrent dans la danse dans ce face a face. Puis Ies musicient altement; la comemuse et le fer-blanc 
sont remplaces par des instruments plus modemes, tels l'accordeon, le violon, le diimbelek. Le 
flfite prend egalement place panni les instruments (4). 

11 convient de signaler que souvent les personnes âgees ne sont pas contentes du 
remplacement de la comemuse par des instruments modemes, considerant qu'il s'agit d'une 
evolution qui altere la tradition. 0n accepte la participation des jeunes, tout en leur indiquant le 
rythme et le pas de la danse. 

Jusqu'a la danse du dividji, la troupe (5) occupe une petite partie de la place, situee au 
bout de celle-ci et devant l'estrade des musiciens. Lors de la releve deces derniers, le repertoire 
change; les danseurs commencent a danser en ecrele une danse appelee « zonaradiko » - danse de 
la ceinture. Contrairement a d'autres fetes populaires c'est le president de la commune (le pouvoir 
civil) qui ouvre la danse et non pas le pretre du village (le pouvoir religieux). 11 faut se rappeler 
que l 'Eglise s' est opposee fermement a la pratique des deguisements et des coutum.es qui les 
accompagnent (6).Le cereleest d'abord petit mais îl s'elargit a mesure que le nombre des danseurs 
augmente. 11 augmente d'ailleurs a tel point qu'îl occupe toute la place du village. Pour se faire 
une idee de l 'importance du ecrele, îl faut preciser que chaque danseur met environ sept minutes 
pour effectuer le tour complet et retrouver le point de depart. A noter aussi que le zonaradiko est la 
danse la plus rapide de Neo Monastiri. 

Une fois que le president de la commune a fini de mener la danse, les dividjides prennent 
sa place tandis que les chameaux dansent, chacun tout seul, au centre du ecrele en faisant le plus 
possible de bruit. 

A ce moment, comme aussi dans la danse du dividji, les dividjides se servent du phallus 
en bois pour taquiner cette fois non plus les autres dividjides dans une simulation de contact 
sexuel, mais les danseurs. Ainsi, alors qu'un seul dividji se trouve parrni les danseurs, les autres 
taquinent les gens qui dansent. Ceux-ci leur offrent de l'argent pour etre tranquilles et cela 
continue tout au long de la danse. 

11 est a remarquer qu 'en depit de ce qui se passe dans le ecrele, les danseurs gardent 
pleinement le contact avec les musiciens. Au moindre changement de melodie, le comportement 
des danseurs change egalement. Les pas se font tantot sautillants et vifs, tantot calmes, selon la 
musique. 

11 est egalement interessant de constater qu'a l'interieur du ecrele îl y a des groupes 
distincts constitues sur des criteres de sexe et d'âge. A certains moment, les groupes d'hommes 
modifient la maniere de se tenir par les mains; îls se prennent alors par la ceinture et dansent un 
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zonaradiko different, appele « tsestos », avec des battements de pieds complexes. Les groupes de 
femmes suivent Ies hommes en dansant au pas initial et en se tenant simplement par Ies mains au 
niveau des epaules. 

Outre le zonaradiko, qui domine dans ces manifestations, on connaît d'autres danses dans 
le repertoirede Neo Monastiri. Deux-trois cerclesconcentriques, et meme plus, se forment alors a 
l'extrernite du village. 

Quelques-unes des danses (suivant l'ordre dans lequel elles ont ete executees a Neo 
Monastiri le jour de l'an en 1991 et 1992) sont la « bai.'douska » et le « en trois », dans 
lesquelles on remarque a nouveau une difference entre la danse des hommes et celle des femmes. 
En effet, celle des hommes se distingue par des mouvements plus vifs tant au niveau des pieds 
qu'a celui des mains. Par la suite, on assiste a l'execution d'autres danses, comme le 
« bogdanos », la « milisso », dans lesquelles ii n'y a pas des differenciations entre Ies pas 
masculins et feminins. La melodie du zonaradiko se fait entendre a nouveau a cette seule difference 
que, a present, on la danse dans des cercles distincts. 

II convient aussi de preciser que la danse par laquelle on a commence, le syngathisto, 
n'est plus dansee jusqu'a la fin des manifestations, pas plus qu'on n'entend le son de la 
comemuse. 

LE CERCLE DES DANSEURS. 

Au sein du cerc le des danseurs issus de I' assistance on distingue des groupes de danseurs 
qui se forment le plus souvent conformement a certaines regles, parfois complexes. Ainsi qu'il a 
ete mentionne plus haut, ii y a tout d'abord une distinction en raison du sexe des participants; on 
voit des groupes masculins ou feminins qui altement dans le cercle: 

MMM FFF MMM FFF 

Par ailleurs, au sein meme des groupes deja formes, l'âge est un facteuressentiel; ii y aura 
donc un groupe jeune (18-35 ans), un groupe comprenant Ies personnes entre deux âges (35-55 ans) 
et un autre comprenant Ies personnes agees (plus de 55 ans). 0n trouve assez souvent Ies enfants 
dansant (sans differencede sexe) a cote de leur mere; 

M M M F+e F+e F+e M M M F+e F+e M M M 

Outre l'âge, un role important est joue par Ies relations de parente; ainsi, Ies farnilles 
apparentees dansent souvent Ies unes a cote des autres, mais toujours divisees par groupes, tels 
qu'ils ont ete signales plus haut. Les amities qui se tissent au niveau des quartiers sont egalement 
determinantes notamment parrni Ies femmes; Ies voisines du meme âge par exemple dansent 
souvent ensemble. 

Dans la danse nitiale, le zonaradiko, ou le president mene la danse, suivi par des 
dividjides, puis par d'autres danseurs (regroupes comme dans le schema precedent). Apres le 
zonaradiko du debut, Ies trois cercles qui se forment suivent en principe Ies tranches d'âge, mais ce 
sont toujours Ies hommes qui precedent. Je n'ai jamais cu une femme mener la danse; dans 
quelques cas isoles, j'ai vu des hommes seuls participant au groupe des femmes, et l'inverse, une 
femme dansant a cote de son epoux dans le groupe des hommes. 

* 

Les recherches que j'ai menees et Ies publications de Politis (7) observent des fortes 
ressemblances entre la fete decrite pour Neo Monastiri et celles qui se deroulent en lbrace du 
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Nord. II serait des lors interessant de proceder a une etude des coutumes du Nouvel An dans 
l 'actuelle Rownelie orientale, afin de degager Ies ressemblances et Ies clifferences qui caracterisent 
ces coutumes aujourd'hui. A savoir, trouver Ies caracteristiques grecques qui s'y maintiennent et, a 
I' inverse, Ies caracteristiques bulgares qui ont influence Ies coutumes grecques. Trouver egalement 
qui, parrni Ies Grecs, est rerste en Roumelie orientale et qui est descendu en Grece continentale. 
Enfin, voir si Ies Grecs de Rownelie orientale maintiennent des relations avec ceux originaire de 
Rownelie orientale ou si tout contact a ete rompu. 

NOTES 

1) N. G. Politis « Melanges folkloriques », tome C', paru sans nom dans le journal 
« Astei » du 3janvier 1895. 

2) Phoivos Anogeneianakis <• lnstruments de musique populaire grecque »; Athenes, 1976, 
pp.778. 

3) G. N. Aikatirinidis, « Folklore, tome lB; Athenes, 1979-1981, pp. 217, 221, 225. 
4) Tous Ies musiciens sont originaires du village et amateurs. Ce ne sont pas Ies memes qui 

jouent tout au long de la fete, Ies in struments passent d 'un musicien al 'autre. En effet, tous veulent a la 
fois jouer et danser. Pour ce qui est de leur remuneration, rien n 'est determine a l'avance. A cote d'eux, ii 
y a une table sur laquelle sont poses des verres de vin et des fruits secs, notamment raissins secs. Les 
spectateurs se servent et laissent sur la table un peu d 'argent en echange de ce qui leur est offert. 
L'argent sera partage a la fin entre Ies musiciens. 

5) Les personnes deguisees qui participent aux manifestations 
6) Politis, <• Melanges folkloriques », tome C'; Athenes, 1931, p. 199. 
7) Politis, op. cit. 
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LA TRANSMISSION DU SA VOIR POPULAIRE 
en Moldavie de l'Est (Bessarabie) 

Maia Robu 

« Qu'allons-nous faire, nous, qui en sommes Ies elements conscients pour favoriser 
l'avance? Quelle organisation choisir? Quelles relations nouer entre Ies peuples? Quelles voies 
ouvrir? Quelle morale adopter? Vers quel ideal regrouper nos energies? Par quelle esperance 
entretenir au coeur de la masse humaine le gout sacre de la recherche et du progres? » Ces 
questions que se posait Teillard de Chardin gardent toute leur actualite (1). Elles comportent une 
importance majeure pour la Republique de Moldavie, connue sous le nom de partie est de la 
Moldavie, ou Bessarabie du temps ou elle faisait partie de I 'Etat roumain. Apres la chute de 
I 'empire sovietique elle regagne une certaine independance, se trouvant ainsi sur un chemin qui lui 
permet de redecouvrir ses propres valeurs. 

Ce processus demarre difficilement car Ies evenements historiques ont evolue dans le sens 
de la falsification de ce que represente l'identite ethnique des Roumains de cette region, causant 
une degradation considerable du fond culturel authentique. 

L 'objet de ma recherche, dont je presente ici seulement quelques aspects, est I' etude des 
deformations de la culture populaire et Ies possibilites de la reactualiser. Les tâches d'une pareille 
recherche sont Ies suivantes: a) la consultation des sources d'information historiques et 
ethnographiques; b) l'etude des documents concernant Ies principales valeurs culturelles et 
ethniques des autochtones roumains, consultation qui vise la frequence de la connaissance et de la 
pratique des coutumes; c) l'appreciation de la situation actuelle des pratiques coutumieres, leur 
connaissance par Ies habitants; d) Ies possibilites de reactualisation des valeurs culturelles 
authentiques, par un systeme educatif adequat. 

Une pareille etude impose une recherche qui touche plusieurs domaines des sciences 
sociales (histoire, anthropologie, ethnologie, archeologie, religion, philosophie, sociologie); elle 
suppose la connaissance des materiaux d'archives et des publications. Et surtout, elle suppose une 
enquete effectuee dans Ies divers milieux sociaux, et une autre sur Ies acteurs du processus 
educatif. Ce n'est qu'a la fin que Ies informations recueillies pourront etre mises a la disposition 
des chercheurs et des educateurs pour Ies utiliser dans leur activite. 

* 

L 'actualite d 'une pareille etude tient compte des evenements historiques qui ont touche la 
Moldavie de l'Est. Si au debut du 18-eme siecle Pierre le Grand reconnaissait devant le prince de 
Moldavie l'unite des deux parties de la region, habitee en grande majorite par des Roumains, en 
1812, a la suite d'une guerre russo-turque, la Russie annexe la Bessarabie. Cette annexion offre Ies 
conditions pour I' organisation forcee d 'une premiere etape importante dans la denationalisation des 
autochtones; elle s'accompagned'une stagnation de la langue, tenue loin de la culture officielle de 
I 'Etat. La langue garde ainsi des caracteres archaiques, dft en partie aussi a un instinct collectif 
d' auto-conseIVation. 

En 1918 la Bessarabie est reintegree a la Roumanie, selon la volonte des habitants de 
cette region. La separation de plus d'un siecle a contribue considerablement a une fusion de la 
culture autochtone avec celle russe (par exemple dans l'imposition du russe dans Ies eglises, dans 
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le choix des prenoms, dans le langage de la cuisine, et ainsi de suite); par contre, Ies coutumes 
gardent mieux leur vie traditionnelle. 

A la suite de la deuxieme guerre mondiale et du traite Ribbentrop-Molotov, la Bessarabie 
est a nouveau prise a l'Etat roumain, devenant une partie de l'empire sovietique. Dans la vie 
culturelle de la province commence une nouvelle periode de decadence, marquee par une double 
dictature russo-communiste. A partir de 1944 et jusqu'a la « Perestroika » s'est produit une 
falsification de tout ce qui represente l 'identite ethnique des Roumains de Bessarabie; la langue, 
l'alphabet, le calendrierreligieux, Ies noms, Ies traditions familiales et populaires ont ete touchees 
plus ou moins profondement. Sur le plan culturel, ici comme ailleurs sur le territoire de l'ex
URSS, a ete appliquee la regie leniniste qui dit « garder l 'heritage, ~ ne signifie pas du tout se 
limiter a l'heritage »(2). 

Une pareille affinnation ouvre la voie vers l'aneantissement des coutumes, surtout de 
celles en contradiction avec Ies idees materialistes sur le monde. Or, comme la presque totalite des 
coutumes tiennent de I' esprit, du mythe, de la magie, des croyances en divers etres surnaturels, on 
comprend facilement quel a ete le resultat destructeur. 0n assiste aussi a un ajustement avec Ies 
scenarios politiques et ideologiques planifiees par le parti unique, equivalant a une profanation de 
la tradition. Par exemple, on pousse vers l'elimination du signe considere nocif de la croix du 
decor des objets produits par Ies paysans (chemises ou autres tissus, objets en bois, peinture des 
maisons). 0n elimine egalement toute association des couleurs rouge, jaune et bleue, couleurs du 
drapeau rownain. L'etoile rouge a cinq branches s'impose par la force, la faucille et le marteau 
aussi. 

Ces interdictions et directives sont respecteesjusqu'a l'absurde et influencent Ies milieux 
scientifiques. Un certain Baeşu qui etudie le folklore des enfants, constate avec satisfaction que Ies 
coutumes du « Caloian » et de la « Paparuda » (ou Ies enfants ont souvent un role important) 
sont disparues dans la magie agraire et ecrit: « bien sur, lorsque a l'avenir la science et la culture 
auront atteint un niveau plus eleve, le Caloian et la Paparuda disparaîtront completement du 
repertoire des petits » (3). Les recherches ethnographiques effectuees pendant Ies annees trente en 
Bessarabie avaient constate une richesse inhabituelle des pratiques rituelles (4). 

Toutes a:s etudes effectuees avant 1940 ont ete confisquees par Ies autorites sovietiques 
(5) lors de l'occupation de la province, entraînant ainsi la disparition de multiples sources en 
relation avec l 'histoire et l 'identite culturelle des Roumains. Or, on le sait bien, le tresor culturel 
d'un peuple necessite sa conservation et son etude afin de comprendre Ies particularites de la 
morale, de la philosophie, des comportements, de la psychologie. 

C' est le devoir de la generation actuelle de la region , devenue Republique independante, 
de chercher Ies moyens pour regagner son identite culturelle, car Ies perturbations politiques, 
demographiques, imposees aux autochtones sont a l'origine d'une degradation du patrimoine 
spirituel; on le voit dans Ies scenarios des rites et des coutwnes, dans la stagnation de la langue 
parlee, dans la modification du systeme decoratif des arts populaires, dans la soumission de 
l 'Eglise au patriarcal rus se ( avec un calendrier et une langue etrangere aux traditions rownaines ); on 
le voit dans l 'ignorance meme de sa propre appartenance ethnique, surtout dans Ies regions rurales, 
comme aussi dans la discontinuite des manifestation culturelles authentiques parmi Ies jeunes. 

* 

Le systeme educatif est un moyen efficace pour introduire des idees dans la conscience des 
jeunes, surtout lorsque l'Etat est interesse a le faire. Or, le regime tsariste pense que Ies ecoles sont 
« un mecanisme de russification. d'enseignement des autochtones a parler la langue de l'empire » 

(6). Le meme mecanisme chauvin est mis aux fondements politiques de l'enseignement par le 
gouvemement sovietique apres la deuxieme guerre mondiale, lorsque la Bessarabie est sownise a 
nouveau au mem.e processus, de mem.e que Ies autres peuples faisant partie de l'Union Sovietique. 
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0n installe un programme « d'intemationalisation », en fait de russification, en elaborant 
des programmes d'enseignements unionaux; leur application devient obligatoire dans le systeme 
educatif de chaque republique. 0n ignore ainsi de maniere deliberee Ies particularites de chaque 
ethnie, leur culture, leur langue. Ainsi, Ies Roumains parlant une langue differente de celle russe el 

ayant donc ses propres principes phonetiques, ont etudie sur des programmes « constitues 
conformement aux objectifs des programmes pour la langue russe » (7). Le postulat « du 
rapprochement et d 'unification des nations », intensement promu dans la periode sovietique a are 
une base fertile pour un cosmopolitisme et meme un nihilisme national. 0n a ainsi elimine du 
systeme educationnel le potentiel culturel que constitue le fondement du mode de vie d'un peuple. 

La recensement effectue en 1970 pennet de constater que parrni Ies 2.303.916 
« moldaves » (comprenez 'Roumains') qui habitent la Moldavie de l'Est, 52.422 ne parlent plus 
leur langue natale (8). Le meme document indique une situation encore plus grave, la disparition 
(c'est-a-<lirel'assimilation totale) de plusieurs petits peuples vivant dans le cadre de l'empire geam 
sovietique (9). 

Le processus de denationalisation a atteint d'une part le milieu linguistique; d'autre part ii 
a mis en mouvement Ies mecanisme de censure ideologique. Les programmes educatifs sont axes 
sur des scenarios ultra-ideologiques, mettant en avance d'une part Ies objectifs du regime 
dictatorial, d'autre part Ies ambitions dominatrices russes. Ainsi, la plupart des coutumes el 

traditions populaires ont etc tout simplement interdites. Le mariage a l'eglise de meme que le 
bapteme sont prohibes; Ies chanteurs de Noels persecutes; Ies professeur obliges de surveiller Ies 
enfants qui pratiquent le rituel chretien pendant la nuit des Pâques. 

En revanche, tous Ies eleves sont integres dans des organisations politiques avec 
I' obligation de partager Ies memes idees communistes (a 6-7 ans dans I' organisation des pionniers; 
a 15-16 ans dans l'organisation comsomoliste - toutes unionales, dirigees par Moscou). En meme 
temps l'enseignement est fonde sur la culture russe; ii s'accompagne d'une totale absence des 
manifestations culturelles roumaines. Par exemple, Ies arts populaires sont enseignes dans le 
contexte des metiers populaires russes de Hohloma, de Dymkovo et ainsi de suite (10). Le plus 
souvent, ni professeurs ni eleves n'imaginent clairement l'emplacement geographique de ces 
localites russes. Aux cours de musique on apprend la - « Tchastouka », des berceuses russes el 

des chansons sur la victorieuse armee sovietique, tout evidemment en russe. Dans plusieurs 
localites, souvent importantes comme Tiraspol, ii n'y avait pas d'ecole de langue roumaine et les 
enfants des 40 % de Roumains de cette ville ont etc obliges de frequenterdes ecoles russes. 

A l'ecole superieure, plusieurs matieres sont enseignees en russe sous le pretexte qu'il n'y 
a pas de professeurpour Ies groupes roumains; la politique des cadres etait d'ailleurs dirigee dans 
ce sens. 

Finalement, les deformations supportees par l'ecole de l'actuelle Moldavie de l'Est 
pendant l'occupation sovietique touchent Ies domaines suivants: l'engagement des acteurs du 
processus educatif dans des programmes ideologiques du parti unique, une censure drastique des 
mentalites„ l'intimidation des autochtones parlant roumain et la preference du russe; la 
substitution des valeurs culturelles authentiques par des pseudo-valeurs ideologiques ou par des 
modeles de culture russe. 

* 

L 'un des aspects frequemment abordes dans le processus de renaissance nationale de la 
Moldavie de l'Est et l'organisation de l'ecole nationale. Cette notion inelul tout d'abord le 
contenu de l'enseignement, axe sur les fonnes de base de l'essentiel de la culture de chaque ethnie. 
C' est pourquoi la vitalite des phenomenes culturels authentiques depend des modalites de 
conservation et de la transmission entre le generations du tresor berile. Cette memoire collective 
qui s'exprime dans des particularites de comportement, des traditions, une morale, des rites, des 
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coutwnes, doit avoir logiquemeot uoe place de choix dans le systeme educatif. Aiosi, la fonnatioo 
du poteotiel iotellectuel de chaque individu se deroule eo hannooie avec I'espace social de soo 
existeoce, avec I'ambiaoce geographique, le climat, l'ethoopsychologie - tout eo ayant des roles 
importants dans la coostitutioo de la persoooalite. 

La oecessite de la coocordance eotre le systeme educatioonel et le milieu ethnique de 
I'enfant est demootre dans divers ouvrages coosacres a ce probleme (sigoes par P. Alexandru, 
Ruth Beoedikt, Margaret Mead, D. Whitiog, G. Volkov). Ces recherches appuieot fortemeot le 
poteotiel educatif de la pedagogie populaire, actuellemeot eorichie el definie comroe une 
« ethoopedagogie ». Celte branche de la pedagogie a comroe objectif la valorisatioo du cooteou 
educatif des pheoomeoes culturels de chaque peuple dans I 'eosemble de leurs maoifestations. 

L' efficacite des methodes ethnopedagogiques est eo correspoodance avec Ia competeoce 
des professeurs dans ce domaioe et de la capacite des eleves a reagir aux pheoomeoes de la culture 
populaire. Pour etablir ces deux oiveaux iodispeosables au processus de recherche, dans une 
premiere etape oot a realise des eoquetes JBnni Ies eleves, Ies professeurs, de maniere 
complemeotaire -parmi Ies etudiants de l'Uoiversite pedagogique. Ces eoquetes oot comroe but 
l'etablissemeot du oiveau reel de la coooaissance et de la pratique des coutumes populaires au 
moment de la recherche; l'etablissemeot des moyeos valables pour seosibiliser Ies parties 
participantes au processus educatif afin d'ameliorer la vitalite du pheoomeoe culturel populaire. 

* 

Les eofants (eotre 7-9 ans) participant a I'eoquete, choisis au hasard, soot Ies eleves des 
ecoles o 0 22, 23, 32 et 70 de la viile de Chişioau et de l'ecole de Ineşti (district de Teleoeşti); ii y 
a eu 52 correspoodants de chaque ecole. Les repooses du premier groupe aux questioos sur la 
coonaissance du folklore oral et plastique soot Ies suivants: 

Coooais-tu 

Ies metiers populaires moldaves? 
quelles soot les pieces du costume moldave? 
des cootes, Iegeodes, chansoos populaires? 
des rituels de fetes? 

Oui (exemples)J'ai du mal 

31 % 
35 % 

a repoodre 
46% 
53 % 

62 % 34 % 
38 % 40 % 

Je oe sais pas 

23 % 
12 % 
4% 
22% 

0n constate qu'a l'exceptioode la question conceroant le folklore oral la coonaissance des 
traditioos populaires est limitee. De plus, les reponses « j'ai du mal a repondre » peuvent etre 
ioterpretees comroe negatives elles aussi (si I'on tient compte de l'âge jeuoe auquel les eofants 
cacheot des fois leur igoorance ). 

Les reponses conceroant la source de leurs coonaissaoces preseoteot aussi un reel interet: 

Suis-tu a l'ecole des cours gui touchent aux 
arts populaires? 

Qui t' a informe sur le folklore oral? 

Oui Des fois Jamais 

25 % 14 % 61 % 

les parents les grands-pareots les professeurs 
52 % 64 % 29 % 

(la somme des reponses a la clemiere question depassent 100 %, car certaines reponses iodiqueot 
plusieurs sources d'infonnation en meme temps). 
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Les reponses a la premiere question prouvent que 61 % des pedagogues negligent le 
milieu ethnique de leurs eleves. Les reponses a la deuxieme question mettent en evidence 
l'importance du role des grands-parents dans le processus de transmission du savoir populaire; a 
remarquer le fait que la plupart des grands-parents des eleves roumains de Chişinau habitent la 
campagne. En meme temps, l'ecole « nationale » n'utilise pas dans l'education toute l'ampleur 
du potentiel esthetique, spirituel, moral du savoir populaire. 

Si l'on tient compte du fait que la place des grands-parents sera prise par Ies actuels 
parents (dont seulement 52 % possedent des elements pris au folklore, îl devient encore plus 
important de reactualiser la culture populaire dans toutes ses manifestations. Le possible succes re 
ce processus est suggere par Ies reponses des eleves au troisieme groupe de questions en relation 
avec leur activite preferee: 

Quel folklore t'interesse? 
litteraire - 65 %; musical - 39 %; plastique - 16 %; danse -14 % 

Aimes-tu Ies cours qui touchent aux arts populaires? 
Aimes-tu Ies activites dans Ies ateliers d'arts populaires? 

Oui J'ai du mal a repondre Non 
82 % 10% 
68% 8% 4% 

Les resultats de celte enquete nous permeltent de tirer Ies conclusions suivantes: - le 
niveau de connaissancedu folklore est relativement bas; - l'ecole utilise actuellement de maniere 
insuffisante le savoir populaire dans ses programmes; - le role principal dans la transmission du 
savoir populaire revient aux grands-parents, et seulement apres aux parents el aux professeurs; - Ies 
eleves sont sensibles aux valeurs de la culture populaire et disposes a Ies etudier et a Ies pratiquer. 

* 

Quelques conclusions se degagent, hypotheses qui peuvent servir a une prochaine 
recherche; ainsi, Ies evenements historiques ont conditionne un important processus re 
desinformation dirige contre les traditions de la population autochtone. C e processus s'est deroule 
en rempla~ant Ies valeurs locales par celles russes d'une part, par la politisation considerable re 
toutes Ies manifestation liees aux traditions populaires de l 'autre. L' instrument effi.cace de ce 
processus a ele l'ecole, provoquant une decadence visible de la culture populaire locale. Une fois 
etablie une independance politique on peut remettre en valeur Ies elements ethniques de la culture 
locale, elements pratiques clandestinement par le passe el surtout par la generation ancienne; Ies 
coutumes ont des conditions qui permettent de Ies reactualiser. Erum, il semble que c'est toujours 
le systeme educatif qui peut jouer un role de premier plan dans celte nouvelle evolution. 

NOTES 

1) Teillard de Chardin, 1930, p. 8. 
2) Lenine, p. 616. 
3) Baeşu, p. 18. 
4) Cristescu, p. 14. 
5) Ibidem, note 5, page 8. 
6) Craciun, p. 59. 
7) Cotelea. 
8) ltoghi..., voi. 4. 
9) Ibidem, note 8. 
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10) Le programme d 'enseignement pour l 'ecole primaire. Publie par le Ministere de 
l 'Enseignement de la Republique Socialiste Sovietique de Moldav ie, en 1989. 
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LES ALBANAIS: LA REGION TRIBALE 

Paul H. Stahl 

Dans la Peninsule Balkanigue s'est maintenue jusgu'au debut du XX-eme siecle la 
derniere region tribale europeenne; des populations d'expression albanaise, slave ou romanigue se 
câtoient. 11 s'agit d'une region comprenant le nord de l' Albanie, le Montenegro voisin et l'ouest 
de la Macedoine. Qu'il s'agisse de populations d'expression romanigue (appelees Valagues par 
leurs voisins), de populations albanaises ou slaves, l'interet presente par leurs formations sociales 
est grand. Les tribus parlent l 'une de ces trois langues, aroumain, albanais ou serbo-croate; 
guelgues-unes sont mixtes, resultat d'un processus de perte d'identite ethnique, ou souvenir d'une 
ancienne origine commune. 

Aux materiaux recueillis par les historiens sur la vie des tribus europeennes durant le 
moyen âge, s'ajoutent Ies observations directes de la sociologie et de l'ethnologie. 0n a pu ainsi 
observer le fonctionnement deces tribus sur la base du droit coutumier, ou suivre la maniere dont 
s'est constitue l'Etat du Montenegro sur des principes rappelant ceux gui sont a l'origine des 
Etats du haut Moyen Age. 

La region est plutât mal connue, les etudes approfondies rares. J'ai choisi pour cette 
presentation le cas des tribus albanaises du nord. Ies Guegues, appeles aussi Malisores -
montagnards; aux publications et informations anciennes j'ajoute Ies resultats des etudes recentes 
publiees par Ies chercheurs albanais, gui enrichissent de maniere substantielle le domaine. 

De nombreux Albanais habitent a l'exterieur des frontieres de leur Etat; on les trouve 
surtout en Yougoslavie (lslarni, 1981, pp. 255 sg.), en Grece, en Italie (Kellner, 1972). Etant 
donne l'eloignement de la region habitee par la majorite de a:tte population, des differences 
marguantes apparaissent entre Ies divers groupes, bien gue souvent certains elements rappellent 
l'origine commune. Si guelgues informations sont donnees dans Ies pages gui suivent sur Ies 
Albanais des pays voisins (Yougoslavie, Grece), l'essentiel de la presentation porte sur la region 
situee au nord de I' Albanie, gui a garde le plus longtemps Ies caracteristiques du passe, facilitant 
la comparaison avec d'autres societes traditionnelles balkanigues. Comme pour Ies autres chapitres 
de cette etude, l'essentiel du texte porte sur la societe telle gu'elle a fonctionne au XIX-eme et au 
debut du XX-eme siecle. 

LA MAISNIE ( « SHTEPI ») 

Les Albanais designent leur plus petite unite sociale, la maisnie, du nom de maison -
« shtepi » (Gjergji, 1982, p. 177) ou« shpi » (Zojzi, 1977). Margaret Hasluck affirme gue a: 
nom est celui donne a la piece originaire de la maison, gui a aussi la fonction de cuisine (1954, p. 
18). Cette situation correspondaveccelled'autres populations balkanigues ou le nom de la piece 
originaire comprenant un foyer designe par la suite toute une maison composee par plusieurs 
pieces (par exemple la « ku~a » des Slaves du sud. ou la « casa » des Roumains ). 

Comme l'existence d'une maison signifie aussi l'existence d'un foyer, on peut egalement 
designer la maisnie des Albanais par Ies mots de « voter » ou « vatre » - foyer (Georgescu, 
1963, p. 80); le mot est le meme gue chez Ies Roumains - « vatra » et constitue l'un des mots 
communs du fond illyro-thrace (Russu, 1959, p 130). Le mot « zjarr » - foyer, feu, ou « tym » -
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fwnee sont aussi utilises pour designer la maisnie. 0n retrouve donc toutes ces noms a double 
signification utilises en Europe pour designer la maisnie; par contre, on ne trouve pas ici un mot 
utilise exclusivement pour designer la maisnie (par exemple « gospodărie » pour Ies Roumains 
ou« household » pour Ies Anglais).' 

Le recueil de droit coutumier public par GjefOV affinne que « toute maison d'ou sort de 
la fwnee doit avoir ses terres » (Inc. 213; voir aussi Valentini, 1945, p. 111), ce qui veut dire que 
toute maison habitee signale l'existence d'une unite sociale ayant des droits sur la propriete du 
village, de la phratrie, de la tribu. Ceci met en lumiere encore une ressemblance avec d'autres 
societes balkaniques, ou la possession d'une maison installee sur Ies terres d'un groupe signifie 
l'appartenancede ses habitants a ce groupe, avec Ies obligations et Ies droits qu'une telle situation 
implique (Gjergji, 1982, p. 177). « Toute maison habitee participe aux biens du village » 

affinne le droit coutumier (GjefOV, par. 215). « La maison possede une cour, un jardin, des 
vignobles el des champs, des pres, des haies, des rues, des sentiers » (GjefOV, par. 214). 

Lorsqu • on construit une nouvelle maison et qu 'on a fini d' installer la toiture, la premiere 
chose a faire est l'allumage du feu (Dida, 1981, p. 194); on surveille a celte occasion le 
cheminement de la premiere fumee pour deviner quel sera le sort de la nouvelle unite sociale qui 
l'habitera el on essaye d'eviter l'extinction du feu car cela peut porter malheur au groupe (Dida, p. 
195). Un groupe domestique qui se separemais garde des relations etroites affinne qu'il continue 
de constituer un seul feu (Zojzi, 1977, p. 192). Lorsque le dernier representant mâle d 'une maisnie 
meurt, (ce qui amene sa disparition, Ies filles n'ayant pas le droit d'heriter Ies terres), « on 
demolit la cheminee de sa chambre; ou se trouvait le foyer on place un fagot d'epines » (I)egrand, 
1901, pp. 51-52). 

Le groupe domestique albanais est compose habituellement par plusieurs couples maries; 
celte situation est mise en evidence par le nom donne a la maisnie; Marlc Krasniqi (1971, p. 493) 
note chez les Albanais yougoslaves le nom de « shpija e forte » - la maison puissante; dans la 
plaine de Polog j'ai trouve le nom de « dere e madhe » - grande porte (voir aussi Tufai, 1978,p. 
431). 

LE GROUPE DOMESTIQUE. 

Un pretre decrit ainsi un groupe domestique albanais: « Le deuxieme soir nous ffunes 
invites par un certain Lhesch Mihidhi, un drole de vieillard, plein de prejuges... Sa nombreuse 
farnille etait composee de 35 personnes, tous bons chretiens; lui, i1 etait octogenaire ... il avait sa 
maison installee sur le sommet d'une colline, dans le voisinage d'une foret de chenes. Sa position 
la rendait agreable et la vaste cour entouree par des murailles comprenait a l'interieur 12 ou 13 
cabanes, dont le nombre correspond avec celui de ses fils maries qui vivent avec lui ... » 

(Valentini, 1969, p. 136). Cette description, faite a la fin du 19-erne siecle, est typique pour Ies 
maisnies du passe et pour I' Albanie du nord; en effet, le groupe domestique est compose JBf 
plusieurs couples maries vivant et travaillant ensemble dans le cadre d 'une seule unite sociale. Ces 
groupes domestiques semblent etre plus frequents que ceux des Slaves du sud et ils ont survecu 
plus longtemps. J'ai visite en 1978, en Yougoslavie, de tels groupes dans des regions ou Albanais 
et Slaves vivaient en bons voisins; Ies groupes nombreux des Slaves du sud avaient a l'epoque 
disparu (Tufai, 1978). L'enquete de Vera Erlich est edifiante a cel egard car elle couvre le territoire 
tout entier de la Yougoslavie; Ies reponses a la question concernant le moment ou Ies grands 
groupes domestiques disparaissent, prouve que Ies maisnies albanaises sont les dernihes touchees 
par I' evolution modeme, la grande crise economique de 1930 constituant le moment ou Ies 
changements Ies touchent aussi (Erlich. 1966, p. 46). 
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Les descriptions des groupes domestiques nombreux abondent, j'en cite quelques-unes. 
« Dans le grand pays de Haimeli, le plus grand de la Zadrima„ .Ies familles ont 20, 40 et meme 
50 personnes cbacune. Et, ii y a quelques annees, ii y avait une appelee Miloti qui comptait 102 
personnes »affinneun pretreen 1931 (Valentini, 1969, p. 259). Go~vi~(l881, p. 317) parle de 
familles albanaises composees de « 50, 100 et meme 200 tetes », ce dernier chiffre probablement 
exagere car ii n'a jarnais ete confirme par un autre chercheur. Margaret Hasluck (1954, p. 29) 
affirme que Ies groupes domestiques depassant vingt personnes sont nombreux et cite deux, 
comprenant l'un 65 et l'autre 95 personnes. Mark Krasniqi (1979, pp. 237 sq.) cite des cas pris 
aux Albanais de la region de Kossovo; ainsi, ii decrit un groupe compose de 83 personnes et 

comprenant 16 couples maries; dans un autre cbapitre du meme ouvrage (pp. 250 s.) il constate 
qu • en 1971 le nombre moyen de personnes par groupe domestiques chez Ies Albanais de la region 
est de 8, mais l'un deces groupes compte 93 personnes. C'est toujours lui qui enwnere toute une 
serie de groupes domestiques nombreux dans la meme region (1982, pp. 27-36); deux depassent 
60 personnes, un autre cent personnes, d'autres ont 80, 85, 82, 30, 85 ou 45 membres (voir aussi 
Krasniqi, 1971, p. 493). Non loin de Skopje j'ai vu, installe dans une grande demeureen bois, un 
groupe toumant autour de 80 personnes ( en 1965). 

Les changements politiques survenus en Albanie et les profondes transformations qui ont 
suivi ont influence aussi Ies groupes domestiques. L'une des caracteristiques qui ont le plus 
evolue est celle du nombre de personnes composant le groupe domestique. Dans la plupart des cas 
enquetes on constate la presence frequente de groupes comprenant trois couples maries. 
L • evolution vers des groupes comprenant un seul couple marie ou tout au plus deux est evidente. 
Dans une analyse de caractere general portant sur l'evolution de la famille albanaise 
contemporaine, Alfred U~i (1970, p. 170) presente cette question dans le sens de ce qui vient 
d'etre dit; ses constatations sont confirmees par Ies enquetes de Andromaqi Gjergji (1976, p. 93; 
1982, p. 89) et par celles de Nawn Guxho (1976, pp. 104-106). 

Si on examine la structure des groupes domestiques, on distingue Ies memes categories 
existantes chez Ies Slaves du sud ou chez d'autres populations organisees en groupes domestiques 
nombreux. 11 y a un chef et une femme chef, des membres masculins ayant des droits plus grands 
que ceux des femmes mariees, des filles et enfin des enfants. lls travaillenl lous ensemble sur une 
meme propriete, sous Ies ordres d'un chef; ils babilenl ensemble ou a proximile, dans la meme 
cour, ils partagenl Ies revenus. Tous les membres sonl nourris, vetus, soignes. 

A part la dislinclion entre hommes el femmes el celle qui separe le chef de ses 
administres, on doil signaler la dislinction entre parents el enfanls; parmi Ies gar~ons se 
dislinguent l'aîne et le cadet. Gj~ov (par. 58-63) decrit Ies droits de cbacun. 0n peul ajouter que 
des groupes domestiques pareillemenl organises sont egalement signales parmi Ies seigneurs 
albanais (Krasniqi, 1971, p. 492). 

LAMAISON. 

Deux des elements caraclerisant le passe de cette sociele viennent influencer la 
composilion de la maison; le premier est dii fail que Ies gens babitent a plusieurs couples 
ensemble; le deuxieme, qu'il s'agit d'une societe en armes, ou la vendetta et Ies petites guerres 
locales sont endemiques. 0n trouve par consequent essentiellement des fonnes d'habitation qui 
rappellent celles de la societe voisine du Montenegro, et meme des societes plus lointaines mais 
semblablement structuree (par exemple celles du Caucase ). 

Lucy Gamett (1917, p. 5) decrit ainsi les formes les plus simples d'habitation: « Les 
cabanes sont seulement a un unique niveau et comprennent deux pieces, l'une utilisee de depot 
pour Ies produits, l'autre servant comme piece ou on vit et ou on dort. Le feu est allume sur le 
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plancher et la fumee s'echappe a travers un trou pratique dans le toit; le mobilier est limite a 
quelques matelas et lapis, une 'sofra' - la petite table basse ou on sert Ies plats a la maniere 
turque, un recipient en cuivre pour mettre Ies aliments, un ou deux recipients en bois, quelques 
cuilleres, un 'ibrik' en cuivre et une lampe portative ». Ces constructions, disparues dans Ies 
villages des plaines, se sont conserve plus longtemps dans Ies regions de montagne habitees par 
des bergers (Krasniqi, 1979, pp. 380 sq.). 

La presence de plusieurs couples peut donner naissance a trois constructions differentes; ii 
y a d'abord celle ou tout le groupe habite une seule bâtisse qui peut etre du type decrit dans le 
precedent paragraphe; tout le monde s'y entasse, les animaux aussi. - 0n peut avoir une maison 
centrale, grande, entouree par des maisonnettes a une seule piece, situees en une seule cour, 
comme dans le cas decrit par un pretre qui affinne: « C'est l'usage dans ces endroits. Lorsque 
quelqu 'un prend femme, on lui construit une cabane de treillis recouverte de terre et installee dans 
la cour, mesurant deux metres sur trois, c'est ~ la chambre nuptiale d'un couple » (Valentini, 
1969, p. 136). 

Une organisation differente de I 'habitat, plus frequente, est celle ou Ies pieces occupees 
par Ies couples sont placees sous un meme toit, voisinant avec la piece principale, eventuellement 
avec une chambre destinee aux hotes; cette derniere est frequente, etant donne le role que joue 
l'hospitalite dans la vie des Albanais (Krasniqi, 1979, pp. 453 sq.). - « Chaque couple a besoin 
d 'une piece separee pour dormir ... un certain nombre de chambres est regroupe a part, des fois sur 
un niveau, d 'habitude sur deux, rarement plus. Une deuxieme forme est celle ou une chambre est 
construite au-dessus d'autres dans une tour, sur deux, trois ou meme quatre niveaux » (Hasluck, 
1954, p. 18). « Une menagere, generalement la plus âgee, prepare la cuisine pour toute la familie, 
nettoie la cuisine, le sejour des hommes et sa propre chambre a dormir (si elle en a une a part la 
cuisine ); elle n' entrera jamais dans une piece appartenant a un homme marie, meme s' il s 'agissait 
de celle de son fils » (Hasluck, 1954, p. 28). Ces chambres habitees par des couples donnent 
directement sur la cour ou sur une galerie d'abord (Krasniki, 1979, p. 406); on Ies nomme 
« kiler »; le couple marie dort ensemble avec ses enfants non maries (Krasniqi, 1971, p. 498). 
Elles peuvent etre installees au rez-de-chaussee ou au premier etage, surmontant des celliers et des 
caves (Mukha, 1979, p. 252; 1982, p. 221). 

Le fait qu 'on doit se defendre donne naissance a un habitat typique, disperse, avec des 
maisons situees au milieu des terres cultivables (Degrand. 1901, p. 125), sur Ies points les plus 
hauts et dans des maisons a caractere fortifie (Bourcart, 1921, p. 178). « Chaque maison est 
crenelee, ou percee de meurtrieres masquees par un enduit exterieur, et toujours isolee, hors de la 
portee d'une autre habitation. Les familles d'un meme parti, ou d'une souche commune; en 
s 'eloignant comme par branches collaterales du chef dont elles descendent, forment par echelons 
des quartiers autour d'un mamelon, ou sur un plateau escarpe, de maniere a pouvoir se secourir, 
sans cesser d'etre en garde contre les entreprises des gens de leur propre phara » (lignage -
Pouqueville, 1826, III, p. 246). Ces maisons fortifiees sont communes aux paysans et aux 
seigneurs: « Dans Ies districts de montagne Ies maisons des Beys /seigneurs/ ou des chefs sont 
entourees par de hautes murailles telles des vraies forteresses, percees de meurtrieres pour pouvoir 
tirer » (Gamett, 1917, p. 5; voir aussi Valentini, 1969, pp. 232 et 249). 

Les differents couples d'un groupe domestique occupent la encore chacun une piece 
separee. Cette piece peut etre comprise dans la maison fortifice elle-meme (Thomo, 1981, pp. 106 
et 108), appelee « koula », dont la forme est souvent proche de celle d'une tour. Dans ces koula 
aussi ii y a une piece pour recevoir les amis, utilisee aussi comme salle de reunion du groupe; des 
fois, uneseulepiecepeutsatisfairecesdeuxfonctions (Riza, 1976, pp. 171 sq.). 11 se peut aussi 
que Ies chambres separees des couples soient installees dans une construction voisine, collee a la 
koula, ou on se refugie en cas de besoin (Krasniki, 1979, p. 425; Mukha, 1982, p. 136 et 1980, 
p. 221). Branislav Koji~ (1973, p. 74) publie un tel exemplaire; Ies chambres sont installees an 
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rez-de-chaussee et a l 'etage; elles donnent toutes sur un corridor gui va vers le rez-de-chaussee et le 
premier etage de la tour gui a en plus un troisieme etage. Jacques Bourcart (1921, p. 180) apporte 
une precision gui caracterise les relations de celte forme d 'habitat avec les conditions du passe: 
« ... la koula est nee de l 'insecurite que cree la vendetta ... Les grandes koula de la plaine de Ko~ 
et des Golloberda, au nord-ouest du lac d'Ohrida ... ont resiste aux destructions systematiques des 
Turcs gui en firent le siege apres la mort d' Ali Pacha ... Seul, en general l'etage le plus eleve est 
habite, tout l'interieur est occupe par l'escalier, dont la defense par paliers est soigneusement 
menagee; la toi ture est couverte de pierres plates fort lourdes, difficiles a deplacer pour l 'assaillant. 
La koula est entouree de bâtiments legers, hangars et ecuries; dans quelques pays musulmans, 
comme dans le Mati, l 'habitation des femmes, gui normalement sont en dehors de la vendetta, est 
a cote de la koula, avec de larges fenetres ». En effet, lors d'une vendetta, les hommes sont 
exposes aux attaques des adversaires et se refugient dans la tour ne sortant meme plus pour les 
travaux agricoles, laisses a la charge des femmes. 

Enfin, une demiere forme d'habitat doit etre signalee, apparemment plus recente. Dans la 
plaine de Polog, dans les villages albanais musulmans, j'ai vu des maisons enfermees dans des 
vastes cours, entourees par des clotures en bois massif, hautes, gui empechent de regarder a 
l'interieur des cours. Si par le passe une seule maison groupait tout le monde, dans les 
constructions recentes (ou le groupe domestique le plus frequent est celui des freres gui habitent 
ensemble), chacuna sa propre maison. 11 ne s'agit donc plus d'une piece par couple, mais d'une 
vraie maison a deux niveaux, ou chacun habite avec sa femme et ses enfants, meme si le travail est 
organise en cornmun, sur une propriete cornmune, que la cuisine est prepa.ree ensemble et Ies 
enfants sont eleves dans une unique cour. Les habitations des groupes domestiques nombreux, 
habites par plusieurs couples maries presentent a certains egards des caracteres cornmuns a travers 
l 'Europe, celles albanaises se situant ainsi dans un vaste ensemble gui porte la marque de la 
composition du groupe domestique (Stahl P. H., 1991). 

LA HIERARCHIE DU GROUPE DOMESTIQUE. 

Le chef est toujours un hornme; son autorite continue tout naturellement la suprematie 
masculine sur les femmes et les enfants: « Le guerrier dedaigneux croirait deroger par le travail 
des mains; il attend tout de sa famille; hautain, taciturne, il tient a la main le bâton el! 
cornmandement; il exige des soios, les services et les secours de ceux gui dependent de lui; et il 
n'eotre dans les details domestiques que pour troquer ou vendre l'excedent des produits. 11 chaige 
sa fernme d 'un sac rempli de denrees qu • elle porte au marche; il est le seul mai"tre du pecule, et le 
detenteur des clefs sous lesquelles on renferme les objets de quelque valeur. Son occupation est 
d'eotretenir ses armes, de pourvoir au soin de sa chaussure, a la confection de ses cartouches, a la 
conservation de ses munitions de guerre; et il passe le reste de son temps a fumer et a vegeter ». 

C'est la description faite au 19-eme siecle par Pouqueville (1826, III, p. 272) gui confirme Ies 
caracteristiques retenues par d'autres auteurs. Celte description rappelle la place de l'homme dans 
la societe montenegrine de la meme epoque, avec ceci de different que Ies droits du chef semblent 
encore plus marques dans celle albanaise. 

0n l'appelle « zoti i shtepis » ou « zot shpije » dans la region de Kossovo en 
Yougoslavie, ce gui signifie le chef de la maison (Krasniqi, 1982, p. 44); en Albanie on le 
designeparlememenom (Zojzi, 1977, p. 191), ou encore« plak » - l'ancien. le vieux (Zojzi. 
1977, p. 190), « tatzot » - pere mai"tre (Zojzi, 1977, p. 190; Nova, 1977, p. 277) ou « babzot » 
gui veut dire la meme chose ( (Zojzi, 1977, p. 190; 1972, p. 28). 11 peut avoir parfois un aide ou 
meme deux (Krasniqi, 1971, p. 494). II est chef tant qu'il vit et qu'il est capable de conduire le 
groupe; s'il est elu pour une periode indeterminee, il peut etre quand meme revoque par les 
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membres de son groupe. Sa fonction est parfois transmissible, d'habitude envers son fils aîne ou 
envers le plus âge des hommes du groupe (GjefOV, par. 63). Si le chef est mort et qu'il n'y a dans 
la familie aucun homme adulte, son frere, qui vit dans une autre maisnie, ou le frere de sa femme, 
deviennent pour une peri.ode transitoire chefs a sa place (Hasluck, 1954, p. 34). 

Selon GjefOV (par. 20) le chef occupe la premiere place dans sa maison, meme s'il y a des 
personnes plus âgees; ii dispose de ses propres armes, d'un cheval; ii dispose des biens de son 
groupe, ii vend, achete des terres, des animaux, des outils, il peut preter ou etre garant, construit 
des maisons, des dependances, fixe le travail des gens de la maison, repartit le vin, l'eau de vie, 
punit Ies membres de son groupe (en Ies privant de nourriture, de leurs armes, en Ies liant ou Ies 
emprisonnant dans la maison ou meme en Ies chassant. II doit agir pour le bien de la maison, 
devancer Ies autres dans le travail, veiller que Ies terres ne restent pas incultes et que le betail est 
en bonne sante, procurer des vetements pour son groupe, etre juste, impartial, acheter des annes 
pour Ies jeunes hommes. Si quelqu'un veut entrer dans la maison, c'est lui qu'on appelle 
(Valentini, 1969, p. 22); je l'ai vu encore faire dans Ies villages albanais de la plaine du Polog 
(Macedoine) ou on le faisait meme lorsqu'on savait pertinemment qu'il est absent. Aux 
ceremonies de caracterereligieux c'est lui qui r~oit le plus gros cierge (Valentini, 1969, p. 39). 

La femme chef-« zoje shpije » (Krasniqi, 1977, p. 495) a des droits plus etendus que 
Ies autres femmes (Gj~ov, par. 22). Elle dispose de tout ce qui se rapporte a la production 
domestique, elle a le droit de donner ou de preter de la farine, du pain, du sel, du fromage, du 
beurre, de commanderles autres femmes et de Ies envoyerchercherl'eau, le bois, porter Ies repas 
aux travailleun,. Elle prepare Ies repas, distribue Ies aliments, s'occupe des produits laitiers, et 
doit etre juste envers tous, surveiller les enfants pendant que les autres femmes travaillent. Elle oe 
peut ni vendre ni acheter sans l'accord du chef. Elle est exempte de la preparation du pain, de 
porter l 'eau, de couper du bois, de travailler dans Ies champs ou de porter les repas aux pen,onnes 
qui travaillent loin de la maison. 0n l'appelle parfois « bafice », probablement parce qu'elle 
s • occupe des produits laitiers, car ce mot est la forme feminine du nom de « bafi » employe par 
les Roumains et Ies Aroumains pour designer un berger chef. 

Les autres femmes font les travaux qui leur sont repartis par la femme chef et en plus 
prennent soio du mari et des enfants (Krasniqi, 1971, p. 496). Les enfants commencent tot le 
travail en aidant les femmes ou en conduisant des petits troupeaux dans les champs proches de la 
maison (Bourcart, 1921, p. 176). 0n doit ajouter que, de meme que cela se produit chez Ies 
Slaves du sud, des specialisations apparaissent dans le travail effectue par les membres du groupe 
(Krasniqi, 1971, p. 496). 

Le groupe domestique est solidaire devant la justice ou vis-a-vis de la societe 
environnante (village, tribu). A cet egard, le role du chef apparaît a nouveau comme preponderant, 
sa voix seule pouvant representerle groupe tout entier (Gj~ov, par. 559). A l'inauguration d'une 
maison nouvelle c'est lui qui allume le premier feu, geste symbolique ayant une grande 
importance {Durharn, 1920, p. 171): « Lorsqu'une nouvelle maison est construite et qu'elle est 
prete a etre habitee, le foyer doit etre allume pour la premiere fois dans le cadre d'une ceremonie. 
Le feu est allume sur la pierre du foyer, pen,onne ne reste dans la maison, la familie se reunit au
dehors; le chef de la maison (zolii shpis) se deshabille, prend un pistolet et entre dans la maison 
tout seul. 11 lire un coup du pistolet sur du bois specialement prepareet, lorsqu'il l'allume, ii sort 
a l'exterieur, se rhabille, et toute la familie prend possession de la maison ». Hecquard confirme 
cette fonction religieuse du chef du groupe domestique (1862, p. 339) en decrivant une ceremonie 
chretienne qui se deroule au mois de mai: « A cette epoque de l'annee, chaque maison, quelque 
pauvre qu'elle soit, fait une petite chapelle que l'on ome le plus richement et le plus 
gracieusement possible. Tous les soirs et tous Ies matins, le chef de la familie y recite la priere et 
les litanies de la Sainte Vierge, en presence des enfants et des domestiques ». 
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Le groupe domestigue est per~ toujours en tant gue groupe; ses membres ne son pas 
perfUS individuellement mais en tant gue membres de leur groupe; ainsi, chacun est 
collectivement responsable pour Ies actes de n'importe lequel des autres membres (Valentini, 
1945, p. 169; Stahl P. H., 1996). Ernesto Cozzi resume cette situation ainsi: « L'individu isole 
n'a aucun pouvoir economigue, aucune propriete a lui, et ne compte pas en tant gu'individu, sinon 
en tant gue membre de son groupe domestigue; il n'est seul ni dans la faute ni dans la punition. 
Si un individu est offense, l'ensemble du groupe auguel ii appartient le venge pour le tort gu'on 
lui a fait; silui il offenseguelgu'un, tout son groupe est responsable ensemble avec lui » (1910, 
p. 662). D'ailleurs, la solidarite du groupe appara.I"t a tous Ies niveaux et non seulement au niveau 
de la maisnie (Valentini, 1969, pp. 24 sg.); la vendetta prouve de maniere eclatante ce principe gui 
remonte loin dans le passe et ne changegue tard et lentement (Nova, 1981, pp. 99 sg.). 

0n paye les amendes ou Ies impots par maisnie; le folklore dit gu 'un guerrier 
... un lourd tribut impose a toute la contree; 

Par feu et par maison un mouton en fouage, 
Par feu et par maison une vierge en fouage ... 

(Sako, p. 16). 
En cas de guerre, chague maisnie fournit un homme, indifferemment du nombre de ses 

membres (Hecquard., pp. 28 et 230). L'Eglise aussi considere dans bon nombre de cas la maisnie 
comme solidaire; ainsi, ii lui arrive d'excommunier tout un groupe, non seulement une personne 
(Durham, 1928, p. 203). Dans l'assemblee villageoise le groupe est represente par une seule 
personne, le chef; Ies droits sur Ies communaux appartiennent au groupe et non pas aux individus 
(GjefOV, par. 26). Enfin, le groupe entier, descendant d'un ancetre commun, porte le nom de cet 

ancetre; pour valider ses droits sur la propriete communautaire du village ou de la tribu on se 
rappelle Ies ancetres mâles en Ies citant per leur nom (Zojzi, 1977, p. 195). Au niveau de la 
maisnie, Ies membres du groupe sont connus par le nom du chef. 

Le groupe domestigue a sa propre assemblee ou on decide des affaires Ies plus 
importante; on se reunit d'habitude dans la chambre de reception (Krasnigi, 1971, p. 496). 
L'assembleecomprendles hommes seulement; rarement, pour des occasions speciales, la femme 
chef est appelee a donner son avis (Krasnigi, 1971, p. 495). Les hommes du groupe peuvent 
deposer le chef ou la femme chef, ils portent des armes et peuvent disposer d'elles; ils ne peuvent 
se porter garants ni travailler a l'exterieur sans l'autorisation du chef, ni acheter, ni vendre; ils 
doivent lui obeir et doivent partir a la guerre si ils y sont envoyes (Gj~ov, par. 24 et 25). 

LESFEMMES. 

« La femme, tant gu'elle se trouve dans la maison du mari, est consideree comme une 
petite outre, gui supporte Ies poids et Ies fatigues » (Gj~ov, par. 29). Elle est « un objet vivant 
destine a porter, engenclrer, vaguer aux travaux de la maison, cependant que dans la maison de son 
pere elle n'est qu'un excedent » (Nova, 1977, p. 278). A sa naissance « pleurent meme Ies 
solives de la maison » car elle n'est pas attendue et parce qu'on aurait prefere un gar~n (Nova. 
1977, p. 278). « Le code de Lek Dukagjin considere la femme comme une chose superflue » 

(GjefOV, par. 20). 
Elle ne participe pas a l'assemblee de sa maisnie; elle ne peut ni figurer comme temoin, 

ni etre juge (Gj~ov, par. 1227), ni voter, et elle n 'berile rien (Zojzi, 1972, pp. 35-36). Lors d'un 
mariage ou d 'une autre fete, Ies femmes sont groupees a part, dansent a part; elles ont une place a 
part dans l'eglise ou dans la mosquee (Sako, 1970, p. 215). La mariee est felicitee par les hommes 
dans l'ordrede proximite de la parente, ensuite par Ies femmes, toujours dans un ordre qui tient 
compte de la parente avec les deux epoux (Mitrushi, 1976, p. 158). Les deux sexes participent aux 
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enterrements dans des groupes a part; d'ailleurs, « sile defunt est un homme, ii est pleure par ses 
amis venus de toutes Ies tribus; s'il s'agit d'une femme, seulement par ses proches parents » 

(Cozzi, 1909, p. 913; voir aussi l'etude de Sokol Kondi). Et, comme si cela ne suffisait pas, on 
ne porte pas le deuil a la mort d'une femme (Cozzi, 1909, p. 918). Son mari peut la battre, 
l'attacher, la punir. 

Son unique avantage evident est dfi au fait qu 'elle n' est pas impliquee dans une vendetta: 
« Elle voyage seule durant la nuit ou pendant le jour et n'importe ou sans peur d'etre outragee en 
aucune maniere. Dans Ies luttes qui opposent Ies tribus et auxquelles elle prend part a cote des 
hommes, elle est sure d'etreepargneepar le fusil ennemi » (Cozzi, 1912, p. 311). 

Elle est connue comme « la femme de son mari » et porte le nom du mari (Hasluck, 
1954, p. 33); elle etait auparavant connue comme « la fille de son pere », la situation a cet egard 
est la meme partout en Europe. Cozzi (1912, p.323) affirme qu'elle peut continuer a etre appelee 
meme apres son mariage « fille de telle familie ou de telle tribu », sa tribu d'origine. 

a) Au debut du XIX-eme siecle Hobhouse (1813, p. 145) ecrit: « Leurs femmes, la 
plupart sans education. ne parlant que leur propre langue, sont considerees tel un betail et sont 
utilisees ainsi, excepte celles d'un rang superieur, elles sont obligees a travailler, souvent punies 
par des coups. Elles sont plutot dedaigneuses et manifestent occasionnellement des inclinaisons 
qu'on pourrait appeler amoureuses .... D'ailleurs, comme dans la plupart des regions du pays Ies 
femmes ne sont pas aussi nombreuses que l'autre sexe, souvent la femme n'apporte pas une dot au 
mari, et c'est l'homme qui le fait; ii doit reunir miile piastres avant d'esperer trouver femme. Un 
jeune homme auquel je demandais s'il va se marier, secoua la tete en me disant qu'il n'est pas 
assez riche. Quelque temps apres ii est venu vers nous plein de joie, avec une lettre envoyee par 
son pere, nous lisant quelques lignes qui disaient 'je t'ai trouve une femme', exactement comme 
si on lui avait dit 'je t'ai trouve une vache' ». 

L'achat de la mariee est frequemment cite et ii s'agit certes d'une coutume largement 
pratiquee. A cettecaracteristiqueil faut ajouter le fait que souvent on decide d'un mariage des la 
naissance d'un gar~n ou d'une fille, le cas decrit par Mary Durham (1935, p. 93) etant typique: 
un catholique de la region de Hoti lui montrait dans un berceau une enfant affumant « je vient re 
la vendre ... II ne devait l'envoyerque lorsqu'elle aura seize annees. Quelques-unes le sont a douze 
ou treize ans, mais ce n • est pas bon pour la sante. 0n ne perm.et pas a un jeune de se marier avant 
dix-huit annees, sauf s'il n'y avait pas une autre femme dans la maison pour travailler. Dans une 
telle situation meme un gar~n de seize ou dix-sept ans pouvait se marier. Mais ii vaut mieux re 
ne pas le faire. Une fois, j'ai rencontre deux hommes qui semblaient etre freres; c'etait un pere 
avec son fils. Le pere avait trente, le fils quinze ans. Le pere disait s'etre marie a quinze ans avec 
une femme de vingt-huit ». Le parents qui decident de l'achat considerent des lors leurs enfants 
comme fiances: « 0n fiance au berceau Ies enfants des deux sexes, sans leur permettre de se voir 
et de se connaître durant Ies jours de leur innocence, ni lorsqu'ils croissent en âge. II arrive 
frequemment que Ies fiancees ignorent qu'elles sont promises, une pareille disposition etant 
l' affaire et le secret des parents, qui Ies en instruisent lorsque bon leur semble. Quand ce temps est 
arrive, ordinairement a vers douze ans pour Ies filles et dix-huit pour Ies g~ons, le pere du futur 
marie depute I 'un de ses parents vers celui de la fiancee, afm de requerir la conclusion du 
mariage » (Pouqueville, 1826, m. p. 260). « Les pauvres fillettes, a leur insu, sont vendues par 
leurs parents comme des animaux, a ceux qui Ies demandent. Bien des irregularites sont la 
consequence de cette situation; parmi d'autres, on considere la femme comme chose achetee et si 
son mari meurt elle reste dans la familie comme par heritage » (Valentini, 1969, p. 11; voir aussi 
p. 39). 
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Les accords condus par Ies parents ne sont pas toujours respectes, soit a cause des parents 
eux-memes, soit a cause des enfants. Les filles surtout s'opposent de diverses manieres a un 
mariage gu'elles ne desirent pas. La maniere habituelle de s'opposer est la fuite; on cherche alors 
protection aupres d'une autre farnille gui, etant donnee la coutume albanaise, ne peut refuser la 
protection a guelgu'un gui se trouve sous son toit. Un pretre catholigue dit dans un rapport ecrit 
en 1897: « Vat Preni avait vendu une fille comme epouse a guelgu'un de Puka, mais elle s'etait 
echappee et ne voulait rien entendre de cet mari, et si Vat Preni ne I' envoie pas, ii tombe dans le 
sang », c'est-a-diredans une vendetta (Valentini, 1969, p. 171). 

En effet, celui gui vend une fille et r~oit pour elle de l'argent, doit la donner a son futur 
mari; ii est d'ailleurs responsable si la fille, une fois mariee, s'enfuit et guitte son mari, meme si 
elle ne revient pas dans la maison des parents; ces derniers sont obliges de la ramener a son mari. 
« ... la famille de la femme est obligee de se justifier devant le mari d'une telle fugue, et si elle 
ne le fait pas elle tombe dans le sang ... » (Valentini, 1969, p. 202). « Souvent Ies femmes 
tyrannisees par un mari s'enfuient et s'unissent a d'autres personnes ... par la suite s'en suivent des 
vendettas, des enfants illegitirnes et la malediction divine » (Valentini, 1969, p. 11; une 
presentationd'ensembledans Dojalca, 1982, pp. 3 sg.). 

Un autre aspect lie a la coutume de vendre Ies filles doit etre signalee: « .. .Ies jeunes 
filles promises en mariage s'enfuient frequemment de la maison patemelle et se refugient ou 
aupres du mari, ou dans une autre maison » (Valentini, 1969, p. 191). L'explication est donnee 
un peu plus loin par le meme texte: « Le pere ne permet pas a sa fille de sortir de la maison avant 
gue le mari ait paye toute la somme convenue; et comme ces paysans sont assez pauvres, apres des 
fian\:ailles, huit et meme dix annees peuvent passer avant gue la somme toute entiere ait ele versee 
et avant la celebration du mariage ». 

II arrive aussi gue la fille refuse tout sirnplement de se marier: « .. .le pere de la pauvre 
fille, ayant convenu du prix, l'avait vendue; le mari la prit avec lui malgre son opposition, 
espera.nt gu' elle changera vite d' attitude. Trois ou guatre mois celte malheureuse est restee pres de 
l'homme gu'elle detestait sans changer de resolution et persistant toujours a refuser le mariage; 
elle fut a plusieurs reprises cruellement battue, mais elle persistait toujours » (Valentini, 1969, p. 
12). Une autre fille, dont le frere avait decide du mariage, refusait I' epoux choisi: « .. .le frere avait 
une haine irnplacable contre sa soeur gui ne voulait pas epouser celui a gui ii l 'avait destinee, et 
gui s 'etait enfuie epousant un autre homme. Pour celte raison une guestion de sang avait pris 
naissance. Le frere de la fugitive, gui avait relenu ses vetements de mariee, avait en plus oblige le 
mari a lui payer une grosse somme d'argent s'il ne voulait pas etre tue » (Valentini, 1969, p. 
228). 

II faut preciser gu'une bonne partie de l'argent paye par le futur mari lui revient sous 
forme de dot de sa femme (Hasluck, 1933). Mark Krasnigi considere gu'il ne s'agit point d'un 
achat, l'argent fe\:U par Ies parents de la fille etant destine a couvrir l'achat des vetements et des 
cadeaux pour Ies maries (1979, pp. 158 sg.). L'Eglise orthodoxe essaye d'intervenir dans ces 
transactions en interdisant ou au moins en limitant le montant du prix paye pour une femme 
(Papastathis, 1974, p. 190); l'Eglise catholigue agit de la meme maniere et de nombreux exemples 
sont cites par Valentini (1969). Plus rare, l'echange de femmes semble avoir existe; ainsi, en 
1900, la familie de Pren Doci « la principale de Rienzi, riche, renommee, comprenant plus de 35 
personnes... etait en train de celebrer deux mariages le meme jour avec une autre famille 
principale, avec laguelle elle faisait un echange de femmes, dont l 'une venait, l 'autre s 'en allait » 
(Valentini, 1969, p. 213). 

0n peut ajouter le cas des femmes enlevees; « cette situation est a l'origine de la haine et 
des crimes gui reciproquement se deroulent dans ces pauvres tribus /Nikai et Merturi/, dont 
chacune avait enleve a l 'autre pas mal de femmes mariees ou pas ... ne pouvant pas retrouver une 
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femme, ils recourent au fusil tuant des parents ou des mernbres de la tribu du ravisseur » 

(Valentini, I 969, . 196 ). 
Citant un manuscrit de Cozzi, Valentini (1945, pp. 66-67) precise Ies suivantes: « Ies 

fils ou Ies mernbres mâles d'une familie peuvent se marier seulement l'un apres l'autre, par ordre 
d'âge, de telle maniere que le plus jeune doit attendre jusqu'a ce que tous ses aînes se soient 
maries, et l'exceptionn'est admise que dans le cas ou l'aîne renoncea son droit ». Cette situation 
est confinnee par Ies recherches de Krasniqi (1971, p. 497) qui affinne que le meme ordre est 
respecte par Ies filles aussi: « Autrement que de cette maniere peut se marier seulement celui reste 
orphelin de pere ou de mere ». Valentini (1945, p. 67) ajoute qu'a Scutari on observe Ies memes 
regles, sauf pour l 'aîne qui a la charge du groupe domestique et qui doit attendre pour se marier 

lui-meme jusqu'a ce qu'il marie, en Ies dotant convenablement, au moins ses soeurs, ce qui fait 
qu'il n'est pas rare que de telles personnes se marient seulement arrivees a un âge avance. Cette 
pratique rappelle celle observee panni des Grecs, en Crete, ou parfois Ies freres attendent que leurs 
soeurs se marient en premier, et qu'ils sont en plus obliges de Ies doter convenablernent. Bien de 
ces aspects du mariage passe trouvent un reflet dans le folklore albanais (Haxhihasani, 1977, pp. 
207 sq.). 

Dans une ample etude, Alfred Ufi (1970) etudie l'evolution recente de la familie en 
Albanie et la situation de la femme. Son enquete qui porte sur Ies salaries d'une entreprise 
industrielle constate la presencedu libre choix des epoux eux-memes dans 20 % des cas; en 18% 
ce sont Ies parents qui prennent l'initiative du mariage et en 62 % des marieurs interviennent (p. 
149). Dans la viile de Reshen, 44 % choisissent eux-memes leurs compagnon, 30 % Ies parents et 
en 26 % des cas le mariage se fait par l'entremise d'un marieur (p. 150). Les criteres du choix 
semblent eux aussi avoir change; par exemple, 58 % des personnes interrogees mettent au premier 
plan panni Ies qualites du conjoint l'honnetete, la purete morale de l'amour (page 150). Les 
mariages unissant des personnes separees par une grande difference d'âge tendent a disparai"'tre (p. 
155); l'âge auquel s'effectuent la plupart des mariages est compris entre 20 et 30 annees (p. 158). -

Yllka Selimaj (1982, p. 277) etudie le mariage dans Ies plaines littorales de l'Albanie du nord, 
entre autres I' âge de mariage des jeunes filles. La proportion des filles qui se marient entre 16 et 
19 ans passe de 56,6 % en 1950, a 24,3 % en 1979; celui des filles qui se marient entre 20 et 24 
ans, passe de 33,3 % a 70 %. II s'agit donc d'un changernent evident qui pennet d'affinner que 
dans Ies villes on se marie plus tard, situation qui correspond avec celle constatee en d'autres 
societes paysannes ou citadines de I 'Europe. 

Le divorce necessite lui aussi quelques remarques. Par le passe, ii est surtout le fait de 
I 'homme qui « etait autorise par la loi de couper /a la femme/ une meche de cheveux ou un noeud 
de la ceinture el de la renvoyer ... Deux sont Ies causes pour lesquelles la femme est menacee de 
mort ... pour adultere et pour trahison d'un hote » (Gj~ov, par. 31). Les motifs du divorce 
changent (Dojaka, 1982, pp. 3 sq. ); la maniere de divorcer aussi. Les femmes dernandent elles 
aussi le divorce; ainsi, en 1947 ii y avait 518 hommes ayant demande le divorce et 308 femmes; 
en 1968 la proportion est inversee, car ii y a 1007 hommes qui le demandent et 1056 femmes 
(Mejdiaj, 1076, p. 124). Tous ces changements, de meme que Ies changements en general de la 

situation de la femme dans la societe contemporaine, sont expliques par Ufi comme etant dus aux 
changements d'ordre general de la societe albanaise; ainsi, le fait que Ies hommes changent de 
profession (et deviennent ouvriers, fonctionnaires, dont plus facilement influe~bles par la 

propagande du regime), que l 'agriculture, majoritaire dans le pays comme occupation, devient une 
agriculture collectivisee (Ufi, pp. 143-144) et que la propriete privee et la vie religieuse 
s'estompent (Ufi, p. 147), influencent clirectement le comportement dans le mariage (voir aussi 
Gjergji, 1970; Dojaka, 1977, pp. 217 sq.). 
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b) A la guestion « a gui appartient une femme apres le mariage? » ii n'est pas possible 
de donner une reponse simple. Trois groupes d'argurnents interviennent, le premier etant l'achat. 
0n paye pour obtenir une femme, mais une bonne partie du prix retourne au mari sous forme de 
dot et de cadeaux gue lui et Ies siens refoivent. D'autres constatations semblent confirmer le fait 
gue la femme n'a pasete vendue; ainsi, le mari ne peut pas tuer sa femme gue dans Ies deux cas 
precis cites plus haut, car dans tout autre cas ii doit rendre compte a la famille d'origine de la 

femme, gui se venge contre lui ou son groupe (Gj~ov, par. 61). Le fils non plus ne peut tuer sa 
mere (Gjefov, par. 61) car si lui ii appartient au groupe de son pere, sa mere appartient a son 
propre groupe d 'origine. Le code coutumier recueilli par GjefOV (par. 61) nous informe gue si un 
etranger blesse ou tue une femme, l'honneur est venge par le mari, mais Ies blessures et la mort 
par Ies consanguins de la femme; le code ajoute des precisions en indiguant gue « le mari achete 
le travail d'une femme et une vie en commun avec elle, mais pas sa vie » (art. 28). D'autres 
coutumes enregistrees en d 'autres provinces albanaises confinnent ces constatations (Zojzi, 1977, 
p. 190). 

C'est dans ce sens gue j'interprete le !evirat, frequent dans la societe albanaise du passe, 
et ceci malgre l'opposition de l'Eglise la ou ii y a des chretiens: « ils considerent la femme 
comme achetee; si le mari meurt elle reste dans la famille comme une cbose heritee et elle est prise 
en compte par le frere du defunt ou par un autre membre de la maison » (V alentini, 1969, p. 11 ). 
Certes, le fait gue la femme a ete achetee, gue son prix est difficilement supportable pour Ies 
familles, et le fait gu 'une maisnie comprend plusieurs bommes, favorisent le }evirat. 0n peut 
ajouter gue le grand nombre d'hommes gui meurent dans des vengeances met souvent Ies groupes 
domestigues dans la situation de pratiguer le levirat. Degrand (1901, p. 166) affinne gue 30 % des 
hommes de la Haute Albanie meurent de vieillesse ou de maladie, Ies reste etant assassine. 
Quelgues decennies plus tard, Coon (1950, p. 27) confirme l'irnportance des morts violentes. Les 
chiffres concernant guelgues regions de I' Albanie du nord et couvrant Ies annees I 854-1856, 
publiees par Hecquard (I 862, p. 378) concordent avec ce gui vient d 'etre dit. 

Dans leurs rapports, Ies pretres catholigues de l'Albanie du nord citent souvent le levirat, 
car, interdit par l 'Eglise, ii ne donne pas lieu a un mariage religieux et maintient un couple dans le 
concubinage. L 'opposition de la coutume et du droit canon provogue de nombreux litiges et 
d'interminables tractations entre l'Eglise et Ies chefs locaux. Les textes envoyes par Ies pretres 
catholigues installes en Albanie et publies par Valentini sont eloquents (1969; le mot « levirato » 

dans l'index).11 etait encoreplus frequentparmi Ies musulmans (Durham, 1928, p. 202), situation 
normale car leur religion ne Ies empeche pas d'avoir une deuxieme femme; des differences de rituel 
separent le premiermariage des suivants. C'est toujours dans le recueil public par Valentini qu'on 
apprend gue « ... des 213 familles /maisnies/ gue comprend la tribu des Merturi, plus de 
cinquante, donc un guart de la tribu, sont excommuniees pour avoir donne leurs filles a des 
musulmans, ou parce gue elles retenaient leur belle-soeur, leur tante ou une autre femme de 
maniere pecheresse » (V alentini, 1969, . p. 123 ). 

0n prend la veuve du frere, du cousin ou de l'oncle decedes (Durham, 1928, p. 203 et 
4622; <;abej, 1934, p. 223; Coon, 1950, p. 25; Valentini, 1969, p. 38). C'est le plus proche 
parent du defunt gui semble avoir le droit d'epouserla veuve (Durharn, 1910, p. 461), mais le fait 
gue guelgu'unn'avait pas de femmedevait aussi jouer. « Si une femmen'est pas epouseepar l'un 
des parents du mari, elle ne peut convoler en secondes noces dans le meme village sans la 
permission de la familie de son premier epoux, pennission gui, dans Ies montagnes de Pulati 
n'est jamais accordee. Si l'on passait outre, ii en resulterait une vendetta, Ies montagnards 
considerant comme une bonte pour eux de voir la femme d'un de leurs parents prise par un de 
leurs concitoyens » (Hecquard, 1861, p. 386). La femme, « a la mort du mari ne peut pas se 
remarierni retourner dans sa familie sans la permission de la farnille du defunt, autrement ii en 
resulterait des tueries et des vendetta terribles ... ii y aurait un grand deplaisir et ce serait un 
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deshonneur gu'elle aille epouser un autre candidat et surtout un ennemi; alors, la famille du defunt 
mari la prend pour lui et ainsi il n'est plus besoin de faire d'autres depenses pour trouver pour re 
dernierune femme » (Valentini, 1969, pp. 16 et 120). 

Le fait gue naissent plus de garfODS gue de filles (et ceci dans une proportion inhabituelle 
pour d'autres regions europeennes) expligue lui aussi pourguoi il est difficile de trouver femme 
pour un jeune holillile el pourguoi on prend la femme gu 'il est le plus aise de prendre. Des raisons 
d'ordre religieux, gui auraient pu jouer dans un passe lointain, ne semblent pas intervenir pour 
l 'epoque couverte par mon etude. 

c) « En public, les Albanais affectent une grande indifference envers Ies femmes et 
surtout envers leur propre femme » (Cozzi, 1912, p. 310). Au mari« l'etiguette de permet pas de 
montrer aucune familiarite envers sa femme, laguelle en echange donne l'irnpression de ne pas 
s'interesserdu tout a son mari. Les premiereannees de mariage surtout, le mari est tenu a avoir un 
ton de maître absolu envers sa femme, laguelle montre gue les sentirnents gu'elle a pour le mari 
tiennent plutot du respect gue de l'affection ... comme tous les orientaux, un Albanais ~ 
demanderajamais directement des nouvelles sur votre femme; et s'il est contraint de vous donner 
cette preuve de deference ou d • amitie, il ne le fera pas en parlant directement d • elle, mais trouvera 
une periphraseou une metonymie » (Cozzi, 1912, p. 312). La mariee « se retient pour plusieurs 
annees apres le mariage de parler a son mari en public mais chuchote avec lui en particulier, tout 
en tenant son regard baisse » (Hasluclc, 1954, p. 31). Elle ne pouvait meme pas appeler son mari 
parlenom affinneSako (1970, p. 214). 

La femme ne mange pas a cote du mari, surtout en presence d'invites (Cozzi, 1912, p. 
312). « Aucun membre d'une tribu ne mange ensemble avec sa femme; l'ancienne coutume 
prevaut, gui interdit aux epoux de s'appeler par leur nom. Manger ensemble avec sa femme 
semble etre considere un deshonneur. L'homme mange en premier, la femme apres, et s'il s'agit 
de musulmans, elle mange dans l'espace reserve aux femmes » (Durham, 1910, p. 460). Cette 
constatation est completee par un autre aspect; lorsque Mary Edith Durham traversait les regions 
albanaises, une fois arriveea Vuthaj il y eut des longues tractations pour decider« gue j'etais trop 
importante pour prendre les repas dans le harem. J'eus le rang d'un homme en prenant le repas 
avec les chefs. Mais pour satisfaire a leur politesse je fus servie en dernier, apres le conducteur de 
mes chevaux, et ainsi l'honneur fut sauve » (1923, p. 84). 

Dans les riches maisons musulmanes, les salles de reception ont parfois une petite 
chambre installee a cote de celle ou se reunissent les holilliles. Lors des îetes, les deux sexes 
dejeunent a part; les femmes peuvent ecouter et meme apercevoir les holilliles a travers une paroi 
en bois formee par des lattes entrecroisees sans gu 'elles soient vues. Dans les societes chretiennes, 
ou on sert les holilliles en premier,« pendant gu'un homme boit, la maîtresse de la maison ou la 
plus recemment mariee de ses belles-filles doit rester debout la main sur la poitrine... si les 
rafraîchissements sont apportes par une servante, elles les presente a genoux... » (Degrand. pp. 27 
et 24). Pougueville (1826, III, pp. 261-262) resume l'ensemble deces constatations dans un court 
passage gui decrit la situation de la nouvelle mariee. Arrivee a la maison de l'epoux « elle se 
prosteme pour lui baiser la main. et elle depose a ses pieds un sac et une corde, pour exprirner 
gu'elle est destinee a porter les fardeaux et a conserver les provisions du menage ». Pendant le 
premier mois apres la ceremonie elle garde guelgues prerogatives mais « passe ce temps, les 
prerogatives cessent et, apres avoir depose le bandeau nuptial, la femme n'est plus admise a la 
table de son epoux gu'aux îetes solennelles de l'anneeet n'a, pour se nourrir avec la familie, gue 
les debris de son repas. Dans les voyages, le dos charge du berceau gui renferme le nouveau-ne, 
elle suit a pied son mari, dont elle porte aussi le fusil sur l'epaule, tandis gue celui-ci, accroupi 
sur son mulet, furne et rumine tranguillement ». 
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Ce tableau rappelle fortement la situation de la femme au Montenegro; le fait que la 
population montenegrine vit egalement dans des structures tribales, et qu' elle comprend de 
nombreux Albanais slavises (certaines tribus sont encore moitie slaves, moitie albanaises), le fait 
que ces deux societes sont en contact direct, explique Ies ressemblances. Les lignes qui suivent 
confinnent Ies paralleles qu 'on peut faire entre ces deux societes tribales voisines. 

d) La situation de la femme, bien que difficile durant toute sa vie, subit une amelioration 
evidente lors de la naissanced'un premier garf0D (<;abej, 1934, p . 223). « Un homme qui n'avait 
pas encore eu des fils de son mariage, me conjurait pendant la messe de lui dire si vrairnent celui 
qui meurt sans fils peut etre sauve car, disait-il, tout le monde dit que celui qui n'en a pas ne peut 
entrerd'aucunemanieredans le Paradis » (Valentini, 1969, p. 17). 

Avoir un fils este essentiel, car apres la mort c'est lui qui s'occupe de votre âme; c'est 
tou jours lui qui continue la vie de la maisnie, qui berile de la propriete, qui part en guerre et vous 
defend, qui vous venge. La naissance d'une fille n'est pas un evenement heureux (Nova, 1977, p. 
278; Mitrushi, 1972, p. 136): « si la naissance d'un fils est saluee par Ies parents et Ies amis 
avec des coups de fusil, signes de joie, et tous Ies voisins se repandent en felicitations envers Ies 
parents et en intenninables voeux de bonheur pour le nouveau-ne, la naissance d'une fille est une 
vraie desillusion pour Ies parents » (Cozzi, 1912, p. 325; voir aussi <;abej, 1934, p. 219). Les 
voeux exprimes a l'occasion d'une naissance sont significatifs (Selimi, 1981, p. 149); pour un 
gar~n on dit a la mere « sois benie », « Dieu t'a rejouie », « que l'enfant croisse dans la 
fortune », « que l'enfant devienne vieux et barbu ». Pour une fille on dit a la mere« heureuse de 
t'etre sauvee », « fa ne fait rien, celle qui enfante des filles enfantera aussi des g~ons », 

« qu'elle soit suivie par des g~ons ». Les donnees fournies par Krasniqi (1979, pp. 30 sq.) et 
surtout celles de Coon (1950, p. 24) confinnent qu 'ii naît plus de garf0DS que de filles. 

II faut que la femme mette au monde des enfants, garf0DS surtout, car « ii y a tellement 
de garf0DS qui meurent avant la maturite, qu'il faut avoir des g~ons. La naissance des filles est 
moins importante car elles ne sont pas tuees et parce que elles quittent leur familie en se 
mariant » (Coon. 1950, p. 22). La fecondite etait par le passe une condition sine qua non du 
mariage car« la femme est une outre pour porter /des enfants/ »; « I' experience de tous Ies jours 
prouve que la femme est estimee d'abord pour sa fecondite, surtout en g~ons, et par la suite 
seulement pour sa modestie, son travail, laissant loin derriere elle Ies considerations en rapport 
avec son channe » (Valentini, 1945, p. 37). « Comme en d'autres regions de I' Albanie, chez Ies 
Laie de Muzeqe aussi on croyait que la sterilite d'un couple etait causee par la femme seulement » 

(Mitrushi, 1972, p. 135). II s'agit d'une idee generale par le passe; des qu'un homme pouvait 
avoir des relations sexuelles avec une femme, l'absence d'enfants devait etre imputee a la femme, 
la sterilite masculine etant inconnue. 

La femme sterile est designee par des noms particuliers, comme « beronje » - sterile 
(Nova, 1977, p. 277), ou « barkt.hare » - ventre sec (Mitrushi, 1972, p. 135). Meme si elle met 
au monde des filles on considere que le contrat de mariage n 'a pas ete rempli. Dans Ies deux cas, 
sterili te totale ou absence de g~ons, elle peut etre renvoyee dans sa familie d' origine et on prend 
a sa place une deuxieme et meme une troisieme femme (Hahn, 1854, p. 150; <;abej, 1934, p. 223; 
Durham, 1935, p. 93; Mitrushi, 1972, p. 135; Nova, 1977, p. 277). « Un homme, meme 
orthodoxe, chasse sa femme si elle n'a pas d'enfant et epouse une autre. Ensuite, mettant en 
avance ses qualites guerrieres, ii demande le retour du prix de la mariee et si on le lui refuse, ii 
peut tirer contre n'importe quel homme qu'elle epouse » (Hasluck, 1933, p. 192). « Quelques
uns la renvoient et demandent le retour de la moitie du prix de la mariee, ou une autre fille de la 
meme familie » (le meme, p. 193). 
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0n procede aussi d'une autre maniere; on fait venir la femme chez soi et on attend voir si 
elle met au monde des enfants, garfons surtout (<;abej, l 934, p. 129); Coon l 950, p. 24; 
Hasluck, 1933, p. 193). Mary Ed.ith Durharn (1910, p. 459) reproduit un passage tire d'un rapport 
ecrit en 1702 par I 'un des archeveques de I' Albanie du nord, un catholique: « Parmi Ies coutumes 
execrables de ce peuple de montagnards, Ies parents ont la coutume d'achelerdes jeunes filles pour 
leurs fils des leur jeune âge, et de Ies faire venir dans leur maison des qu'elles sont en etat de 
cohabiter, ils omettent alors de conclure un contrat de mariage jusqu'a ce qu'un gar~n mâle est 
ne, ceci meme apres quinze annees de cohabitation pecheresse ». 

Une consequence de ces pratiques est la bigamie et meme la trigamie, interdites par la 
religion catholique mais pratiquees quand meme. « Nue Lulea a deux femmes, la deuxieme lui 
ayant donne deux fils » (Valentini, 1969, p. 171 ). Dans un rapport concemant Ies groupes de 
Nikaj et de Merturi, un pretre catholique affinne « qu'actuellement dans notre bajrak /organisation 
militaire territoriale/ ii y a 45 maisons ou vivent des concubins » (Valentini, 1969, p. 197); une 
jeune fille restee veuve est prise comme deuxieme femme par son beau-fiere (le meme, p. 59); 
dans une seule paroisse ii y a 27 couples de concubins (le meme, p. 1 ). L 'un des rapports ecrits 
par des pretres et publies par Valentini (1969, pp. 16-17) est explicite: « Les montagnards 
considerent comme un grand malheur de ne pas avoir des fils, et on payerait n 'importe quoi, on 
ferait n'importe quelles proposition, pour avoir la consolations de mourir en laissant quelqu'un 
derriere soi. Si la femme legitime ne met pas au monde des garfons on prend une autre, et puis 
une troisieme si besoin est, afm d 'obtenir ce qu 'on desire. Si on peut en trouver sans sortir de la 
maison, par exemple la belle-soeur restee veuve, tant mieux, on prend celle-ci ». Carleton Coon 
compte dans la region qu'il etudie Ies musulmans, Ies orthodoxes et Ies catholiques qui ont 
plusieurs femmes et trouve que Ies pratiquants des trois religions le font egalement. II analyse 
aussi Ies motifs de celte situation pour aboutir aux conclusions deja exposees, la premiere etant 
que la femme n'a mis au monde aucun enfant, et la deuxieme qu'elle a eu seulement des filles 
(1950, p. 23). 

Pour conclure cel chapitre, on doit citer une pratique curieuse signalee par Cozzi ( 191 O, p. 
674): « Dans ces montagnes du diocese de Pulati ii y a un certain abus; lorsqu'une veuve reste 
enceinte apres la mort du mari, meme apres deux ou trois ans, pour echapper au deshonneur, elle 
declare avoir ete enceinte par le defunt et le fils qui mît reste comme enfant legitime appartenant a 
la farnille du mari defunt. Cet usage se retrouve aussi parmi Ies musulmans ... Celte supercherie 
physiologique est admise seulement pour quatre ou cinq annees. Cet abus qui evidemment sert a 
couvrir une immoralite, est appelee dans ces montagnes 'bar vrame' ... » Je suis enclin a 
rapprocher celte pratique de celle connue dans I' antiquite romaine par exemple, ou la veuve s 'unit 
a un proche parent du mari et ou l'enfant qui naît est considere enfant du mari defunt afm de m: 
pas le laisser sans descendants (Fustei de Coulanges, 1943, p. 53; voir aussi Stahl P. H., 1991). 

e) Une situation particuliere est celle des filles qui ne suivent pas un destin habituel, 
c'est-a-dire se marier, travailler pour la maisnie du mari et meltre au monde des gaq:ons. Elles 
choisissent de rester etemellement vierges, apres avoir prete sennent dans une eglise ou une 
mosquee de ne jamais se marier. Elle portent le nom de « sadi.k » chez Ies musulmans, mot 
d'origine turque qui signifie juste, integre (Nova, 1977, p. 279); leur nom le plus frequent est 
celui de vierge - « vergjinesha » (Cozzi, 1912, p. 318) ou « virgjin » (Gjergji, 1979, p. 13). 
Douze co-jureurs, membres de leur village ou de leur tribu, pretent sennent en meme temps 
qu'elles, en qualite de temoins ou garants (Durham, 1928, p. 194; la meme, 1935, p. 93; Coon, 
1950, p. 24; Gjergji, 1963, p. 290). 

Une fois celte ceremonie terminee, la fille sort du rang des filles et occupe une position 
qui se rapproche de celle des hommes. Les raisons qui poussent vers une telle situation sont 
differentes; le desir de la fille d 'eviter un mariage decide par Ies parents et qui ne lui convient pas; 

https://biblioteca-digitala.ro / https://www.acadsudest.ro



67 

la mort des parents et la charge qui lui revient alors de s'occuper des freres et soeurs mineurs; 
l'absence de gar~ons et le desir des parents d'avoir aupres d'eux une aide (Valentini, 1945, p. 29; 
Garnett, 1917, p. 24; Coon, 1950, p. 25). 

Contrairement aux autres femmes, elle garde la propriete paternelle durant toute sa vie; si 
elle est l 'unique mfant elle garde la propriete toute entiere, sinon elle la partage avec ses freres 
(Garnett, 1917, p. 24; Cozzi, 1912, p. 318; Durham, 1910, p. 460); elle peut etre la maîtresse de 

la maisnie (Gjergji, 1963, p. 290; Hahn, 1854, p. 183); elle participe aux assemblees des hommes 

(Degrand, 1901, p. 155; Nova, 1977, p. 279); Gje~ov cite la presence des vierges dans Ies 
assemblees des hommes mais ajoute qu'elles n'ont pas le droit de voter (par. 1228). Elle s'habille 
differemment, soit en portant le costume tout entier d'un homme, soit en changeant seulement une 
partiedu costume (Degrand. 1901, p. 155; Durham, 1928, p. 211; ~abej, 1934, p. 223; Coon, 
1950, p. 24; Gjergji, 1963, p. 290; la meme, 1979, p. 13; Gj~ov, par. 1228; Nova, 1977, p. 
279); elle porte des armes (Degrand. 1901, p. 155; ~abej, 1934, p. 223; Coon, 1950; Gjergji, 
1963, P. 290; Gj~ov, par. 1228; Nova, 1977, p.279); elle prend Ies repas ensemble avec Ies 
hommes (Durham, 1910, p. 460; la meme, 1928, p. 211) et fume avec eux (Durham, 1910, p. 
460; Cozzi, 1912, p. 319); Nova, 1977, p. 279). Elle participe a la guerre et meme aux vendetta 
(Bourcart. 1921, p. 205) Gjergji, 1963, p. 290; Nova, 1977, p. 279); parfois, sous un bonnet 
d'homme, elle a la tete raseecomme celled'un homme (Cozzi, 1912, p. 319; Nova, 1977, p.279); 
Andromaqi Gjergji cite meme des cas oii. la fille change de nom (1963, p. 290). 

Le comportement de ces vierges de meme que Ies signes distinctifs de leur costume m: 

sont pas Ies memes partout, des differences selon Ies regions apparaissent rueme dans leur statut. 
Mary Edith Durham note la presence des vierges parmi Ies tribus montenegrines d'origine 
albanaise (1928, p. 211) et ajoute que des pressions sont exercees sur elles dans certains cas afm 
de Ies empecher de devenir vierges jurees (Durham. 1935, p. 94). Coon evoque l'eventualite oii. 
une vierge transgresse son sennent et se marie, sa punition etant alors d'etre brfilee, mais ii ajoute 
aussitot qu'il ne peut fournir aucunexemple (1950, p. 24). 

Une cas particulier appara1"t dans la region catholique du nord de I' Albanie, surtout dans 
le voisinage de la ville de Shkodra - Scutari (~abej, 1934, p. 223). Degrand la decrit ainsi: « II 
existe encore une autre situation offerte a la jeune fille catholique albanaise, elle peut se faire 
'monaca' (tertiaire); quand elle a declarequ'elle renoncea se marieret veut devenir une monaca, la 

jeune fille est libre de sortir, d'etre presente pendant Ies visites faites a des parents, chez lesquels 
elle continue d'habiter, et sa condition semi-religieuse est indiquee par son habillement d'oii. Ies 
bijoux, Ies hautes broderies et le couleurs voyantes sont rigoureusement proscrits; elle est astreinte 
a trois maigres par semaine; Ies mardi, vendredi et samedi, a la lecture des diverses prieres, 
derniere obligation dont elle s' affranchit assez generalement. Comme rang, elle passe apr~ sa mere 
etale pas sur ses belles-soeurs » (1901, p. 31-32). Des details plus fournis sont donnes parCozzi 
qui nous informe qu • elles portent un nom particulier, celui de « murgesha » ou de « morga » 
(1912, p. 321). Dans une memoire qu'il trouve dans Ies archives paroissiales de Shoshi ii est dit 
qu'en 1715 plusieurs jeunes filles etant decidees a devenir nonnes et a rester vierges; on leur 
construisit une maison speciale mais elle fut demolie par ordre de la hierarchie catholique qui Ies 
renvoya par la suite a leurs maisons. « Une fois cesse ce rassemblement, la coutume de devenir 
nonne n • est pas pour autant disparue. De nombreuses jeunes filles fiancees avec leur consentement 
et arrivees a la majorite, voulant se soustraire a un mariage arbitraire, portaient des vetements noirs 
et se ceignaient d 'une corde comme Ies anciennes nonnes de Santa Chiara, ce qui causa beaucoup 
de commentaires dans la population. Les missionnaires essayerent de Ies persuader a abandonner 
ces vetements insolites, mais inutilement. Un jour elles se presenterent toutes a l'eglise et au 
milieu du peuple rassemble firent voeu de chastete » (Cozzi, 1912, p 320). L'usage est disparu 
assez vite, sauf de rares cas: « Dans la cite de Scutari il y a de nombreuses telles 'murgesha' 
habillees entierement de noir, voilees avec un châle de la meme couleur. L'annee passee (1910) 
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quand meme, Ies chefs de la communaute chretienne de la cite sortirent une loi selon laquelle 
dorenavant ii etait interdit aux jeunes filles de devenir nonnes, a part celles qui entreraient au 
couvent. Celles ayant deja cet etat pourront le garder et continuer a porter un châle noir; mai Ies 
'murgesha' qui sortent de la maison non pas recouvertes par ce châle mais par un petit drap blanc 
/'~~ - traduit par l'italien 'lenzuolo'/ indiquent qu'elles desirent se marier » (Cozzi, 1912, p. 
321). 

LA PROPRIETE ET LE TRA V AIL. 

0n distingue deux formes de parente; I' arbre du sang ( « lisi i gja.kut ») qui est la parente 
par Ies hommes et I'arbredu lait (« lisi i tamlit »),celle par Ies femmes (Valentini, 1945, p. 24; 
Dojaka, 1979, p. 76; Tirtja, 1982, p. 81; Gj~ov, par. 700 et 701). Dans un temoignage enregistre 
dans Ies Mallesies du nord ii est dit: « qu'on mette deux enfants de deux lignages et qu'on prenne 
un os des tombes des ancetres a chacun, qu 'on leur fasse un piqiire pour tirer un peu de sang, on 
verraque l'os de chacundes ancetresattire le sang de son heritier, pas de l'autre » (Tirtja, 1982, 
p. 89). L'enfant herite du sang de son pere et des ancetres du pere, pas de celui de sa mere 
(Durham, 1928, p. 15); ii est Ie descendant uniquement de son pere (la meme, p. 147). Les 
parents du cote paternei et ceux du cote maternei constituent deux categories distinctes; on ne peut 
jamais epouser quelqu'un du lignage du pere, si lointain parent serait-il, tandis que du cote 
maternelon peut epouser des proches parents (Durham, 1928, p. 147), une cousine par exemple 
avec laquelle I 'Eglise interdit le mariage. 

Les enfants sont differemment consideres; le fils est la colonne de la maison - « shtylla e 
kona.kut », une « pousse du tronc », la fille simplement un residu - « teprice » ou « la fille 
d'autrui » (Zojzi, 1972). Dans la famille du mari elle est« une fille etrangere- « bije e huaj » el 

pour sa famille d'origine elle est dorenavant « une fille eloignee - « bije e dale ». « Quand la 
mort emporte le dernier representant mâle d 'une familie, dont le nom s 'eteint avec lui, on demolit 
Ia cheminee de sa chambre; la ou se trouvait le foyer on place un fagot d 'epines, une fenetre de la 
maison est muree, Ies arbres du jardin sont abattus, Ies fleurs arrachees » (Degrand, 1901, p.52). 

La propriete est rattacheeau sang, donc aux hommes; le systeme explicatif tout entier qui 
justifie celte affmnation elimine en meme temps Ies femmes, qui ne transmettent pas le sang el 

par consequent ni la propriete. Malgre ceci, Ies femmes prennent une part active aux travaux 
agricoles en plus du travail qu'elles effectuent a la maison. Les citations en ce sens abondent: 
« La terre est cultivee tres soigneusement par toute la familie, mais surtout par Ies femmes, avec 
des charruestres primitives dont le soc est en bois revetu de fer » (Bourcart, 1921, p. 174). La 
charrueen bois, frequenteencoreau debut du 20-eme siecle, est citee par Cozzi (1910 B, p. 39). 
Hobhouse ajoute: « en differents endroits du pays Ies semailles et la moisson sont reservees aux 
femmes, meme vieilles ou petites, el seulement Ies travaux qui demandent la force d'un homme, 
comme pour couper le bois ou cultiver Ies vignobles, sont a la charge des jeunes montagnards » 

(1813, p. 14; voir aussi Pouqueville, 1826, m, p. 272; Go~evif, p. 308; Dojaka, 1976, p. 114). 
Des precisions sur la repartition des travaux agricoles entre Ies hommes el Ies femmes sont 
donnees par Margaret Hasluck: « Son mari devait etîectuer Ies travaux Ies plus lourds comme le 
labourage, couper le foin ou couper le feuillage des chenes pour nourrir en hiver Ies animaux. 
Mais elle, elle devait transporter au printemps le fumier des etables dans Ies champs, aider son 
mari aux semailles, recolter le mai's el, une fois a la maison, detacher Ies grains. Elle devait porter 
a la maison le foin et la nourriture du betail pour le nourrir. Si le baltage s'effectue a l'aide des 
chevaux ou des boeufs, c'est le travail de l'homme; si on le fait a la main, c'est elle qui s'en 
occupe. Elle porte Ies bles au moulin, Ies fait moudre et rapporte la farine a la maison » (1954, p. 
26; voir aussi Krasniqi, 1982, p. 47). Spiro Shkurti precise que c'est surtout dans Ies regions de 
confession catholique ou orthodoxe que Ies femmes s'occupent de la moisson (1979, p. 58); ii 

https://biblioteca-digitala.ro / https://www.acadsudest.ro



69 

ajoute a son etude une carte de l 'Albanie ou il precise si la moisson est faite par les hommes, par 
les femmes, ou ensemble (p.71). 

Le fait qu'il s'agit d'une societe a vendetta est considere comme l'un des facteurs qui 
obligent la femme de pratiquer l'agriculture, l'homme etant souvent oblige de s'enfermer dans sa 
maison ou sa tour (Bourcart, 1921, p. 204; Degrand, 1901, p. 165). Les hommes « justifiaient 
leur relative paresse en affirmant que du temps de l'occupation turque lorsque arrivaient des 
vendetta terribles, la plus grande partie des hommes qui se trouvaient a l'exterieur durant le jour 
etaient tues ... et ajoutaient qu'une fois les vendetta du passe evanouies ils etaient devenus plus 
actifs » (Hasluck, 1954, p. 28). La situation ou la femme travaille plus que l 'homme se maintient 
meme si dans des proportions moinclres (Gjergji, 1970, p. 205). 11 est interessant de noter que 
l 'argent gagne est remis a la femme qui a la charge de le garder (Gjergji, 1970, pp. 205-206) ce 
qui semble presenter un changement par rapport au passe, mais concorde quand meme avec une 
pratique generalement connue dans I 'Europe du sud-est par le passe. 

Le fait que la femme doit porter diverses choses (nourriture pour les siens ou pour les 
animaux, le bois, les armes du mari et ainsi de suite) rapproche a cet egard la femme albanaise de 
celle montenegrine (Cozzi, 1912, p. 313; Degrand, 1901, p. 87). 

La propriete comprend ici comme ailleurs les deux grandes categories de terres, le terroir -
terres arables entrees dans la propriete des maisnies, et les communaux. Les terres sont cultivees a 
l'aide de techniques qui caracterisent le passe; ainsi, on fertilise les terres a l'aide du fwnier des 
anirnaux; le troupeau dort pendant la nuit a l'interieur d'un enclos mobile et change de place 
journellement (Cozzi, 1910 B, p. 39). L'alternancedes cultures est presque inconnue et les outils 
ont un caractere primitif. L 'entraide est largement pratiquee en labourant par exemple gratuitement, 
de preference les jours de fete, les terres des ceux qui n' ont pas des boeufs, ou en leur pretant les 
animaux (Cozzi, 1910 B, p. 40; Haxhiu, 1977, p. 303; Shkurti, 1979, pp. 53 sq.). L'importance 
de l'entraide est tellement grande que l'une des punitions les plus redoutees par les montagnards 
est l'excommunication civile, souvent citee par le passe, qui vous prive de l'aide des concitoyens. 
De pareilles decisions mettent le groupe puni dans une situation difficilement supportable. 

La moisson finie, le droit de vaine pâture s'impose: « les terrains etaient transformes en 
vaine pâture a commencer par la Toussaint (premier novembre) ... Dans ces zones, le premier 
novembre etait le delai maximal pour la moisson... Apres cette date, si les produits ne sont pas 
rentres, le betail peut entrer dans les champs, car 'la moisson tardive est pour les vaches' ... La 
terre servait de vaine pâture jusqu'a la Saint Georges, epoque a laquelle etaient retablies les strictes 
limites de propriete. Cette coutume etait en vigueur dans la plus grande partie de l 'Albanie du 
nord. Elle pâlit en Albanie centrale et du sud-est, mais reprend sa vigueur en Laberie et <;amerie, 
au sud. Ici aussi, les champs, a commencer par la Saint Demetre (26 octobre), etaient laisses en 
vaine pâture. Cette norme etait si tenace, que lorsqu'on fait la rentreedes moissons en automne, le 
compagnon peut abattre la baie et introduire son betail, sans pouvoir l'interdire, car tu as deja 
obtenu l'usufruit, et le terrainest en commun' » (Shkurti, 1979 A, pp. 59-60; Xhemaj, 1981, p. 
91; Hasluck, 1954, p. 55). 

Les communaux ( « ku jria ») comprennent les forets, les pâturages, les prairies, les 
rivieres, les lacs, qui peuvent appartenir a un lignage, une phratrie, un village, une tribu. Les 
droits sur les communaux sont repartis par maisnies et non pas par personnes, ils reviennent a 
« chaque maison d'ou sort de la fwnee » (Hasluck, 1954, p 23). Les droits de chacun se justifient 
par la descendanceen ligne agnatique d'un ancetre commun (Cozzi, 1910 B, p. 46; Zojzi, 1977, 
p. 195). Des legendes concernant l'origine d'une tribu justifient les droits sur tels ou tels 
communaux (Hecquard, 1862, pp. 181-182; Ha.ho. 1854, pp. 183-184). 
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Les droits sur Ies communaux varient selon Ies categories de terres. Ainsi, on considere 
comme propriete commune Ies canaux d'irrigation, bien gu'ils aient ete construits de main 
d'homme. GjefoV (par. 351-356) cite Ies canaux d'irrigation et ecrit entre autres: « Le filet d'eau, 
celui des champs de meme gue celui du moulin, est un bien de la collectivite >> (par. 359). Un 
pretre decrit la construction en 1890 d'un tel reseau d'irrigation: « Dans le pays ii y a deux 
phratries, l'une appartient a la tribu des Thaci et est la plus nombreuse; l'autre est celle des 
Kabasci gui ne compte gue dix a douze familles. Si dans ces montagnes ii n'y a pas d'irrigation, 
tout le pays devient sec, on ne peut plus rien produire sur la terre cultivee, alors chague region a 
son canal, un cours d'eau pour l'irrigation. 0n la prend aux nombreux torrents et rivieres gui 
traversent Ies montagnes. A ce travail prend part tout le pays, car par la suite tous vont bene.li.cier 
de l'eau et souvent on la fait venir d'assez loin, a travers Ies pentes des montagnes, par-dessus de 
grands obstacles; ils font grande attention a reparer le canal a chague fois gue cela devient 
necessaire. Une fois le travail termine et l'eau apportee dans la region, on la partage. Tous Ies 
chefs de maisnie se rassemblent en un endroit ouvert et on lire au sort Ies jours d'eau. Chacun 
prend un petit rarneau d'arbre et le donne au chef du pays; celui-ci mele Ies rarneaux dans sa main 
et commence par la suite a Ies mettre par terre l'un apres l'autre en presence de tout le monde, gui 
assiste en silence, attentivement, pour savoir guel jour correspond a son rarneau personnel... Si 
guelgu'un lire au sort un jour incommode pour lui ou voulait avoir l'eau plutot divisee en deux 
jours, ii s'entend en particulier avec l'un de ses compagnons » (Valentini, 1969, p. 46). 11 est 
interessant de noter gue le trace le plus ancien est reconnu par tous et personne ne peut le modifier 
sans l'acceptationde tous. 

De meme gue Ies canaux d'irrigation, Ies moulins et leurs canaux constituent des 
proprietes collectives dont I 'utilisation est tiree au sort, chague maisnie ayant son jour pour 
l'utilisation du moulin (Gj~ov, par. 331,387,464). 

Par une statistigue gui date de 1938 (Shpati, 1945, p. 74) on apprend gue 30 % du 
territoire etait couvert par des pâturages et 36 % par des forets, ce gui situe l'irnportance des 
communaux par le passe lorsgue leur etendue etait grande, Ies pâturages et Ies forets formant 
l'essentiel des communaux. « Ces lieux ne sont pas divisibles, cartoutes Ies familles d'un village 
ont le droit d'utiliser Ies biens communautaires de leur village; toutes Ies familles d'un bajrak ont 
le droit aux biens communautaires du bajrak. Personne, sans le consentement des autres, ne peut 
vendre le patrimoine commun... Dans Ies terres comrnunautaires personne ne peut semer, planter 
des vignes ou organiser des jardins, sans le consentement du village ou du bajrak. Celui gui a 
plante un arbre sur ces lieux a des droits sur lui, peut le couper guand ii le veut... mais Ies fruits 
peuvent etre recoltes et consommes par n'importe gui, sans gue le proprietaire puisse l'en 
empecher »(Gj~ov, par. 232-237). 

Le regime des cultures installees sur des communaux est proche de celui gu • on trouve 
ailleurs: « Celui gui veut installer une demeure stable sur Ies pâturages communs, en construisant 
des cabanes, des bergeries ou en ouvrant un peu de jardin ou un champ, peut le faire, sans gue 
personne puisse le chasser, le terrain choisi reste comme sa propriete » (Gj~ov, par. 219). Ce 
paragraphe contredit celui decrit plus haut; en fait Ies deux regirnes pouvaient coexister, une tene 
com.munautaire gui n'appartient A personne en particulier pouvant etre occupee par l'un ou par 
l'autre. Parfois ce processus est arrete, mais en general le sort des communaux est d'etre 
transforme progressivement en propriete des maisnies, parfois avec le consentement meme des 
vieillards gui conduisent le village (Hasluck, 1954, p. 23; Gjergji, 1982, p. 155). 

Les pâturages constituent une partie essentielle pour une economie ou l'elevage des 
animaux occupe une place importante. « Par pâturage on comprend ces Iieux ou seulement Ies 
habitants d'un certain bajrak et non pas ceux d'un autre peuvent faire pat"tre Ies troupeaux » 
(Gj~ov, par. 281). 0n peut bâtir des cabanes sur Ies pâturages (Valentini, 1945, p. 114), gu'il 
s'agisse de com.munaux ou de pâturagesappartenantA des maisnies. « Ce pâturage ('biescka') est 
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une montagne entiere divisee entre Ies maisnies de la region qui ont fait construire chacune des 
cabanes ou ils vont chaque annee avec Ies animaux pendant l 'ete. Or, a cause de la mechancete de 
quelques-uns, on a deplace Ies bomes de certains deces pâturages » (Valentini, 1969, p. 207); un 
conflit prend ainsi naissance qui oppose Ies gens. D'ailleurs, Ies conflits etaient frequents soit a 
cause des disputes sur Ies frontieres (Valentini, 1969, pp. 238 el 241), soit parce qu'une maisnie 
ou une autre essayait de Ies transformer en propriete privee. « Tu vois la ces collines et plus loin 
d'autres collines plus grandes et couvertes par des arbres plus ou moins gros? Tu vois ces pres et 
ces plaines qui ne sont pas cultives? <;a c'est la partie que nous appelons 'meraa' /communaux/. 
Nos peres prirent soin de doter chaque tribu et chaque pays de meraa, chacun ayant le droit de 
couper du bois pour soi-meme et faire pa.tue ses animaux sur tous ces pres sans que personne 
puisse avoir des privileges ou usurper un peu de terrain. Par l'indifference de certains chefs de 
village et aussi un peu a cause de leur cupidite el de leur connivence, quelques-unes des plus fortes 
familles se sont entendues pour etendre Ieurs terres voisines avec Ies forets el Ies pres des 
meraa ... » (Valentini, 1969, pp. 238-239; voir aussi Ies pp. 253-254; Zojzi, 1977, p. 198; 
Gj~ov, par. 277 sq.). Cozzi note que lorsqu'on monte sur des pâturages collectifs, les differents 
proprietaires d'animaux attendent que tout le monde soit present pour monter en meme temps, 
afm que personne n'ait a souffrirune injustice (1910 A, p. 43; on retrouve ces memes precautions 
panni des bergers Aroumains (Triantaphyllou, 1983). 

Les conflits qui surgissent pour la possession des communaux finissent parfois par 
I' occupation forcee d 'un terrain par un groupe plus puissant que Ies autres (Elezi, 1977, p. 237). 

Comme partout en Europe, la foret offrait par le passe de multiples avantages lies a la 
chasse, a la cueillette, a l'utilisation du bois, a la recolte du miel des abeilles sauvages. Mais Ies 
deux occupations principales du passe, l'agriculture el l'elevage, y trouvent une large place dans la 
foret; ceci explique pourquoi on mel le feu aux forets pour obtenir des terres agricoles ou des 
pâturages. Ce sont Ies bergers, semble-t-il, qui ont detruit en Albanie de nombreuses forets par le 
feu. Les troupeaux « se rendent coupables des pires devastations, detruisant, comme les incendies 
imprudemment allumes par Ies bergers, la grande foret albanaise, source de vie et de richesse » 
(Bourcart, 1921, p. 177; voir aussi Durham, 1928, p. 74; Cozzi, 1910 A, pp. 42 el 44). Les 
chevres detruisent aussi Ies forets en devorant Ies jeunes arbres et Ies jeunes pousses. 

Si on observe Ies moyens a l'aide desquels Ies hommes gardent la propriete, on doit citer 
d'abord le fait que la femme n'herite par des biens immobiliers, ensuite que sa dol ne comporte 
pas des terres. Gj~ov (par. 88-98) justifie celte situation par le desir d'empecher les neveux de 
s'installer dans la maison de l'oncle maternei, s'il n'a pas une progeniture mâle, pour eviter que 
Ies parents de la femme viennent s'installer dans la maison du mari sans progeniture mâle, el pour 
empecher qu'il y ait par consequent une confusion des lignees. Le resultat est que Ies maisnies 
consanguines ont leurs terres voisines, ou aucun etrangerne peut s'intercaler. Ensuite on doit citer 
le droit de preemption (Valentini, 1945, p. 115; Hecquard, 1962, p. 384; Gj~ov, par. 464); lors 
d'une vente, ce sont Ies proches parents, Ies parents eloignes, Ies voisins et enfin Ies membres de 
la phratrie ou de la tribu qui ont le droit d'acheteren premier. Les etrangers ne peuvent le faire que 
dans l'eventualite qu'aucun des ayants droit ne se presente. Malgre tout, des conflits peuvent 
naître: «un chretien de Lufai voulait vendre ses terres, mais avant de Ies vendre a d' autres que Ies 
membres de son groupe /en italien 'compaesani'/, comme le veut la loi turque el albanaise, il leur 
offrit de l'acheter, ainsi, si quelqu'un aurait voulu l'acquerir, ii pouvait le faire avant Ies autres 
concurrents. Apres avoir attendu un mois, n'ayant eu aucune reponse aff111Dative, ii conclut un 
contrat de vente avec le groupe de Bozif. A peine la chose connue, ceux de Lufai s'imaginerent 
que leurs droits avaient etc violes par une vente illegale (comme ils l'appelaient) et commencerenl 
a tirer des coups de fusil contre ceux de Bozif pour Ies empecher de prendre possession du 
terrain »(Valentini, 1969,. 249). 
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L'idee que seulement Ies heritiers consanguins ont acces a la propriete en terres est 
tellement enracinee qu • on imagine que ce sont seulement eux qui peuvent decouvrir sur ces terres 
un tresor enterre par Ies ancetres (Degrand, 1901, p. 291). Si quelqu'un meurt sans heritiers mâles 
ce sont ses plus proches consanguins mâles qui heritent (Go~evif, p. 302). 

Malgre tout, des exceptions existent, d'autant plus nombreuses qu'il s'agit de regions 
ayant perdu leur caracteretribal. 0n voit dans ces cas apparat"tre des solutions exarninees ailleurs, 
comme par exemple l'adoption.; un couple sterile peut ainsi adopter l'enfant d'un frere du mari 
(Mitrushi, 1972, p. 135; Gjergji, 1976, p. 95) et pas celui du frere de la femme, le principe de la 
masculinite etant ici aussi prefere. 0n connaît rarement Ie mariage en gendre, celui ou un couple 
sans garfons peut installer dans sa maison le mari de leur fille (Gjergji, 1976, p. 95). A Shkodra 
(Scutari) Ies filles heritent en l'absencedes freres (Degrand, p. 52). Des groupes domestiques d'ou 
est absente la consanguinite sont cites par Mark Krasniqi dans la region de Kossovo; extremement 
rares, ils sont bases parfois sur la fraternisation de personnes etrangeres qui, a travers un rituel qui 
inelul le melange du sang des deux parties, se considerent desormais des vrais consanguins ( 1982, 
p. 41). 

LA DIVISION DE LA MAISNIE. 

Les regles qui decident du partage des biens d 'une maisnie tors de la separation du groupe 
domestique sont Ies memes que celles par exemple des groupes domestiques des Slaves du sud. 
Les raisons qui font que le groupe maintient son unite ou qu'il se divise, rappellent aussi celles 
des Slaves du sud (Hasluck, 1954, pp. 51-52; Krasniqi, 1971, p. 499). « Le jour de la separation 
etait considere comme un deuil pour la familie, a tel point que Ies proches et Ies arnis venaient 
pour /exprimer/ des condoleances, comme pour une mort » (Zojzi, 1977, p. 191). Le groupe se 
separe en tenant compte de I' ascendance de chacun; Ies descendants de chaque frere de la premiere 
generation (qui forment un seul ventre- 'bark') constituent chacun un groupe a part. La propriete 
est divisee selon Ies droits egaux des freres de la premiere generation. chaque frere ayant droit a 
une meme part; Ies successeurs ont droit a la part de leur ancetre, indifferemment de leur nombre. 
II ne s'agit donc pas d'un partageegalitaireentre Ies personnes vivantes au moment du partage, car 
a ce niveau le partage apparaît comme inegalitaire, l'egalite existant seulement au niveau des 
ancetres freres (Zojzi, 1977. p. 202). 

Le principe egalitaire compris de cette maniere fonctionne sur Ies terres heritees, mais m! 

fonctionne par sur Ies terres acquises, qui se divisent egalement entre Ies hommes vivant au 
moment du partage, tous ayant travaille pour faire Ies acquisitions (Hasluck, 1954, p. 61). G~v 
appelle Ies personnes ayant droit au partage « ceux qui portent des armes » (par. 65). 

La maison et la cour doivent revenir au cadet des freres (Gj~ov, par. 65). Celte regie 
simple peut etre appliquee lorsqu'il s'agit de la division d'un groupe forme par le pere et ses fils; 
lorsqu'il s'agit de groupes plus nombreux, un savant partage tient compte des droits de chacun 
(Muka, 1982, p. 210; Hasluck, 1954, pp. 55-57). Si le pere est vivant au moment du partage ii 
reste avec son fils cadet (Hasluck, 1954, pp. 63 et 66), situation qui rappelle la situation 
commune pour la plupart des regions balkaniques. Les cabanes et Ies bergeries sont divisees en 
autant de parties egales qu'il y a des droits egaux. Le partage des terres se fait en Ies mesurant 
d'abord et en Ies divisant ensuite en parties egales, en rapport avec la qualite des terres. Le cadet 
choisit le premier sa part (Gj~ov, par. 66),l'aîne en dernier (Hasluck, 1954, pp. 68-69). Si Ies 
relations entre Ies freres sont bonnes, le partage des lots est faite par l'âme seul, aide par des 
vieillards s'il y a des oppositions. L'eau des canaux d'irrigation est divisee en rapport avec 
l'etendue des terres que chacun r~oit (GjefOV, par. 67); le droit d'utiliser le moulin se divise 
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comme la terre, selon les droits des freres de la premiere generation (par. 68). Le meme principe 
regle le partage des outils agricoles, des objets de la maison. des animaux. 

Par contre, les produits des champs se partagent entre tous les membres du groupe 
domestique, hommes et femmes, et meme les enfants ayant depasse une annee (Gje~ov, par. 74-
78; Hasluck, 1954, p. 59). 0n divise aussi la route d'accesqui mene aux champs (Hasluck, 1954, 
pp. 83 sq.). 0n doit relenir celte differenceentre le principe de partage de la propriete immobiliere 
et des animaux d'un cote, et celles des produits du travail de l'autre, celte deuxieme categorie etant 
divisee entre tous egalement, car tous ont travaille et tous doivent vivre jusqu'a la prochaine 
recolte. Cozzi (1912, p. 239) ajoute que lors de la repudiation d'une femme on doit partager avec 
elle la nourriture et lui attribuer ce gui lui revient. Marlc Krasniqi apporte des precisions sur le 
partage des proprietes lors de la separation des groupes dans la region de Kossovo (1971, pp. 493-
497 el 502-503). 

LA PHRATRIE ('VLLAZNI'), LA TRIBU ('FIS') ET LE 'BAJRAK'. 

La plus petite unite sociale, la maisnie, est presente tout au long de l 'histoire, tout en 
changeant de structure. Les differents recueils de coutumes connus par Ies Albanais le prouvent 
(Zojzi, 1956, pp. 144 sq.; Kostallari, 1972, pp. 18 sq.; Elezi, 1977, pp. 235 sq.; Frasheri, 1977, 
p. 144 sq.). 

L 'unite sociale immediatement superieure a la maisnie est, comme pour la region 
montenegrine, la phratrie - « vellazerie » ou « vllazni »; une tribu se compose de plusieurs 
phratries. Rrok Zojzi (1977, pp. 197-198) analyse la structure des tribus et constate que leur 
premieredivision est formeepar ce qu'on appelle des grandes phratries - « vllazni te medha » a 
Malessie Madhe, pieds de tribu - « kambe fisi » a Dukagjin. et unites - « cete » dans la Laberie. 
Le nombre de ramifications de chaque tribu diftere, chacun a son patronyme lie au nom du 
fondateur eponyme reel ou fictif, et un nom qui Ies situe a l 'interieur de la tribu elle-meme. Ainsi, 
on peut Ies designer par l'expression 'le premier pied', 'le deuxieme pied', et ainsi de suite. Des 
signes exterieurs signalent leur presence; Ies Kelmend (ou K.lementi) peignaient leur cbevelure au 
17-e siecle dans Ies quatre directions de la tete, en tressant quatre nattes qui indiquent Ies quatre 
grandes phratries de la tribu. Les grandes phratries elles-memes peuvent etre divisees en petites 
phratries - « vllazni te vogla ». 

L 'unite sociale superieure a la phratrie est la tribu; son nom diflere selon Ies regions. Au 
nord, son nom habituel est plutot celui de« fis », au sud plutot celui de « fare » (Zojzi, 1977, 
p. 194; Pouqueville, 1826, III, pp. 245-247, et V, pp. 439-440; Ancel, 1934, I, p. 119). Les 
tribus se sont maintenues plus longtemps en Albanie du nord, conservant une certaine autonomie 
vis-a-vis des autorites ottomanes en ecbange de l' obligation de participer a la guerre (Kalesi, 1974, 
pp. 389 sq.). De meme que la maisnie ou la phratrie, la tribu constitue en meme temps une unite 
politique et economique, qui possede un territoire, l'ensemble etant rattacbe a une origine 
commune et a un ancetreeponyme, fondateur du groupe. L'element qui domine dans la structure 
de la societe est la consanguinite. 

L'idee de consanguinite s'exprime en termes de parente; ainsi, dans la maisnie les 
hommes s'appellent freres, meme si ils ne le sont pas (Hasluck, 1954, p. 30) situation qui 
rappelle celle de la maisnie montenegrine ou Ies cousins s'appellent freres (Durham, 1928, p. 
152). Les domestiques qui vivent dans une maisnie considerent le maJue comme un pere el Ies 
filles comme des soeurs (Hasluck, 1954, p. 34 ). Chez Ies Albanais, Ies cousins de deuxieme ou 
troisieme degre sont appeles toujcurs freres ou soeurs, Ies personnes âgees sont interpellees par le 
nom d'oncle et de taole, et Ies jeunes sont appeles par Ies personnes âgees neveu et niece (Hasluck, 
1954, p. 30). Ceci nous rappelle la coutume des autres populations balkaniques qui appellent 
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toute personne âgee de leur village oncle ou tante, tandis gue ces derniers appellent Ies jeunes par 
Ies noms de neveu et de niece. Mary Edith Durham (1928, p. 15) rapporte gue tous Ies membres 
d'une tribu, descendants d'un seul ancetre, se considerent freres et soeurs. 

Le fait gu'on croit etre proche consanguin meme si on est loin de l'ancetre commun, 
s'accompagne normalement avec l'idee d'inceste el celle d'interdiction de tout mariage entre Ies 
descendants d'un meme ancetre. Les mariages entre Ies membres d'une phratrie ou d'une tribu sont 
donc interdits. 

0n s'apparente aussi avec le groupe d'origine de sa mere, appele « gjini » (Dojaka, 
1979, p. 74) mais c'est une parente faible, car basee sur le lait el non pas sur le sang. Ceci nous 
expligue pourguoi la coutume interdit Ies mariages dans la lignee paternelle bien plus loin gue le 
reclame l'Eglise, el gu'on conclut des mariages interdits par l'Eglise, mais accept:ables pour la 
coutume car ii s'agit du lignage maternei (Dojaka, 1979, pp. 82-83). « Les fian~ailles a l'interieur 
du fis n'avaient pas lieu etant consideres une grande infamie. A l'interieur du fis on est ensemble 
aux îetes, ensemble aux funeraill.es » (Dojaka, 1979, p. 80). 

La societe veille jalousement au respects des interdits: a Rapsha ii y avait la coutume 
« de ne pas contracter mariage avec une personne de sa propre tribu, serait-il meme lointain au 
centieme degre de parente ... mais guelgu 'un de Traboiha, de la tribu des Hoti, connut une jeune 
musulmane appartenant a la meme tribu; elle s 'enfuit avec lui au Montenegro ou elle fut baptisee 
el par la suite son mariage fut beni par l'Eglise. Les Hoti, au lieu de se rejouir de celte conversion, 
se considererentoffenses parce gue on avait rompu l'antigue usage des Hoti de ne pas contracter 
mariage entre eux el poursuivaient le jeune homme essayant de le tuer, raison pour laguelle ii etait 
oblige de se tenir loin de sa tribu » (Valentini, 1969, p. 225; un autre cas a la p. 258). Des 
exceptions rares existent guand meme: « Les phratries de Meriscia e Merturi constituaient, suivant 
la tradition, anciennement une seule tribu, ils avaient donc une origine commune; mais, durant Ies 
annees, Ies deux phratries s'eloignerent tellement au point de vue de la parente, gue depuis 
guelgues annees ceux de Beriscia et de Merturi se marient Ies uns avec Ies autres comme s'ils 
etaient des tribus differentes, bien gue dans d'autres tribus ii n'y a pas la coutume d'epou.ser 
guelgu 'un de sa propre tribu car on le considere comme un frere avec lequel on a le meme sang » 
(Valentini, 1969, pp. 130-131). 

L 'interdiction de trouver femme dans sa propre tribu est souvent signalee (Durham, 191 O, 
p. 48; la meme, 1935, p. 93 et 1928, p. 15; Krasnigi, 1971, p. 501; Dojaka, 1979, p. 77); elle 
etait suivie dans de nombreuses regions (Dojaka, 1979, p. 76) et concemait parfois plusieurs 
tribus a la fois gui se consideraientdescendants d'un unigue ancetre (Dojaka, 1979, p. 77). Cette 
regie s'affaiblit dans Ies villes ou Ies anciennes structures basees sur la consanguinite s'estompent 
ou changent de caractere(Krasnigi, 1974, pp. 34 sg.); elle s'affaiblit en general avec le temps gui 
passe: « 0n ne fait pas d'alliance matrimoniale dans le 'fis'. Dans Ies anciens temps, meme si la 
distance entre Ies deux familles etait de cent generations, celte alliance etait interdite. De nos 
temps, ii a ele mis comme limite 6 generations pour la filiation patemelle el de meme pour la 
filiation matemelle (Rrok Zojzi, dans Dojaka, 1979, pp. 79-70). « A Senice de Delvine, le 
mariage etait permis a sept generations de la filiation paternelle et a cing generations de celle 
matemelle. A Bolene au contraire, le mariage etait permis apres 6 a 1 O generations de filiation 
paternelle et 3 generations de celle maternelle » (Dojaka, 1979, p. 80). - Au debut du 20-<:tne 
siecle, Ies trois groupes de Mirdites (Orosh, Spa~ et Kushren - Albanais catholigues) ne se 
mariaient pas entre eux se considerant apparentes. « lls convoguerent alors une assemblee pour 
voir Ies possibilites de mariage, considerant gu'ils etaient assez eloignes desormais Ies uns des 
autres. Pendant le debat, une femme de Spa~ passa dans le voisinage et Ies salua du nom de 
'freres'. Les hommes reunis a l'assemb!ee mirent immediatement fin a leurs debats; 'si elle nous 
appelle freres, comment pourrions-nous prendre nos soeurs pour femmes'? » (Dojaka, 1979, p. 
78). 
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Interdit avec des tribus apparentees, le mariage peut devenir preferentiel avec d'autres 
(Durham, 1928, p. 21; Dojaka, 1979, p. 77). 

Comme partout ailleurs dans des societes de cet type, on garde en memoire Ies noms des 
ancetres supposes du groupe, et parfois on recite par coeur Ies noms des ascendants pour remonter 
au fondateur. Margaret Hasluck affinne qu'on se rappelle ces noms jusqu'a vingt generations si ii 
s • agit de la lignee patemelle, et pour deux ou trois generations si ii s • agit de la lignee matemelle 
(1954, p. 25). Cette difference est normale car on se considere apparente par le sang en ligne 
masculine seulement et parceque Ies droits des hommes sur la propriete depend de la place que 
chacun occupe dans l'arbre genealogique masculin de sa tribu. Les noms des ancetres sont cites 
dans Ies prieres des pretres lors des îetes de commemoration des morts, a commencer par celui du 
fondateureponyme (Durham, 1909, p. 87). 

Quelques legendes eponymes recueillies au 19-eme siecle ont ete publiees par Haim 
(1854, p. 183; Chopin, 1856, pp. 131 sq. reprend quelques-unes Ies traduisanl en fran~s) et par 
Hecquarda la meme epoque (1862, pp. 171 sq.). Le nom du groupe des descendants est celui du 
fondateur au piuriei (Hecquard, 1862, p. 177). Certaines de ces legendes partent d 'un ancetre 
commun qui donne le nom a toute une tribu et continue avec ses descendants qui, a leur tour, 
donnenl chacun le nom a une branche, une region, un village. L'origine commune d'une tribu est 
regulierement invoquee et Ies auteurs qui l'ont citee sont nombreux (par exemple Hahn, 1854; 
Go~evif, pp. 562 sq. et 569 sq.; Durham, 1910, p. 458; Gamett, 1917, p. 21; Bourcart, 1921, p. 
205; Zojzi, 1977, p. 189). Comme pour Ies villages roumains ou pour Ies phratries et Ies tribus 
des Slaves du sud, si I'origine commune comprend une part de verite, elle comprend aussi une 
part de fiction, d'autant plus importante qu'il s'agit de groupes plus nombreux. L'origine 
commune est une justification de la solidarite a toute epreuve du groupe et une justification des 
droits sur la propriete communautaire. Les faits qui prouvent qu'il s'agit de croyances ou le vrai et 
I'imaginaire s'entremelent sont nombreux; malgre tout, quelques auteurs croienl encore a leur 
verile integrale (Durham, 1928, p. 15; Zojzi, 1977, p. 190). 

Certaines tribus croienl descendre du heros national albanais Scanderbeg: « Bien que 
l'histoire de Scanderbeg soit bien connue, la tradition conservee chez certaines tribus 
montagnardes sur leur genese est assez interessante, car elles pretendent la relier a la noble familie 
albanaise des Kastrioti du Moyen Age. Le montagnard albanais met ainsi en lumiere I 'un des 
facteurs Ies plus importants de sa psychologie, lorsqu'il relie l'origine de sa tribu a des noms 
connus, a des personnages eminents de l'histoire » (Krasniqi, 1979, p. 276). 0n peut rapprocher 
cette croyance a celle des Roumains de Moldavie, ou Ie plus briliant prince de la region, Stefan cel 
Mare, est considere le fondateur d 'un grand nombre de villages, sinon au point de vue biologique, 
au moins du point de vue politique, villages dont on connaît parfois l'existence anterieure a 
I' epoque ou regnait ce prince. 

II y a des tribus dont l'origine multiple est clairement connue; des tribus puissanles 
acceptenl des groupes moins nombreux, faibles, et Ies considerent dorenavant tels des freres; Ie 
groupe plus petit, a son tour, considere dorenavanl l'ancetre du groupe le plus important comme 
son propreancetre(Dojaka, 1979, p. 80; voir aussi Valentini, 1956, pp. 217-218). Une situation 
semblable est constatee au Montenegro et dans des formes proches chez Ies Roumains, qui 
inventent un ancetre fictif, parent de leurs propres ancetres, pour accorder el justifier Ies droits de 
nouveau venos. Cozzi (dans Valentini, 1956, p. 95) cite Ies cas ou une tribu est formee par des 
groupes humains d'origine diverse: « a) Quelques-unes appartiennenl aux habitants primitifs qui 
occupaient une region ou une contree, et ou est arrive a dominer une autre tribu. Ainsi l'exemple 
de la tribu de Plani (Plandi) ou la population locale de Beksi est plus ancienne selon la tradition, 
car elle represente Ies autochtones de la region. Sept farnilles de Gjovukait dans la tribu des 
Shoshi sont Ies descendants des habitants primitifs qui, a Ia suite de guerres et de combats avec la 
Mirditie abandonnerent Ieur territoire ancien pour s'installer a Molik de Rjeka pres de Gjakova, 
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tanclis que deux freres mirdites donnerent naissance a la population actuelle des Shoshi. b) Des 
familles descendantes d'autres lignages sont venues s'installer au milieu de tribus deja constituees. 
c) D'autres familles peuvent avoir a !'origine des femmes nees dans une tribu, mariees ailleurs et 
qui, par la suite de la mort du mari sont revenues dans leur famille d'origine ensemble avec leurs 
fils qui, se mariant, ont donne naissance a de nouvelles lignees. Ainsi, selon la traclition, trente 
familles de la tribu de Gjani descendent d'une femme de la tribu mariee a Shkreli et qui, par la 
suite, est revenue avec ses fils dans la maison patemelle. Mais ces cas sont rares car Ies enfants 
restent d'habitude propriete de la famille du mari. II y avait aussi des tribus qui citent plus d'un 
fondateur de lignage. Ainsi la tribu de Kiri reconna.i"'t deux fondateurs, I 'un venu de Peja, l 'autre de 
Kifi, au Montenegro; ils donnerent naissance au deux lignages principaux qui clivisent la 
population de Kiri. 

L' existence reelle de ces permanents echanges et moclifications est confumee par Ies 
paragraphesdu code de Lek Dukagjin (publies par le franciscain Stjefen Gj~v) lorsqu'il fixe Ies 
regles d'attribution de places dans Ies cimetieres; une partie deces regles concement Ies groupes de 
nouveau venus auxquels on accorde une place speciale dans Ies cimetieres. 

Dans l 'une de ses etudes consacrees aux survivances tribales chez Ies Albanais, Rrok 
Zojzi (1977, pp. 185 sq.) rapportequelques traditions concretes. Ainsi, Ies Mirdites comprenaient 
4 'pieds', premiere clivision de la tribu, 28 phratries, 165 lignages ('bark' - ventres) et 2000 
maisons. Ces chiffres a eux seuls permettent de comprendre qu'il s'agit de chiffres fantaisistes. 
Ainsi, le fondateur des Mirclites avait eu quatre fils qui ont donne quatre pieds; on peut supposer a 
juste raison qu'il a eu aussi des filles, mais elles ne sont jamais citees dans Ies legendes 
eponymes car elles n'ont aucun role ni dans Ia consanguinite, ni dans l'attribution du nom, ni 
dans la propriete. Des qu'on passe a la deuxieme generation, on voit que chaque fondateur d'un 
'pied' donne naissance en moyenne a 7 phratries (28:4=7), donc chacun a eu 7 gaiţ:ons, auxquels, 
si on ajoute 7 filles et 7 enfants morts avant d'avoir pu donner naissance a une descendance, font 
au total 21 enfants. Cette prolificite generalisee est normale pour des souris, mais fantaisiste pour 
des etres humains. Selon Ies memes raisonnements, la troisieme generation (celle qui donne 
naissance a des lignees - 'bark' a eu en moyenne 18 enfants par fondateur). 

Ces genealogies fantaisistes se retrouvent ailleurs aussi; ii faut ajouter que si on prend au 
serieux ces genealogies, on voit qu'elles remontent au plus a un ou deux siecles, ce qui souleve le 
probleme de l'inexistence d'une population pour des regions toute entieres dont on sait 
pertinemment qu'elles etaient peuplees (Stahl H. H., 1958, pp. 54 sq.). Ceci devient evidemment 
faux lorsque la legende fait remonter I' origine d 'un village a deux ou trois siecles en arriere, et que 
Ies documents historiques prouvent le contraire. Hecquard (1862, pp. 234-235) cite un exemple 
precis pour Ies Albanais: « Si Ies Mirclites pretendent descendre des fils de Leck Dukagjini, dont 
leurs lois portent le nora, leur traclition n'a conserve que le souvenir d'un chef existant ii y a 
environ cent cinquante ans. A partir de ce moment, elle rapporte une succession de faits et une 
genealogie sans aucune date precise ». 

A part Ies trois unites sociales citees plus haut (maisnie, phratrie, tribu) ou l'idee de la 
consanguinite structurante est accompagnee par d'autres elements qui en font une unite sociale 
complete, on trouve des notions qui expriment la consanguinite et donnent naissance a des unites 
sociales, mais dont le contour reste imprecis car elles n' ont aucune importance pour etablir des 
droits sur la propriete par exemple. II s'agit de la notion de« gjini » deja citee et qui designe Ies 
parents du cote de la mere, et de celle de « gjak » designant Ies consanguins masculins 
(Valentini, 1956, p. 87). Le nom de« bark » inclique lui aussi Ies descendants d'un seul ancetre; 
cette appellation semble avoir eu des acceptions variees en ce qui concerne Ies personnes qu'elle 
designe. En effet, le mot peut designer toute une phratrie ou toute une tribu puisqu'elle aussi 
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descend d'un unique ancetre; mais le mot designe aussi dans un groupe domestique Ies g~ns 
qui descendent d' un fiere de la premiere generation, Ies descendants de chaque fiere constituant un 
bark. Dans ce demier cas chaque bark aura par exemple un tiers de la propriete du groupe a la 
separation, si a la premiere generation ii y avait eu trois freres. Dans un bark tous sont fieres et 
soeurs, le mariage est donc interdit (Cozzi, 1912, p. 316; Valentini, 1956, p. 88). - Le mot re 
« kushrinija » (de « kusheri » - cousin) designe toujours un groupe apparente par le sang 
(Valentini, 1956, p. 88) et rappelle le mot roumain de« cusurin » (ayant pour origine, comme le 
mol albanais, le latin « consobrinus ». 

0n trouve donc toute une serie de mots designant des groupes apparenles par le sang, 
dont quelques-uns seulement sont bien definis, car ils sont en relation avec la proprete, ils ont un 
chef et un nom qui Ies distingue. 0n doit ajouter maintenant des unites sociales qui remplacenl 
peu a peu Ies unites sociales precedentes, dont le caractere archai"que est evident. Ces nouvelles 
unites sociales maintiennent l'idee de la consanguinite (parfois elles se confondent meme avec Ies 
precedentes)mais l'element territorial est plus evident. II s'agit donc d'une evolution qui rappelle 
celle des Slaves du sud ou la phratrie devient village ou quartier de village et ou la tribu devienl 
departement. La transition entre ces deux categories ne s'effectue pas a un moment historique 
precis, mais est l'aboutissemenl d'un long processus qui se deroule a des moments differents 
selon Ies regions. 0n doit faire une distinction des le debut entre les unites sociales constituant 
cette deuxieme categorie; un premier groupe est le resultat de l'evolution interne des societes 
albanaises, evolution spontanee, comme c'est le cas des unites sociales appelees « katoun » ou 
« mahalla ». Le deuxieme groupe est la consequencede l'intervention de l'autorite ottomane, qui 
donne naissance au « bajrak » - drapeau.' 

La notion de « katoun » designe un village ou un hameau et elle est utilisee par la 
plupart des populations de l 'Europe du sud-est. La notion de « mahalla » peut designer un 
quartier de village, de viile et meme une petite region abritant un habitat disperse. Ces deux unites 
sociales peuvent agir en tant que telles, ayant leur chef, leur territoire, leur unite politique, une 
propriete comportant un terroir et des communaux, un droit de preemption qui defend contre la 

penetration des etrangers. Parfois le katoun correspond avec une paroisse et possede par consequent 
une eglise, un cimetiere, une îete patronale (Valentini, 1956, pp. 155 sq.). Le katoun comme la 
mahalla peuvent en fait couvrir une unite sociale basee sur la consanguinite, une ou plusieurs 
phratries par exemple (Whitaker, p. 258; Durham, 1928, p. 16); ii peut comprendre un lignage ou 
plusieurs lignages d'une phratrie qui a des membres installes ailleurs aussi. 

L'installation des maisnies apparentees est courante tant dans les villes que dans les 
villages (Andromaqi Gjergji, 1982, p. 161; Zdravkovi~:, pp. 351 sq.). Dans la viile de Gostivar 
(situee dans la plaine de Polog, en Macedoine) Ies familles albanaises apparentees ont les maisons 
et Ies cours voisines Ies unes des autres; je Ies ai observees ainsi dans Ies annees soixante dix. 
Hecquard, qui decrit la viile de Shkoder vers le milieu du 19-eme siecle note (p. 16): « Scutari 
compte 4500 maisons, dont 3000 musulmanes, 1400 chretiennes catholiques et 100 grecques 
/orthodoxes/, embrassant un espace de terrain dont la circonference est de plus de quatre miles. 
Elles sont divisees en dix quartiers /mahalla/ ... La tradition rapporte qu'entre Tabachi, quartier 
alors considerable et en grande partie habite par Ies beys /seigneurs/, mais aujourd'hui presque 
entierement detruit a la suite d'une revolte, qu'entre Tabachi et Ies autres quartiers, il exista 
pendant longtemps une guerre achamee. Chaque parti avait etabli des lignes de dmiarcation qu'on 
ne franchissait qu'en armes. Quoique cet etat d'hostilite ait cesse, ii existe encore une haine qui se 
fait facilement jour et se traduit par de frequents assassinats. Chaque quartier se divise en rues ou 
bajracks ayant a sa tete un alfier ou bajracktar » /porte-drapeau/. Cette haine opposant les quartiers 
et qui donne naissance a des vendetta opposant un quartier contre l'autre, rappelle le moyen âge 
italien ». 
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Le bajrak est une organisation militaire territorialisee, imposee par l'administration 
ottomane; le mot arrive a designer un district. Les guerriers des differentes formations locales 
combattent sous un meme drapeau et sous la conduite d'un porte-drapeau - bajraktar; cette 
organisation a eu une evolution gui tend a supplanter Ies anciennes unites sociales. Mais, comme 
le katoun ou la mahalla, le bajrak peut cacher une ou plusieurs unites sociales traditionnelles, 
commelaphratrieou la tribu (Ulgini, 1977, pp. 617 sg.; Go})\:eVif, pp. 288 sg.). Les cas ou le 
bajrak correspond avec une unite geographigue sont nombreux. 

Une derniere notion doit etre citee gui, malgre la frequenceavec laguelle elle apparaît, n'a 
pas des contours precis. II s'agit de la notion de montagne (« mali ») gui peut designer 
l'ensemble de l'Albanie du nord ou une partie seulement, parfois meme une seule montagne 
habitee par une tribu, dans guel cas le nom de montagne designe en fait une tribu. Plusieurs 
montagnes peuvent former une communaute de montagnes, communaute composee par plusieurs 
tribus. La montagne suit une evolution semblable aux autres notions analysees et appartenant a la 
coucheancienne; elle devient avec le temps un bajrak ou un departement (« nahije » - Frasheri, 
1977, pp. 251 sg.). 

S'il fallait resumer ce gui vient d'etre dit ici on ne saurait mieux le faire gue le fait 
Gj~ov (par. 19): « La familie /la maisnie/ se compose du groupe domestigue de la maison; 
plusieurs familles unies forment une phratrie, plusieurs phratries un lignage, plusieurs lignages 
une tribu, plusieurs tribus un bajrak et tous ensemble, ayant la meme origine, le meme sang, la 
meme langue, des us et coutumes communs, constituent celte grande farnille gui s'appelle 
Nation ». La seule reserve gu'on peut faire est gue le lignage peut etre situe a n'importe guel 
niveau, celui du groupe domestigue, de la phratrie ou de la tribu, car dans tous ces cas ii s'agit 
d'un groupe gui descend d'un unigue ancetre. 

L'ASSEMBLEE- « KUVEND ». 

De meme gu'il y a une assemblee comprenant Ies membres mâles d'une maisnie, ii y a 
des assemblees a tous Ies niveaux de la vie sociale; la phratrie a son assemblee, le village, la tribu 
et le bajrak en ont aussi. Des assemblees inter-tribales ont lieu occasionnellement. Lors des 
reunions on discute des problemes d'interet commun; on juge, on fait des lois, on eteint une 
vendelta ou on declare la guerre, on resout Ies nombreuses guestions concemant Ies proprietes. 0n 
decide d'une reunion lorsgu'on se rencontre par exemple a l'occasion d'une ceremonie religieuse. 
0n peut l'annoncer en se communiguant a distance: « ils ont, dans Ies montagnes, tout un 
systeme de telegraphie par cris, en tres peu de temps ils arrivent a se reunir » (Degrand, 1901, p. 
262). Un heraut annonce Ies decisions en faisant parfois le porte a porte (Gj~ov, par. 1213). 

Celte forme de democratie primitive manifeste des preferences pour tel moment ou tel 
lieu de reunion. 0n se reunit surtout le malin (Hasluck, 1954, p. 150) dans la cour de l'eglise 
(Degrand, p. 129; Gj~ov, par. 1112), chez Ies musulmans dans la cour de la mosquee (Hasluck, 
1954, p. 149). Gj~ov (par. 1112) publie meme une liste des lieux de reunion des chretiens du 
nord de I' Albanie, comme la cour d 'une eglise, pres de ruines de guelgue construction sacree, le 
centre d'un pays. 0n s'installe le plus souvent en plein air afm gue tout le monde puisse y 
participer, parfois sous Ies branches d'un arbre, un chene par exemple (Hasluck, 1954, p. 151; 
Coon, p. 30). L'endroit est appele « log » (du latin « locus »), Ies fees elles-memes etaient 
supposees avoir un log de reunion (Sako, 1964, p. 134 ). 

La foire du village de Kabash se deroule le dimanche des Rameaux; une treve generale 
est declaree a celte occasion, treve garantie par Ies notables du lignage de Kabash. Les musulmans 
et Ies chretiens du lignage se reunissent a cette occasion pour discuter des affaires communes 
(M~i. 1979, pp. 292). Hecquard signale la reunion des tribus a l'occasion d'une fete religieuse, 
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Ies Pâques (p. 228). Ces deux cas pennettent de distinguer entre Ies reunions a date fixe et celles 
plus nombreuses detenninees par Ies circonstances, dont la date cbange d'une annee a l'autre. Les 
reunions a date fixe peuvent co'incider avec une fete religieuse ou avec I' organisation d 'une foire. 

Le katoun a son assemblee destinee a resoudre Ies problemes qui se posent a ce niveau. 
Le 'vieillard' du katoun convoque l'assemblee (Valentini, 1956, p. 161) mais ce n'est pas lui qui 
decide, car ii n'est que le president de l'assemblee (le meme, p. 179). Une bonne partie des 
problemes discutes a ce niveau sont en relation avec la vie agricole, Ies communaux surtout qui 
appartiennent a tous. Ainsi, Ies problemes poses par Ies canaux d'irrigation, Ies forets, Ies 
pâturages (Hasluck, 1954, p 156) ou la date a laquelle on peut faire monter Ies animaux sur Ies 
alpages, ou le nombre de tetes que chacun a le droit d'envoyer (Hasluck, 1954, p. 162). Ces 
assemblees sont appelees par Gje~ov (par. 1108) assemblees partielles. 

C'est toujours Gje~ov (par. 1111) qui precise quelles sont Ies personnes qui prennent part 
a une assemblee; Ies 'vieillards' et Ies 'sous-vieillards', Ies chefs de lignages ou de villages, Ies 
'braves'-chefs de maisnie. Chaque maisnie est obligee de participer aux assemblees mais ne peut 
envoyer qu 'un seul representant quel que soit le nombre d 'hommes qui la composent. Participent 
aussi Ies herauts et ceux qui recueillent Ies amendes (« djobars »). Une place speciale est reservee 
dans la region du nord de l'Albanie a« la maison /le lignage/ des Gjormakaj d'Oroshi ». 

0n s 'assoit en hemicycle afin que chacun puisse voir Ies autres; Ies chefs leur font face et 
ceux qui exposent leurs problemes se mettent au milieu de tous (Gje~ov, par. 1113); Ies etrangers 
sont exclus (par. 1115). L'assemblee de la tribu est nommee « kuvend » ou « medjiliss » 
(Durham, 1910, p. 464; la meme, 1928, p. 74). A Maltsia e Madhe l'assemblee comprend le 
bajraktar, deux voîvodes /chefs de tribus/, douze vieillards et 72 chefs de maisnies. Hecquard (p. 
368) decrit ainsi un assemblee inter-tribale: « II arrive enfm que toutes Ies montagnes se reunissent 
en assemblee, soit pour deliberer sur des interets generaux, soit pour opposer de la resistance a des 
ordres r~us des autorites turques, et qu'ils croient injustes. Dans ces reunions, le bajrak de Hoti a 
toujours la presidence et la place d'honneur. L'absence d'une familie a la reunion convenue est 
punie d 'une amende. Dans Ies assemblees Ies chefs et Ies vieillards se reunissent en cercle et 
autour d'eux se range le peuple. Le bajraktar de Hoti, lorsque c'est une assemblee de toutes Ies 
montagnes, ou celui du village le plus considerable dans celles des tribus, prend alors la parole 
pour exposer l'objet de la reunion. Apres une discussion a laquelle tous Ies assistants peuvent 
prendre part, Ies djiobars dans la montagne de Scutari, et Ies dovran dans celles de Pulati, se 
retirent pour resumer ce qui a ete dit et faire des propositions soumises a leur retour au vote de la 
population... C' est aussi dans ces assemblees que I' on juge Ies delits commis contre la 
communaute, delits punis par une amende en bestiaux destines a un festin que I' on prepare dans 
une maison designee a l'avance, et auquel un individu par foyer doit aller prendre part ». 

Bien plus detaillee est la description de Rrok Zojzi qui met en lumiere une hierarchie 
stricte des groupes tirant son origine de tel ou tel ancetre. Chaque tribu est composee de 
« pieds » ou de grandes phratries (voir plus haut); on Ies divise en phratries, en bark et puis e:o 
maisons. Le fondateureponyme de la tribu, le vieillard du fis, transmet le droit d'etre le pranier 
de sa tribu a son aîne, qui la transmet a son tour a son propre aîne, et ainsi de suite. L'aîne 
devient le vieillard du pied; il est le fondateur du premier pied et r~oit le titre de voi'vode, mot 
d'origine slave qui designe un chef de tribu, un chef de guerre. Son fils aîne devient a son tour 
voîvode et ainsi de suite. A mesure que la tribu se divise, des chefs apparaissent au niveau de 
chaque unite sociale. Le pied se divise en phratries qui ont chacune comme chef un grand capitaine 
(« krenet e Medhaj »); la phratrie se divise a son tour, Ies chefs deces sous-divisions etant des 
petits capitaines (« krenet e vogjel »), fonctions qui se transmettent d'aîne en aîne. « A 
l'assemblee, chacun avait sa place designee, une place qui ne pouvait pas etre occupee par un autre. 
La place etait designee sur la base de la progeniture ou de l'aînesse, non point de l'âge ou de la 
richesse » (Zojzi, 1977, p. 200). 0n peut mettre en parallele cette hierarchie strictement suivie 
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avec celle observee en d'autres occasions, comme par exemple pour le cortege de mariage, la place 
de chacundans le cortege etant fixee a l'avanceet strictement observee (GjefOV, par. 51). 

La force militaire de la tribu est appelee jeunesse - « djelmni » el elle est composee d'un 
homme par maisnie; chaque tribu comprend donc autant de 'fusils' qu'il y a de maisnies. Chacun 
s'installe et combat dans l'ordre decrit plus haut, en rapport avec le groupe auquel ii appartient. 
« Pour faire respecter la democratie interieure du fis et ne pas permettre la concentration de ses 
forces en une seule main, ii etait de regie gue, si Ia conduite du fis passait d'aîne en aîne depuis 
l'ancetre /fondateur/, la conduite de la jeunesse passait de sa seconde-geniture a sa seconde
geniture » (Zojzi, 1, p. 201 ). « La jeunesse prenait part a Ia guerre au nom du fis et Ies victoires 
etaient communes. Le symbole de Ia communaute etait une piece de drap que la population 
appelle « pece » (drap ou pavilion). Ce ful sous l'influence turque qu'elle commen~ a etre 
appelee bajrak (banniere) qui portait comme embleme une main aux cing doigts ouverts. Elle 
symbolisait la main de l'ancetre, Ie premier de tout le fis ... La ou etait implantee cette pece ou 
ba jrak, portant la main du premier ancetre, le site devenait une propriete commune » (Zojzi, 1977, 
pp. 201-202). « Si la direction du fis passait en patrimoine d'aîne en aîne ... el celle de la djemni 
ou jeunesse de seconde-geniture a seconde-geniture de l'ancetre, la tâche de bajraktar ou porte
banniere passait de troisieme fils a troisieme fils. » (le meme p. 202). 

Une contradiction apparat"t entre cette description el I' organisation des bajraks telle gu 'on 
a pu l'observer au 19-eme siecle, car dans de nombreux cas le bajrak comprenait plusieurs tribus el 

non pas une seule. 

LES CHEFS. 

Les vieillards doivent etre cites en premier Iieu parmi Ies chefs des ancieones 
organisations Iignageres albanaises, de meme gu'ils etaient determinants dans I'organisation des 

autres populations balkanigues. A chaque niveau ii y avait un fondateur eponyme, un vieillard. Le 

mot lui-meme de « plek » ou « plak » - vieillard indique en meme temps une personne âgee el 

un ancetre. Gjefov (par. 1161-1166) caracterise ainsi Ies vieillards des villages; chague village a 
ses vieillards de lignage qui convoguent l'assemblee villageoise; ils ne peuvent ni denoncer ni 
imposer des amendes a personne sans I'assistance des 'sous-vieillards' et de l'assemblee; ils ne 
sont pas exempts des charges collectives du village ni de la participation a la guerre; ils sont punis 
par leurs concitoyens s'il commettent guelgue delit. Le vieillard occupe la place d'honneur a table 
et r~oit la meilleure piece, la tete de I'animal consomme; ii est le premier servi avec du cafe 
(Hasluck, 1954, pp. 132-133); Kristo Frasheri decrit aussi Ies deux figures typiques de la societe 
patriarcale, le vieillard et la tete - « kefali >>, dirigeant militaire de la communaute (177, p. 254 ). 
Coon (1950, p. 30) note la presence des vieillards dont la fonction est hereditaire, mais aussi ceux 
gui sont elus. L'un des vieillards est un vieillard chef - « kryeplak », titre gui est hereditaire ou 
resuite d'une election (Hasluck, 1954, p. 131). 

Au niveau de la tribu ou du bajrak on retrouve Ies vieillards (Valentini, 1956, pp. 113 
sq.). Hecquard decrit ainsi l'organisation de la tribu des Mirdites: « ils reconnaissent un chef 
auquel ils donnent le titre de capitaine; Ies Europeens l'appellent prince. Ses fonctions sont 
hereditaires, mais Ies pouvoirs du chef sont tres restreints et son autorite est en rapport avec 
l'influence gu'il a su prendre sur la population. Chague district a son bajrak (nom donne aux 
districts de montagne), son bajraktar gui le commande a la guerre, et ses vieillards gui, reunis 
sous la presidence du capitaine, rendent la justice et traitent des affaires ... Ies fonctions de ceux-ci 
sont hereditaires comme celle de chef de la tribu » (1862, pp. 227-228). Dans une note il precise 
« qu 'on appelle vieillards Ies chefs charges de rendre Ia justice et de sauvegarder dans Ies 
assemblees Ies interets du village et de la tribu. Nommes a l'election dans Ies autres montagnes, 
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ils sont hered.itaires chez Ies Mirdites, et ce nom de vieillard est la designation de fonctions gui 
durent autrefois etre remplies par des hommes âges » (pp. 228-229). 

Les vieillards sont charges d'accompagner la mariee chez son mari (Hecquard, 162, p. 
3320); le vieillard d'une maisnie est charge de commencer en premier le travail de la moisson 
(Shkurti, 1979, p. 57). 

Si le mot de vieillard est arrive a designer avec le temps une fonction politigue, elle garde 
guand meme des caracteristigues rappelant la place des personnes âgees dans la societe 
traditionnelle. Elle rappelle en tous points celle des vieillards dans Ies societes roumaine et celle 
des Slaves du sud. Les vieillards des Albanais correspondent aux « dobri ljudi » des Slaves et 
aux « oameni batrâni si buni » des Roumains, hommes vieux et bons, le mot bon voulant dire 
personne digne de confiance. 0n trouve chez Ies Albanais non seulement le « plek » mais aussi le 
« sterplek », gui correspondent aux notions de vieillard, et plus gue vieillard (chez Ies Roumains 
« mos » et « stramos »). Ismet Elezi (1977, p. 238) traduit sterplek par archi-vieillard. 0n 
indigue ainsi gu 'ii s 'agit de l' ancetre d 'un ancetre, personnage situe loin dans le passe et figurant a 
!'origine d'un groupe. 

LES 12 TEMOINS. 

L'une des fonctions Ies plus importantes des vieillards est celle de juge. GjefOV (par. 
991-1016) definit ainsi Ies vieillards juges; ils sont elus parmi Ies vieillards des phratries, ou Ies 
chefs de lignage et leur parler est la base du droit; sans eux on ne peut faire aucune nouvelle loi, ni 
juger aucune cause concernant une phratrie, un lignage, un village ou un bajrak; on appelle 
vieillards aussi ceux gui sont renommes par leur prudence et par leur longue experience a juger et a 
deliberer, ils ont le droit d'apaiserles conflits, d'eviter un crime en se servant meme de la force, 
aides par le village. lls peuvent recourir a la force armee du bajrak; ils convoquent le village et 
pour des causes mineures on appelle seulement Ies vieillards du village ou de la phratrie; ils 
convoguent Ies parties en cause, jugent et rendent la decision. Ce droit revient non seulement aux 
vieillards gui connaissent Ies lois, mais aussi aux vieillards elus appeles par lui « straplek » ; 

une fois choisis pour arbitrer ils ne peuvent plus etre remplaces. Les vieillards du bajrak ne 
peuvent juger sans etre assistes par Ies vieillards et sous-vieillards du village dont fait partie la 
personne incriminee; si tout le village avec ses vieillards se rebelle contre la decision du bajrak, 
alors Ies vieillards du bajraket de toutes Ies phatries et lignages, et tout le peuple s'unissent pour 
Ies vaincre; si le village se met en guerre contre les chefs, Ies vieillards, Ies sous-vieillards et leur 
propre bajrak, on avise la maison de Gjonnakaj gui fait venir Ies trois autres bajraks et ensemble 
ils soumettent le village rebelle (voir aussi Hecquard, 1862, p. 118). 0n doit retenir gue Ies 
vieillards interviennent a tous les niveaux et gue le straplek - archi-vieillard est lui aussi un mot 
gui change son acception originaire car il arrive a designer une fonction. 

Le nombre des vieillards et celui des temoins n'est pas indifferent, car ii est toujours en 
rapport avec le chiffre 12. Elezi (1977, p. 240) precise gue Ies assennentes (« poroniki ») choisis 
en partie par la tribu, en partie par l'accuse, sont en un nombre gui varie de 4 a 24. Les Albanais 
font donc intervenir le chiffre de 12 comme le font Ies Slaves du sud et surtout Ies Roumains, 
chez gui les temoins, Ies jureurs, les vieillards sont en rapport avec Ies memes chiffres (4, 6, 12, 
24, 48). Cozzi cite les douze temoins gui interviennent dans Ies conflits opposant mari et femme 
(1912, p. 330); Coon signale Ies 12 vieillards du village (1950, p. 30); Valentini distingue les cas 
ou on juge un delit commis par un homme lorsgu'il faut avoir 24 temoins, et les delits commis 
par une femme lorsque 12 temoins suffisent (1945, p. 34). Les notables du lignage de Kabash 
sont ses 24 vieillards (M~i. p. 291); dans le pays de Kastrati, 24 vieillards font de nouvelles lois 
en presencedes chefs (Gj~ov, par. 308); Valentini cite aussi ces chiffres (1969, p. 166): « ... un 
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petit voleur voia un fusil et, accuse de I' avoir pris, ii le nia; mis a jurer, ii jura etre innocent. Mais 
comme on ne voulait pas le croire, on lui demandait de prouver son innocence en faisant jurer en 
sa faveur 24 personnes. Cette fafon de jurer avec 6, 12 ou 24 jureurs pour prouver sa propre 
innocence, est commune aux Albanais et s'appelle 'me baa bee n'parod' ... Dans ce casii est arrive 
que pendant que Ies 24 jureurs juraient l'un apres l'autre /en se basant uniquement sur Ies 
afflililations du jeune homme/ l'un des assistants se leva en disant; 'arretez-vous, n'allez pas plus 
loin, carvous tous vous jurez faux; je suis temoin du voi' et ii le prouva ». 

Si dans une cause ii est besoin de 24 temoins et si l'une des personnes ayant la fonction 
de vieillard jure aussi, son seul serment vaut celui des 12 autres jureurs; ainsi, pour obtenir le 
chiffrede 24, on fait venir 12 jureurs plus un vieillard, ce qui fait au total 24 jureurs (Hasluck, 
1954, p. 133). GjefoV confirme cette assertion mais pour le chef d'un bajrak (par. 1049) et ajoute 
que le serment d 'un pretre et son temoignage valent 24 autres temoignages (par. 1048). 

A part Ies fonctions de vieillard et sous -vieillard, ii y a celle de chef, de voîvode, de 
bajraktar, qui ont etc definies dans Ies lignes qui precedent; quelques observations peuvent etre 
ajoutees. Ainsi, le droit de primogeniture; le fait qu'on est le premier ne (et qu'on a Ies meilleurs 
qualites) jouent depuis la plus petite a la plus large de unites sociales; c'est vrai pour le chef de 
maisnie, pour celui de village et meme de tribu (Hasluck, 1954, p. 1 O) Go~vif ajoute que le mit 
d'etre le frere de l'ancien chef joue aussi (p. 317). 

GjefOV presente Ies chefs de lignage et de tribu, fonctions hereditaires, dont Ies droits et 
Ies obligations sont egaux avec ceux des autres membres de leur groupe (par. 1146 sq.). Mais Ies 
chefs et Ies bajraktardes montagnes de Nikaj et de Merturi, de Hash et de Krasniqe, ont un tour de 
plus a l'eau des canaux d'irrigation que Ies autres (par. 1160). Rrok Zojzi pousse plus loin celle 
observation (1977, p. 204): « L'aristocratie gentilice, laquelle en un premiertemps n'avait qu'un 
avantage symbolique, comme par exemple la premiere place aux reunions, la tete de l 'agneau a la 

table ... la premiere tranche dans les amendes et dans le butin de guerre, etc. commen~ a speculer 
sur sa position et sur Ies traditions populaires. Commencerent ainsi les favorisations et Ies trucs, 
Ies pots-de-vin et Ies dessous de table dans Ies plaids, Ies intrigues dans Ies assemblees. Se 
formerent ainsi des revenus secrets et illegaux hors du droit coutumier. Autrement on ne peut pas 
expliquer les boutons d 'argent de la grosseur d 'une pomme et les foulards de soie qu 'employaient 
les chefs au 17-eme siecle ». 

0n trouve des chefs meme a l 'interieur des villes et on retrouve une organisation basee 
sur la consanguinite dans le cadre du bajrak, confondue ici avec celle de quartier (ou mahalla). 
Ainsi, en 1897, « la viile et la province de Gjakova sont gouvemees par une commission formee 
par les chefs des divers quartiers de la cite et par un fonctionnaire portant le titre de kaimakam., qui 
represente le gouvemement du Sultan, mais qui n'a qu'une autorite nominale car en fait la 

commission fait tout » (Valentini, 1969, p. 184). 
Le voîvode, chef de tribu ou de phratrie (Valentini, 1956, p. 114) sera de plus en plus 

concurrence par le bajraktar, chef du bajrak. 11 s'agit d'une evolution parallele a celle qui va de 
l'organisation basce sur la consanguinite vers celle basce sur la territorialite. Valentini (1956, p. 
194) met en parallele la fonction de voîvode, militaire au debut et qui devient peu a peu civile 
aussi, avec celle de bajraktar, qui acquiert avec le temps des fonctions civiles de plus en plus 
etendues. Cozzi (dans Valentini, 1956, p. 182) constate que « dans les temps anciens le voîvode 
etait le chef principal de la tribu; mais, avec le temps, une partie de son autorite est passce au 
bajraktar lequel, depuis un demi-siecle arrive a etre considere comme le vrai chef de la tribu. Au 
debut, la fonction de bajraktar etait simplement de porter le drapeau et de preceder la tribu lorsque 
celle-ci allait a la guerre pour le Sultan ». 

0n a vu plus haut que le porte-drapeau appartient a un certain lignage et que sa fonction 
se transmet hereditairement (Durham, 1928, p. 16; Hasluck, 1954, p. 116); en l'absence de fils, 
elle passe au frere ou au plus proche cousin. Le drapeau lui-meme est conserve par un lignage 
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(Valentini, 1956, p. 141). Entre Ies divers bajraks il y a une hierarchie et Hecquard cite un tel 
exemple: « Chacun de ces trois villages a son bajrak particulier, toutefois celui de Hot est le 
principal et marche en temps de guerre a la tete de tous ceux des montagnes de I' Albanie, situees 
sur la rive gauche du Drin. Dans les reunions generales, les chefs de Hot ont aussi la preseance et 
ii est presque sans exemple qu 'une decision prise par ce bajrak ne soit pas executee dans toutes les 
autres montagnes » (1862, p. 162). 

Pendant un combat, le bajraktar est accompagne par quatre jeunes hommes, appartenant 
chacuna un autre pied de la tribu. S'il est tue, la banniereest prise par l'un des jeunes, la banniere 
restant dorenavant en possession de la phratrie a laquelle appartient le jeune homme. Ces 
affinnations de Rrok Zojzi (1977, p. 202) sont accompagnees par une constatation qui contredit 
Ies affinnations de Mary Edith Durham el de Margaret Hasluck, car ii affinne que de toutes les 
fonctions du fis, seulement celle de bajraktar n'est pas transmissible par heritage. Des conflits 
peuvent meme prendre naissance pour le droit de garder et de porter le drapeau. Rrok Zojzi ajoute 
plus loin que le bajraktar qui descend du troisieme fils de l'ancetre de toute la tribu, occupe la 

troisieme place a l 'assemblee et au lavage des mains qui precede les repas; mais, a mesure que son 
influence s'accroît, la troisieme phratrie acquiert la premiere place (p 205). 

* 

La description des anciennes structures sociales des Albanais ne peut pas eclairer tous Ies 
points, car Ies materiaux dont on dispose sont encore peu nombreux. Les contradictions signalees 
a diverses reprises s'expliquent de cette maniere mais pas toujours; ainsi, il est evident que Ies 
Albanais n'ont pas eu une unique forme d'organisation el que souvent les descriptions 
contradictoires de tel ou tel fait social sont tout simplement le reflet de realites sociales 
differentes. Des differences regionales apparaissent dans les recueils de droit coutumier, elles sont 
le resultat des differences de niveau d'evolution, ou refletent des pressions exterieures sur la 
societe albanaise. 
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COMPTES-RENDUS 

IOAN GODEA Biserici de lemn din România (nord-vestul Transilvaniei). Bucureşti, 1996, les 
editions Meridiane, 203 p., 69 dessins, 68 photographies 

LaRoumanie est l'un des rares pays europeens ayant garde un grand nombre d'eglises en bois; 
c'est a ces eglises, et surtout a celles situees dans la partie du nord-ouest de la Transylvanie, que 
l 'auteur accorde son attention. Apres une courte presentation des cadres geographique et historique de 
la region, il commence par observer l 'evolution de l 'architecture paysanne en general, maisons surtout. 
Les techniques subissent une evolution semblable a celle constatee en d 'autres regions de la Roumanie; 
Ies maisons construites au niveau du sol dominent largement, bien que des maisons enterrees existaient 
jadis dans la plaine de la Tissa comme le prouvent Ies statistiques du passe. 

Un chapitre suit les etapes de la vie des eglises, mais l 'absence de donnees pour une longue 
periode ne lui ont permis que de construire des hypotheses. Ion Godea se limite avec prudence a ce que 
les donnees concretes lui permettent d'affirmer; pour lui, le XVID-e siecle constitue « l'apogee des 
eglises en bois ►►, peut-etre parce que c'est la periode pour laquelle Ies informations deviennent 
nombreuses et les monuments construits alors et encore debout sont relativement nombreux. 
L'utilisation des donnees trouvees dans les archives (publiees par lui d'abord dans un article) rend 
l 'analyse plus fine; les materiaux de construction, les evenements qui marquent la vie des eglises et des 
pretres qui les servent se suivent et repondent a un besoin reel d'information. Les eglises construites 
aux XIXeet XXesiecles forment l'objet d'un chapitre a part; les comparaisons entre celles roumaines et 
celles hongroises par exemple sont edifiantes, elles lui permettent de mieux identifier les particularites. 

La presence de la foi catholique et Ies problemes que cette rencontre pose sont presentes non 
seulement comme elements historiques mais aussi comme explications de la situation des 
constructions. Le bois, le metal, la pierre sont tour a tour observes lorsqu 'ils s'agit de connaître les 
techniques de construction. Suit une presentation des plans qui reprend certaines classifications deja 
utilisees par d'autres auteurs; il leur ajoute la connaissance personnelle particulierement bonne de la 
region, connaissance qui lui permet de foumir de nombreux exemples. Enfin, l'analyse du decor met en 
evidence la beaute particuliere de certains elements caracteristiques de la region, situes sur les entrees. 
Le motif solaire, la corde (simple, double, triple), Ies motifs vegetaux, geometriques, la croix, -sont 
signalees successivement par Ion Godea. II considere que « I 'origine de ces motifs ne doit etre 
recherchee nulle part, car par leur large diffusion et leur variete, chez nous comme ailleurs, ils ont une 
presence continuelle tout au long de l'histoire » (p.73). Les elements qui decorent Ies entrees des 
eglises, sont accompagnes par l 'analyse des decors installes ailleurs; l 'auteur remarque l 'absence des 
balcons ( « prispe ►►) qui, lorsqu 'ils existent, sont ajoutes ulterieurement. Une succincte presentation 
de la peinture interieure conclut le chapitre. 

Suivent la presentation du mobilier, des objets du culte, des cloches, des icones (pour ces 
demieres, la presentation s'accompagne d'hypotheses et d'informations concemant Ies mai""tres qui les 
ont peint). Inattendue, la presentation des croix situees dans Ies cimetieres qui entourent 
habituellement les eglises villageoises. Un element particulier, situe sur la paroi exterieure des eglises 
particularise la region; on y fixe des petites croix a la memoire des personnes mortes loin de leur village 
et dont le corps n 'a pas pu etre rapatrie. 

Parmi les aspects les plus interessants (sinon Ies mieux traites) sont ceux ou l 'eglise est situee 
socialement et ou Ies traditions villageoises liees a la vie des eglises sont presentees. Tour a tour on 
connaît le role juridique de l'eglise; lieu de reunion, elle peut devenir aussi un lieu de jugement des 
personnes appartenant a la paroisse. Des fois, des outils qui punissent Ies coupables font partie de la 
construction religieuse elle-meme. 

Si des ouvrages interessants ont ete deja consacres aux eglises en bois, le present livre est a 
notre point de vue parmi les meilleurs. Base sur l'etude des eglises en bois d'une seule region 
roumaine, l 'etude de Ion Godea essaye de repondre al 'ensemble des aspects en relation avec Ies eglises 
en bois. En effet, l 'eglise elle-meme, presentee sous les aspects classiques (technique, plans, decor), 
re.c;oit ici en plus de nombreux elements pris al 'histoire, aux archives, ceux pris a la vie sociale; il s 'agit 
donc d'un ensemble, qui permet de constater que l'eglise n'est pas un simple objet, mais une partie 
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essentielle de la vie de jadis, meme si l 'auteur n 'entre pas d 'ans l 'analyse de la liturgie, de la formation 
des pretres, ou d'autres aspects qui font partie de l 'histoire de la vie religieuse, telle que Ies historiens 
la corn;oivent. Ce sont Ies points de vue de l'anthropologue (peut-etre aussi du sociologue) qui 
viennent surtout rendre le sujet interessant. 

Paul H. Stahl 

NADA VAI.AŞKOVA, ZDENEK UHEREK, STANISLAV BROU<;EK Aliens or One's Own 
People. Czech irnmigrants from the Ukraine in the Czech Republic. Prague occasional papers in 
ethnology, n° 4, 118 p., illustrations; Prague, 1997. 

Ala fin de l'annee 1989, des emigrants tcheques installes en Ukraine, dans la zone proche de 
Chemobyl, demandent d'etre rapatries, ce qui fut fait. L 'emigration tcheque du 19-eme siecle, partie en 
majorite vers Ies Etats Unis, est attiree aussi par Ies propositions de l 'empire russe qui accordait une 
attention particuliere aux emigrants venus de !'Europe centrale et occidentale. Le livre presente la vie de 
ces populations lors de leur installation en Volhynie (Ulcraine) et par la suite de leur re-installation en 
republique tcheque. On peut ainsi suivre la vie des ces emigrants avant et apres leur installation dans 
Ies regions d'origine. L'analyse economique et demographique deces phenomenes, de meme que Ies 
etapes Ies plus importantes de leur vie dans le cadre de l'Etat russe et ensuite tcheque sont presentes de 
maniere precise, accompagnes par des donnees numeriques. Comme tout processus d'installation dans 
un nouveau milieu social, il suppose une evolution de l 'adaptation; il fait lui aussi l 'objet d 'une 
presentation attentive; on apprend quelles sont leurs relations avec Ies anciens habitants, quelle est la 
partie de la tradition dans leur vie sociale. 

Observant un groupe particulier, Ies auteurs du livre reussissent quand meme a evoquer des 
problemes communs avec la vie d'autres installations de colons, d'emigrants qui quittent leur patrie ou 
qui reviennent. Par sa clarte, de meme que par Ies problemes evoques, l 'ouvrage, d 'excellente qualite, 
s'inscrit dans un probleme de caractere general qui interesse de nombreux pays et milieux sociaux, 
d'autant plus qu'il s'agit d'un phenomene frequemment observe dans le monde contemporain. 

Paul H. Stahl 

EXPERIMENTS. Annual Bulletin of the WAC (Center for Regional and Anthropological 
Research). Csikszereda/Miercurea Ciuc, 2e voi., 1994-1995. 

Le volume reunit une serie d'etudes d'un interet particulier, signe par des chercheurs magyars 
vivant en Roumanie; il est integralement publie en langues de circulation intemationale. 

Une introduction signale la difficulte de mettre ensemble les recherches d'auteurs dont Ies 
interets divergent et couvrent des larges secteurs de la vie sociale. S 'ajoutent Ies difficultes du terrain 
lui-meme; « it seems that after the changes of 1989 it is not only transition itself that encounters 
difficulties in East-Central Europe, but the interpretation of these societies and the changes they 
undergo as well » (p. 5). L'idee que celte region interesse seulement du point de vue politique est 
refutee par les auteurs; (< they try to convince us that the region called East-Central Europe, and the 
smaller regions within it, have specific characteristics » (p. 6-7). 

Les themes abordes sont tous difficiles et en meme temps interessants: ainsi, le premier article 
(Change and Permanence: on the structure of the Hungarian Society in Romania and the major 
components of its operation. signe par Zoltan A. Biro, Julianna Bodo, Jozsef Gagyi, Sandor Olah et 
Endre Turos)) a un titre ambitieux. mais Ies auteurs savent l 'aborder de maniere systematique, car ils ont 
effectue toute une serie de recherches de terrain. Une telle enquete suppose une definition identitaire, Ies 
auteurs commencent par le faire. II n 'est pas possible de presenter ici les idees exposees dans cet article 
malgre leur interet, car elles sont nombreuses. 0n peut quand meme preciser que bien des aspects qui 
sont evoques ont constitue ailleurs aussi un objet de recherches. de colloques. Leurs ecrits s'ajoutent 
ainsi a une longue serie de publications qui ces derniers temps ont porte sur le probleme de l 'identite. 

Un auire chapitre (Problems conceming ethnicity, signe par Zoltan A. Biro et Julianna Bodo) 
touche egalement aux problemes de l'identite; on evoque (< the interpretation of the Hungarian 
majority toward the Romanian stranger; the interpretaion of the Romanian majority toward the 
hungarian stranger ». problemes qui seront plus largement presentes dans des prochaines parutions. Ils 
n 'hesitent pas a observer egalement les relations unissant ou opposant les Tsiganes aux Hongrois et 
aux Roumains, probleme aigu. difficile, car accompagne par des conflits qui se repetent. Les auteurs 
n 'oublient pas de signaler les conditions sociales differentes dans un regirne communiste et dans celui 
qui a su ivi. 
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C'est toujours le probleme de l 'identite qui est evoque dans l 'article signe par Zoit.an A Biro et 
Sandor Olah (Monument-Symbol-Identity); a la fin de la premiere guerre mondiale on a eleve en Europe 
de nombreux monuments dedies aux morts. II en a ete de meme dans Ies villages hongrois de la 
Transylvanie, ce qui permet aux auteurs d'analyser la vie de ce monument, tel qu'il apparaît a travers Ies 
decennies, surtout autour du transfert de l'un deces monuments. 

Une autre etude observe la vie de I 'elite economique de la region des Szeklers (signe par Zoltan 
A. Biro, Julianna Bodo, Jozsef Gagyi, Sandor Olah, Endre Ttiros). La definition des elites tient compte 
des criteres du passe et des criteres contemporains; elle tient compte aussi des differences entre Ies 
villages et Ies villes. Les diverses categories sont presentees a tour de role et Ies criteres de la 
classifiction pourraient bien servir al 'etude d 'autres societes. 

Endre Ttiro s'occupe de « La memoire a la recherche de l 'identite »; Ies foyers d'enfants se 
situent au centre de son etude; le ton est sans pretention, Ies affinnations souvent evidentes. La 
pauperisation dans le bassin du Csik/Ciuc est presentee par Zoit.an A. Biro et Albin Biro; l 'article 
commence par une definition de la pauvrete d'ou la note historique n 'est pas absente. L'article qui suit 
change de registre car il decrit un cas d'extase; nous apprenons comment cela se passait et qu 'elles 
etaient Ies reactions et Ies explications des villageois. Un demier article analyse le travail de terrain 
des etudiants. 

Le volume exprime dans son ensemble, par Ies problemes abordes comme aussi par la maniere 
de Ies trailer (ou Ies recherches de terrain occupent une partie essentielle), le point de vue d'un groupe 
de travail non seulement passionne, mais aussi bien constitue, dominant Ies sujets qu'il aborde et 
sachant Ies presenter de maniere claire. La sociologie et l 'ethnologie s'expriment egalement dans leurs 
ecrits. 

Paul H. Stahl 

KORNILIA ZARKlA -Preindustrial Tanning in Greece. Athenes, 1997; ErBA Cultural 
Foundation, 46 pages, 41 illustrations. 

Comilia Zarkia aborde ici, dans une presentation claire, documentee, l 'etude de l 'une des 
professions Ies plus anciennes, la tannerie de la Grece. C'est la periode qu'elle appelle preindustrielle 
qui l 'interesse et son etude aborde tour atour Ies aspects essentiels de cette periode. Les proprietes du 
cuir et Ies manieres techniques de preparer Ies peaux sont decrits attentivement. Un terrain effectue au 
Peloponnese et a Amfissia lui permettent de reconstituer Ies etapes techniques du passe. Le metier 
semble avoir trouve un nouveau depart lors de l'arrivee en Grece des refugies d'Asie Mineure, venus 
avec des techniques differentes, ou Ies produits chimiques avaient une place. Les tanneurs eux-memes 
occupaient une place a part dans la societe, place signalee par la presentation. 

D'autres informations suivent qui citent Ies divers centres de tannerie traditionnelle de la 
Grece; une riche bibliographie finale permet de mieux Ies connai"'tre. La fondation culturelle ErBA (qui 
publie le present ouvrage) met au point un projet de recherche sur la tannerie qui mene finalement a 
l 'organisation d 'un musee de plein air a Dimitsana. Les tanneries de cette ville sont presentees dans un 
chapitre a part, qui nous permet de savoir qu'il s'agit d'un artisanal qui a une vieille tradition dans celte 
ville. Un chapitre observe Ies aspects economiques, depuis la procuration des peaux et jusqu 'a leur 
vente. Enfin, dans une demiere partie, accompagnee par des photographies significatives, bien choisies, 
nous trouvons la description detaillee des techniques, outils, procedes, plantes ou autres produits 
necessaires a la production .. 

* 

Ladeuxieme partie de l'ouvrage comprend plusieurs etudes signees par divers auteurs; ainsi 
Athina Hatzidimitriou s'interesse a la place de la tannerie dans l 'antiquite; Ilias Anagnostakis I 'observe 
pour la periode byzantine et Evangelia Balta pour celle ottomane; Ioanna Papantoniou decrit la place du 
cuir dans le costume traditionnel grec; enfin, Christina Agriantoni decrit la tannerie pour la periode 
comprise ente 1830 et 1940. 

En general il s'agit d'un travail dense, utile, d'autant plus interessant qu'il est en relation avec 
l'organisation d'un musee. 

Paul H. S tab l 
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EMIN RJZA Mbrojtja dhe restaurimi i monumenteve ne Shqiperi. Tirane, 1997, 158 pages 85 
illustrations; Ies editions Dituria. 

L'auteur est !'un des chercheurs qui font autorite dans l'etude de architectures balkaniques du 
passe, notamment celle albanaise. Les ouvrages qu'il a public precedemment abordaient des aspects 
essentiels de la vie albanaise, qu'il s'agisse de la presentation de la ville de Gjirokastra, de l'histoire de 
l 'architecture locale, de la presentation de la ville de Berat comme aussi de la presentation d 'autres 
aspects de I' Al ban ie. 

Collaborateur de I 'institut des monuments historiques de Tirana, il a etc toujours preoccupe 
par Ies aspects !ies a la restauration de ces monuments. C'est cet aspect qui forme l 'objet du present 
ouvrage et, on doit le dire des le debut, il s'agit encore une fois d'un ouvrage dont le serieux et l'interet 
sont indiscutables. 

Apres une introduction qui analyse le developpement de la notion de monument historique en 
Albanie, introduction qui fait la distinction entre monuments citadins et populaires (paysans surtout), 
il aborde le probleme des etapes de developpement de l 'architecture albanaise. L 'annee 1948 voit la 
publication d'un decret-loi portant sur la protection des monuments, accompagnee par une liste des 
monuments a proteger. D'autres decrets suivent pendant la periode de la dictature qui mettent entre 
autres sous protection Ies deux villes de Gjirokastra et de Berat, abritant un nombre important de 
monuments. 

La description de la vie et de l'activite de !'institut des monuments historiques permet au 
lecteur de Ies connaître dans Ies conditions d'un regime de dictature communiste. L'interdiction de la 
religion en 1967 mettait en danger Ies monuments religieux du pays. Le sort de la liste des monuments 
religieux erigee a ce moment merite d'etre connue; de 214 monuments du culte proteges, Ies autorites 
prevoyaient de con server seulement 20, mais l 'opposition resolue des collaborateurs de I' institut des 
monuments historiques a fait qu'on n'a exclu de la liste que 74 monuments (34 % du total) sauvant 
ainsi Ies autres. 

Connaissant bon nombre des travaux et des chercheurs albanais dans le domaine de 
l 'architecture, je peux affinner que ce sont leurs efforts qui ont permis non seulement de sauver un 
grand nombre de monuments, mais aussi de Ies restaurer. Les merites de l 'auteur du present livre sont a 
cet egard evidents. 

Paul H. S tah I 

OBIDIU BADINA: Comova, un sat de mazili. Bucarest (?), 1997, 440 pages; Editura 
Economica. 

En 1931, un groupe de chercheurs, essentiellement des sociologues, organisait une recherche 
dans un village de Bessarabie, Comova. Influence par l'ancienne administration russe, village de 
colons, il unissait des elements archa"iques roumains avec des elements pris a la culture russe. Par 
difference d'autres villages etudies par Ies collaborateurs de Dimitrie Gusti.., le village de Comova n'a 
pas donne lieu a un livre, mais seulement a la publication de quelques articles. Elles portent sur la 
demographie, I 'habitat, Ies fermes, Ies categories sociales, l'urbanisation, le calendrier religieux, la 
magie, Ies croyances, Ies sectes religieuses et enfin, Ies Tsiganes du village. 

Le redacteur du livre a le merite d'avoir trouve, classe et public Ies articles parus dans Ies 
annees trente; il Ies complete de maniere vivante avec plusieurs autres aspects. Il classe ces nouveaux 
materiaux en deux sections; souvenirs sur le village, Ies gens et la recherche effectuee en 1931; et 
enfin, la demiere partie s'intitule << le village de Cornova apres six decennies. Il ajoute une etude 
signee personnellement et intitulee « Le village de Cornova dans le processus du passage vers 
I 'economie de marche », veritable synthese de la vie presente du village. 

L'ouvrage finit avec quelques pages signees par !'un des meilleurs auteurs de souvenirs de 
l'ouvrage, souvenirs charmants, significatifs, ecrits par un personnage attachant, Ioan Mihail. Un vrai 
homme de culture et un vrai pretre, il croit devoir defendre son village contre Ies affinnations signees en 
1981 par le chef de l'equipe qui organisait la recherche en 1931, et considere que bon nombre de ses 
affinnations concemant la vie religieuse ne correspondent pas a la verite; il Ies considere meme des 
calomnies inventees pour correspondre avec l 'atmosphere materialiste, officielle, de la Roumanie de 
l'epoque. Par exemple, l 'affirrnation que le nouveau calendrier n 'a pas etc accepte dans le village que 
par une partie des villageois, ou que le pretre du village ne se comportait pas toujours comme le plus 
pur des chretiens lui semblent contraires a la verite. Mais il est contredit par l 'ensemble des chapitres 
publies dans Ies annees trente et concemant la vie religieuse et spirituelle en general. La presence des 
sectes est un phenomene social largement connu partout en Europe, il l 'etait aussi dans Ies villages 
Roumains, etil est reparti de plus belle ces demieres annees; l'affinner ne signifie pas s'eloigner de la 
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verile. Quant au calendrier ancien ou nouveau, bon nombre de villages sont divises en deux, selon qu 'il 
suivent l 'un ou I 'autre des calendriers; d 'ailleurs, des pays entiers Ie font (Ies regions de la Serbie par 
exemple qui vivent selon l'ancien calendrier). Dans Ies annees cinquante je me trouvais dans la region 
de la Bistriţa, en Moldavie; dans tous Ies villages Ies deux calendriers religieux fonctionnaient en 
paralH::le, sans plus parter des elements paiens que j'ai note et qui auraient pu effrayer non seulement un 
pretre. La presence des elements paiens dans Ies pratiques rituelles des chretiens a ete combattue durant 
toute I 'histoire du christianisme mais sans effet, car ces elements sont encore presents partout en 
Europe, qu'il s'agisse d'orthodoxes ou de catholiques. 

Sans pouvoir affirmer que Ie village de Comova est Ie plus interessant panni Ies villages 
etudies par I' ecole sociologique de B ucarest, ou qu 'il a donne Iieu aux recherches Ies plus interessantes, 
on peut dire par contre que la parution du livre est necessaire, bienvenue, et Ies chapitres anciens ou 
nouveaux sont interessants, car ils apportent des infonnations riches et bon nombre de donnees 
oubliees ou inedites. On ne peut que saluer l'effort du redacteur du livre. 

Paul H. S tah 1 

GHEORGHE IORDACHE:Ocupaţii tradiţionale pe teritoriul României. Voi. 3, Bucureşti, 1996, 
383 pages, EdibJra Academiei Române. 

GHEORGHE IORDACHE:Ocupaţii tradiţionale pe teritoriul României. Voi. 4, Craiova., 1996, 
Ies editions Scrisul Românesc. 

Je viens de recevoir Ies deux plus recents volumes signes par I 'un des meilleurs connaisseurs 
de la vie traditionnelle des Roumains; vie traditionnelle ne signifie pas exclusivement le passe, car 
l'auteur met ensemble Ies infonnations du passe et celles encore vivantes, telles qu'il Ies a connues par 
ses campagnes de recherche. II unit ainsi ce principe essentiel pour faire une bonne sociologie (ou 
ethnologie, anthropologie) unir Ies documents, Ies etudes publiees, avec Ies recherches personnelles 
qui apportent toujours des infonnations inedites. 

La publication des quatre volumes consacres au mâne sujet, Ies metiers traditionnels, nous 
met en presence d'une ebJde qui sort du commun tant par sa qualite que par l'etendue des informations, 
du savoir de son auteur et ceci mâne si on n 'est pas toujours avec I 'ensernble des affinnations de 
I'auteur. Nous avons ainsi une premiere presentation d'ensemble qui, comme toute presentation 
d'ensemble ne peut pas tout presenter, mais doit choisir. Telles qu'elles sont, Ies pages foumissent une 
solide base d'informations et d'hypotheses pour toute recherche ulterieure. L'auteur vient sans doute de 
publier une recherche qui s'imposera.' 

Ces deux demiers volumes portent, le troisieme, sur Ies anciens metiers en relation avec 
1 'agriculture, Ia poterie, le travail du bois, de I 'os, de la pierre, du cuivre, du bronze, du fer. Le quatrieme 
s'interesse aux metaux precieux, au bois, au cuir, a la chaux, aux techniques de construction, au petrole. 
Pour la presque totalite des chapitres, l'auteur a vu sa recherche facilitee par le fait que Ies objets 
materiels du passe sont mieux connus que ceux par exemple concernant la culture spirituelle; ses 
recherches ont pu ainsi remonter des fois jusqu 'a la prehistoire. 

Paul H. Stahl 
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